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PREAMBULE 

 

Le Plan de Sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) – SPR de la ville de Lectoure a été créé par 
arrêté préfectoral en date du 12 mai 2016 en application de l'article L.313-1 du code de 
l'urbanisme, en raison du « caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la 
conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie de l'ensemble d'immeubles 
bâtis ou non bâti » qui le constitue. (Extrait du CCTP).  
 
Il est aujourd’hui, intégré dans le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Lectoure comprenant 

aussi la ZPPAUP, depuis la loi LCAP de 2016. 

 

Le présent document constitue le Rapport de Présentation du PSMV de Lectoure.  

  

Le PSMV proposé est fondé sur un projet urbain longuement discuté avec les élus, les services 

de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de l’Occitanie représentés par l’architecte des 

bâtiments de France, les services de la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise et 

de la ville de Lectoure.  

 

Ce projet de PSMV répond également aux objectifs fixés par le cahier des charges de la 

consultation rappelés ci-après.   

 

C’est pourquoi l’ensemble des pièces du dossier a été rédigé au regard des enjeux de la ville, de 

l’état du bâti dans le cadre de la gestion du PSMV et du projet municipal.  
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1 LA CITE DE LECTOURE 

1.1 Présentation de Lectoure  

La ville de Lectoure se situe dans le département du Gers, à 35km au nord d’Auch, préfecture de 
département.  

C’est une ville aisément accessible, en particulier par la route. Elle se situe à 1h20 de Toulouse, 2h00 
de Bordeaux. La RN 21 la raccorde à Agen au Nord et à Auch au Sud. Les liaisons ferroviaires ont disparu 
et sont remplacées aujourd’hui par un réseau de bus. Les connexions aériennes se réalisent via 
Toulouse-Blagnac ou Agen.  

Lectoure est le bureau centralisateur du canton de Lectoure-Lomagne, qui regroupe 26 communes. 

Elle fait partie de la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise basée à Fleurance.  
L’intercommunalité regroupe 43 communes et 19911 habitants. 

 

 

 

Lectoure constitue la ville centre avec 3672 habitants dont 700 environ dans la cité (données INSEE 
2019), des commerces, des activités et des équipements variés.  

Cette position est véritablement celle d’une ville structurée, équipée, au sein d’un territoire rural et 
naturel composé de villages et de hameaux.  

Le territoire communal occupe une superficie de 8493 ha et la cité 20.6 ha.  

D’un point de vue urbain et du bâti, la commune s’organise autour de la Cité de Lectoure et ses 
extensions à l’Ouest, mais également d’un grand nombre de quartiers, hameaux, fermes, qui jalonnent 
le territoire.  
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La ville actuelle s'élève sur un éperon calcaire, siège de l'ancien oppidum, orienté est-ouest, délimité 
au nord et au sud par deux vallées débouchant sur la plaine du Gers. La ville antique s'étendait dans la 
plaine, au sud. 

Elle s’étend entre 186 et 160 m d’altitude environ, la rue Nationale en constituant le point haut.   

 

1.2 Un ensemble urbain et architectural exceptionnel  

L’occupation du site est constante depuis l’époque préhistorique, comme en témoignent les nombreux 
vestiges. Capitale du comté d’Armagnac aux XIVe et XVe siècles, elle connait une époque de 
développement aux XVIIe et XVIIIème siècles.  

Au-delà de ses neuf monuments protégés au titre des monuments historiques, le site classé du Bastion 
et le site inscrit de Lectoure, cette histoire a laissé un riche patrimoine, à la fois urbain (îlots, parcellaires, 
trame des rues, places), paysager (l’inscription sur un éperon, le rapport au site) et architectural 
(maisons médiévales, édifices publics, hôtels particuliers du XVIIIe et XIXe siècles, immeubles, maisons 
de ville…).  

La cité de Lectoure constitue un ensemble urbain et architectural exceptionnel dont les composantes 
de la trame médiévale ont été conservés au fil des siècles.  

 

1.3 Lectoure, une longue histoire  

Nota : résumé historique issu du site de la commune 

« A l’époque celtique, le promontoire rocheux et ses abords sont occupés par un oppidum, habitat 
fortifié avec sa nécropole. 

Les Lactorates s’y installent deux siècles avant notre ère. Après l’arrivée des Romains, ils délaissent les 
hauteurs de l’oppidum et la Ville antique, Lactora, prospère près du Gers du Ier au IVème siècle, au 
croisement de deux voies romaines Bordeaux – Narbonne et Agen – Saint-Bertrand-de-Comminges. Elle 
compte entre 5 000 et 10 000 habitants. 

Aux IIe et IVe siècles, les cultes venus d’Orient, connaissent un remarquable essor. La Ville conserve 
une série de 22 autels tauroboliques et crioboliques, l’une des plus belles et des plus complètes de tout 
le monde romain, qui donne à son musée Archéologique, un relief exceptionnel. 

Ces pierres nous apprennent que la consécration à Cybèle et à Atys par l’égorgement d’un taureau (ou 
d’un bélier) et le baptême du sang y fut, à trois reprises au moins, l’objet de cérémonies publiques 
massives, le 18 octobre 176 sous Marc Aurèle, le 24 mars 239 et 8 décembre 241 sous Gordien III.  

Les guerres et les invasions se multipliant, les Lactorates regagnent à partir du IVème siècle et jusqu’au 
Moyen-Age, l’ancien oppidum qu’ils renforcent d’un rempart qui existe encore aujourd’hui. Des 
temples occupent les hauteurs. 

Du morcellement du duché de Gascogne (érigé en 864), naissent quantités de seigneuries et de 
vicomtés, dont la vicomté de Lomagne qui englobait le territoire de Lectoure. 

La dynastie des ducs de Gascogne s’éteint en 1032 ; le duché passe alors dans la mouvance du duc 
d’Aquitaine et Aliénor seule héritière, l’apporte en dot lors de son second mariage en 1152, avec Henri 
Plantagenet, bientôt roi d’Angleterre. 

En 1273, l’évêque Géraud de Monlezun conclut un paréage avec Edouard Ier, roi d’Angleterre, lui 
cédant la moitié de ses droits. Les remparts de la ville sont ensuite édifiés et la charte de coutumes de 
Lectoure est rédigée en 1294. 

Jusqu’au milieu du XIVème siècle, fin de la domination anglaise, de hautes demeures en pierre sont 
construites de part et d’autre de l’axe principal, en retrait. Une cinquantaine d’entre elles ont été 
recensées à ce jour et on suppose que des échoppes en bois bordaient la rue. De cette époque, on 
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garde le parcellaire avec les venelles appelées « carrelots ». Trois ordres masculins s’installent : les 
Carmes, les Dominicains et les Cordeliers. 

Les comtes d’Armagnac prennent possession de la Ville au milieu du XIVème siècle et construisent un 
château à l’extrémité de l’éperon. Lectoure devient le siège de leur Comté, devenu si vaste qu’il inquiète 
le roi de France. A la fin du XVème siècle, lorsque la Ville est conquise par Louis XI, s’établit une 
sénéchaussée royale. Les années qui suivent sont consacrées aux réparations et aux reconstructions, 
mais la Ville ne retrouvera jamais sa splendeur médiévale. 

La plus ancienne mention d’un collège à Lectoure remonte à 1518. Le milieu du XVIème siècle est 
tourmenté par les guerres de Religion : influencé par les foyers voisins de propagation – Mauvezin, 
Agen et Nérac – les habitants prennent rapidement le parti de la Réforme. Catholiques et protestants 
cherchent à détenir la « clé de la Gascogne », possession de la reine de Navarre, Jeanne d’Albret. La 
Cathédrale est partiellement détruite en 1561. 

Le XVIIème siècle est celui de l’affirmation de la religion catholique. Trois couvents sont fondés pour les 
Carmélites, les Clarisses, les Capucins. 

Le XVIIIème siècle est une période d’essor économique, essentiellement dû aux tanneries et à 
l’agriculture. Les artisans sont aussi nombreux et la Ville, par ses fonctions religieuses, administratives, 
judiciaires, militaires et intellectuelles, héberge nombre de notables et de puissants. Elle se pare 
d’édifices imposants et de riches demeures pour la plupart, construites devant les habitations 
médiévales, en bordure de la rue Royale, actuelle rue Nationale, et les dépendances sont bâties à 
l’arrière, englobant ainsi l’habitat médiéval. 

La bourgeoisie s’enthousiasme pour les idées révolutionnaires. Dans le deuxième Bataillon des 
Volontaires du Gers, commandé par le Lieutenant-Colonel Laterrade, s’enrôlent les « illustres » de 
Lectoure dont Jean Lannes, le plus célèbre d’entre eux. Lectoure devient chef-lieu d’arrondissement de 
1800 à 1926. 

Au XIXème siècle, les foires et marchés sont délaissés. Le chemin de fer transporte des voyageurs de 
1865 aux années 1960. 

Au XXème siècle, les agriculteurs diversifient et intensifient les cultures : céréales, oléagineux, ails, 
melons, graines de semences. Quelques unités industrielles s’installent tandis que l’artisanat trouve 
dans les aménagements urbains et la revalorisation du patrimoine, nombre de chantiers. Mais l’essor 
principal revient au secteur tertiaire : établissements scolaires, hôpital rural, maison de retraite. 

Enfin, le XXIème siècle se tourne résolument vers la sauvegarde de ce riche héritage patrimonial et vers 
le tourisme. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 sur 113 

 

PSMV de LECTOURE- RAPPORT DE PRESENTATION  

ATELIER LAVIGNE, mandataire - HADES - EUGEE - V. GERMAIN-MOREL – C.ROI 
 

 

1.4 Le PSMV dans le contexte territorial  

Le PSMV est un document d’urbanisme qui s’applique dans l’espace délimité par l’enceinte fortifiée et 
les boulevards au pied de l’ouvrage.  

Cependant le projet urbain du PSMV s’inscrit dans les orientations du territoire à des échelles de gestion 
plus larges. Cela se traduit par la compatibilité du PSMV avec les documents cadre de gestion du 
territoire dont le PLU de Lectoure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rebords sud des plateaux de Baquè et de 

Mourenayre, classés znieff de type 1 

Le vallon du ruisseau 

de Foissin La vallée du Gers Cité de Lectoure 
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2 LE PSMV, CŒUR DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

2.1 La création et la délimitation du SPR-PSMV 

Le Plan de Sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) – SPR de la ville de Lectoure a été créé par arrêté 
préfectoral en date du 12 mai 2016.  

Il est aujourd’hui, intégré dans le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Lectoure depuis la loi LCAP de 
2016, comprenant aussi la Zone de protection du patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
(ZPPAUP) créée en 2005.  

 

2.2 L’emprise et la contenance du PSMV 

La limite du Site Patrimonial Remarquable est figurée par un trait discontinu sur le plan du PSMV.  

Le périmètre du PSMV comprend : l'ensemble de la cité, délimité par l’enceinte fortifiée et les 
boulevards au pied de l’ouvrage.  

Le PSMV de Lectoure couvre une surface de 20.6 hectares. 

Il comporte 676 parcelles, 1506 immeubles identifiés dont 1012 immeubles bâtis et 494 immeubles 
non bâtis. Il comprend 9 édifices ou parties d’édifices protégés par la législation sur les Monuments 
Historiques, la commune en comprenant 11 au total et dont la grande majorité sont situés dans le 
périmètre du PSMV.  

 

 

Délimitation du PSMV - Arrêté préfectoral signé le 12 mai 2016  
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2.3 Les objectifs du PSMV  

Telle que définie dans le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP), l’élaboration du PSMV a 
pour objectif d’intégrer des actions prioritaires, extrait du CCTP :  

• Le recensement de tous les éléments du patrimoine bâti et non bâti, afin de permettre une 
classification appropriée des immeubles ; 

• une analyse des réalités économiques, démographiques, sociales et urbaines de la ville de 
Lectoure ; 

• une analyse de l’état initial de l’environnement et des conséquences de la mise en place d'un 
PSMV sur cet environnement, en liaison avec la PLU de la commune ;. 

• les questions du développement commercial, de la stratégie en termes de logements, de 
déplacements urbains, de la réappropriation par la population du cœur historique, de son 
développement harmonieux dans le contexte local et du renforcement de son attractivité qui 
constituent les enjeux majeurs de cette étude ; 

• La mise en place du PSMV d’un véritable projet urbain intégrant ces multiples facettes ; 

• ainsi qu'un plan de " concertation " avec la population (et non simplement de communication")  
associant celle-ci à chaque étape de la mise en place du projet. 

 

2.4 Le PSMV dans un SPR plus large (PSMV et ZPPAUP) 

Le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) est intégré dans un site patrimonial remarquable 
(SPR) plus étendu autour de la cité de Lectoure.  

Au-delà du PSMV, le patrimoine architectural, urbain et paysager est pris en compte et géré par une 
ZPPAUP (Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager), approuvée le 10 juin 
2005 par arrêté préfectoral.  

La ZPPAUP de Lectoure attache une place importante à la valeur paysagère, et aux perceptions 
réciproques entre la Cité et son paysage. Pour cette raison, son périmètre est étendu, intégrant les 
vallons qui constituent le relief de la ville : Vallon du ruisseau de Foissin, vallon des Balines, et vallon du 
Gers. A l’inverse, les secteurs résidentiels et d’équipements publics récents, à l’Est de la ville, ont été 
exclus de cette servitude.  

La ZPPAUP a eu pour objectif de supprimer les protections au cas par cas et de les fondre en une seule 
protection cohérente, d’assurer la préservation des ensembles urbains les plus remarquables et de 
leurs abords.  

Plusieurs dimensions ont contribué à la définition du contenu et des périmètres de la ZPPAUP :  

• Le patrimoine paysager, et les rapports de la ville et son contexte ;  

• le patrimoine urbain: forme et structure du parcellaire, voirie et espaces publics, ensembles 
bâtis ;  

• Le patrimoine architectural, constitué par l’addition des valeurs propres des édifices ; 

• Le patrimoine archéologique.  

Dans la zone couvrant le centre ancien, ont été répertoriés les immeubles bâtis et non bâtis 
remarquables, où le règlement fixe les conditions de réalisation et d’obtention des autorisations 
concernant l’aspect des immeubles, constructions et aménagements. 

L’Architecte des Bâtiments de France y délivre un " visa conforme ", comme sur l'ensemble du territoire 
défini en ZPPAUP.  

Aujourd’hui ce document doit évoluer vers un Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 
(PVAP) dans le cadre du SPR, dont le PSMV constitue la première étape. 
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2.5 Les protections au titre des Monuments historiques dans le PSMV 

La ville compte un édifice classé (église Saint-Gervais) et 10 édifices inscrits. Parmi ces derniers, deux 
sont hors des limites du PSMV. Il s’agit d’une part de la tannerie royale, qui jouxte les limites du PSMV, 
au Sud-Est, et d’autre part du Monument aux Morts, sur le cours Gambetta.  

Les protections les plus anciennes ont été prises dès le début du XXème, avec le classement de l’église 
Saint-Gervais et l’inscription de la fontaine. Dans l’après-guerre, ce sont la tour du Bourreau et les salles 
voutées au 41 de la rue Nationale qui sont reconnues.  

La dernière phase d’inscriptions est récente, puisque le château des comtes d’Armagnac et l’ensemble 
Episcopal de Lectoure sont inscrits au titre des MH en 2016.  

 

 Dénomination Type de protection Date de l’arrêté Eléments protégés Parcelle  

1 Tour du bourreau 
Inscription à l'inventaire 

supplémentaire des 

Monuments Historiques 23/04/1947 Tour du bourreau CK 427 
2 Chapelle des Carmélites Inscription au titre des 

Monuments Historiques 09/05/1996 Chapelle en totalité CK 317 
3 Château des Comtes d'Armagnac 

et ancien hôpital de Lectoure Inscription au titre des 

Monuments Historiques 22/08/2016 Château en partie, Hôpital en partie, sols en partie CK 1, 3, 910 

4 
Vestiges de l'église de l'ancien 

couvent des Cordeliers et de 

l'ancienne Maison d'arrêt de 

Lectoure 
Inscription à l'inventaire 

supplémentaire des 

Monuments Historiques 26/05/1999 Vestiges de l'église de l'ancien couvent des Cordeliers et de 

l'ancienne Maison d'arrêt de Lectoure CK 51 
5 Eglise Saint Gervais Classement au titre des 

Monuments Historiques 31/10/1912 Classement en totalité CK 0469 

Plan de délimitation et de zonage de la ZPPAUP. La zone 1a englobe le PSMV.  
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5 bis 
Partie Instrumentale de l'Orgue 

de l'Eglise Saint-Gervais et Saint 

Protais Classement au titre des 

Monuments Historiques 12/05/1978 Partie instrumentale de l'Orgue, hors éléments dus à sa 

restauration de 1973 CK 0469 

6 Ensemble Episcopal de Lectoure Inscription au titre des 

Monuments Historiques 22/08/2016 

Bâtiment de l'évéché, occupé par l'hôtel de ville et le musée, 
en totalité 
Bâtiment des dépendances (anciennes écuries), occupé par 
l'Office du tourisme.  
Sol de la cour d'honneur, le fossé, le pont.  
L'ensemble des jardins et de leurs murs de soutènement, ainsi 
que les terrains d'assiette, à l'exclusion des bassins et du 
bâtiment de la piscine municipale.  CK 466, 470, 471,  

7 Fontaine de Lectoure 
Inscription à l'inventaire 

supplémentaire des 

Monuments Historiques 11/12/1925 Fontaine du XIIIeme s. CK 465 

8 Hôtel de Bastard-Castaing 
Inscription à l'inventaire 

supplémentaire des 

Monuments Historiques 08/10/1984 

Parties de l'Hôtel de Bastard Castaing:  

- le portail d'entrée sur rue 

- les façades et les toitures de l'hôtel et ses communs 

- la terrasse et le jardin 

- le hall d'entrée et l'escalier avec sa cage. 

- les six pièces du Rez de Chaussée avec leurs décors de 

gypserie CK 384 

9 Salles voutées, 41 Rue Nationale 
Inscription à l'inventaire 

supplémentaire des 

Monuments Historiques 06/10/1959 Salles voutées avec peintures situées en partie supérieure. CK 788 
      

Hors périmètre PSMV     

10 Monument aux Morts Inscription au titre des 

Monuments Historiques 18/10/2018 Inscription en totalité   
11 Ancienne tannerie royale Inscription au titre des 

Monuments Historiques 2006/06/22 et 

2018/09/13 Partiellement inscrit CL 1, CL5 à 9 
 

 

 

 

 

Edifice classé 

Edifices inscrits MH 

Espaces non bâtis 

Plan de repérage des édifices classés et inscrits de Lectoure 
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2.6 Les protections au titre des sites  

La commune comporte un site classé et un site inscrit.  

Le site classé concerne la promenade du Bastion, à l’Est de la Cité (hors PSMV). Il couvre une surface 
de 6300 m² en limite du PSMV. Son classement a été arrêté le 20 aout 1932.  

La promenade du Bastion est un élément de fortification né au XVIème s. constituant un avant corps 
autour de l’enceinte. D’abord composé sous forme d’un monticule de terre, il est achevé entre 1580 et 
1612 par la mise en œuvre d’un parement de pierre.  

A la suite de la tempête Klaus de 2009, les marronniers ont été replantés.   

Ce site est également inclus dans le site Inscrit, qui couvre la totalité de la Cité ainsi que son extension 
à l’Est. Ce dernier considère l’ensemble urbain formé par le centre ancien, constituant « un site de 
caractère pittoresque dont la préservation revêt un caractère d’intérêt général au sens de l’article 4 de 
la loi du 02 mai 1930 ».   

Sa superficie est de 26,59 ha. Ses limites sont plus étendues que le PSMV sur la partie est pour englober 
le début du faubourg et l’ancienne tannerie royale (MH).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La promenade du Bastion, 

site classé 

Le site inscrit de 

Lectoure 

Site inscrit et site classé.  
Source : géoportail.fr 

Périmètre du PSMV 

La Promenade du Bastion (hors du PSMV) : mur 

d’enceinte, plantations, rapport au paysage 
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2.7 Une inscription au patrimoine mondial au titre des « Chemins de 

Saint-Jacques de Compostelle » du tronçon Lectoure-Condom  

 

Le 2 décembre 1998, l'UNESCO inscrivait les Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France 

sur la liste du patrimoine mondial sous la forme d'une sélection de 71 monuments et 7 tronçons de sentier 

témoignant des aspects spirituels et matériels du pèlerinage. Le sentier Lectoure -Condom (35km) est un des 

7 tronçons classés du chemin du Puy en Velay. 

Déclaration de la Valeur universelle exceptionnelle des « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en 

France » adoptée par le Comité du patrimoine mondial en juillet 2017 

Brève synthèse 

Tout au long du Moyen Age, Saint-Jacques-de-Compostelle fut une destination majeure pour 

d’innombrables pèlerins de toute l'Europe. Pour atteindre l'Espagne, les pèlerins traversaient la France. 

Quatre voies symboliques partant de Paris, de Vézelay, du Puy et d'Arles et menant à la traversée des 

Pyrénées résument les itinéraires innombrables empruntés par les voyageurs. Eglises de pèlerinage ou 

simples sanctuaires, hôpitaux, ponts, croix de chemin jalonnent ces voies et témoignent des aspects 

spirituels et matériels du pèlerinage. Exercice spirituel et manifestation de la foi, le pèlerinage a aussi 

touché le monde profane en jouant un rôle décisif dans la naissance et la circulation des idées et des arts. 

De grands sanctuaires tels que l'église Saint-Sernin à Toulouse ou la cathédrale d'Amiens, - certains cités dans 

le Codex Calixtinus - ainsi que d'autres biens illustrent matériellement les voies et conditions du pèlerinage 

pendant des siècles. Soixante et onze éléments associés au pèlerinage ont été retenus pour illustrer leur 

diversité géographique, le développement chronologique du pèlerinage entre le Xle et XVe siècle, et les 

fonctions essentielles de l'architecture, comme l'ancien hôpital des pèlerins à Pons, ou le pont « des pèlerins 

» sur la Boralde. En outre, sept tronçons du Chemin du Puy sont inclus couvrant près de 160 km de route. 

Critères 

La route de pèlerinage de Saint-Jacques-de-Compostelle a joué un rôle essentiel dans les échanges et le 

développement religieux et culturels au cours du Bas Moyen-Age, comme l'illustrent admirablement les 

monuments soigneusement sélectionnés sur les chemins suivis par les pèlerins en France. 

Les besoins spirituels et physiques des pèlerins se rendant à Saint-Jacques-de Compostelle furent satisfaits 

grâce à la création d'un certain nombre d'édifices spécialisés, dont beaucoup furent créés ou ultérieurement 

développés sur les sections françaises. 

La route de pèlerinage de Saint-Jacques-de-Compostelle est un témoignage exceptionnel du pouvoir et de 

l'influence de la foi chrétienne dans toutes les classes sociales et dans tous les pays d'Europe au Moyen-Age. 

La zone tampon 

 La zone tampon définie englobe la cité de Lectoure, le PSMV et une partie du territoire de la commune à 

l’ouest.  
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Le plan de gestion  

Pour maintenir l’inscription du bien « les Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » sur la Liste 

du patrimoine mondial, une gestion globale du bien doit être mise en place, afin d’être à même de 

l’administrer sous une forme locale, régionale et nationale.  

Le plan de gestion est l’outil indispensable à la préservation et à la mise en valeur du bien. Il définit les 

orientations générales qui permettent de définir les règles de gestion au niveau local. Lors de la tenue du 

premier comité interrégional le 19 janvier 2015, le préfet de la région Occitanie, coordonnateur du bien 

interrégional, a défini les objectifs à atteindre :  

• Enrichir la connaissance scientifique du bien culturel et veiller à la diffusion des connaissances ; 

• Assurer les meilleures conditions de conservation de chacune des composantes ; 

• Garantir un très haut niveau de qualité en ce qui concerne l’accueil, l’accessibilité et la 
valorisation de chaque composante ;  

• Favoriser la mise en réseau du bien, son rayonnement culturel et évaluer l’impact socio-
économique de son développement. 

Carte de la zone tampon sur la commune de Lectoure  

Carte du bien et de la zone tampon du tronçon entre Lectoure et Condom 
Direction générale des patrimoines, sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
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Le plan de gestion d’un bien culturel en série se conçoit à deux échelons. Un plan global de gestion prenant 

en compte le bien dans son ensemble et s’assurant de sa cohérence et des plans de gestion locaux construits 

à partir d’une trame commune.  

La commune et la communauté de communes ont approuvé le plan de gestion. Délibération du conseil 

municipal du 28 novembre 2022.   

 

2.8 L’inventaire régional, base de la connaissance  

En partenariat avec le Conseil Régional et la Mairie, une mission d’Inventaire du Patrimoine a été mise 

en place en 2009, financée à parts égales par ces deux institutions. Le contrôle scientifique est assuré 

par le service régional « Connaissance du Patrimoine ». Deux objectifs ont été fixés, l’accompagnement 

de la gestion de la ZPPAUP du cœur de ville et un programme de recherche sur plusieurs thématiques 

(décors peints et bâti civil médiéval notamment).  

En janvier 2016, le taux de parcelles visitées avoisine les 24%. Une campagne d’analyses 

dendrochronologiques entre 2011 et 2014 a mis en évidence la présence de bâtiments médiévaux en 

cœur d’îlot, auparavant peu connus. Ces datations portent de 1250 à 1505. De nombreux décors peints 

ont également été découverts dans les intérieurs.  

L’ouvrage « Lectoure visible et méconnu » paru en février 2022, restitue cette connaissance.  

Ce travail scientifique de fond très précis et complet, fournit une base importante pour l’étude du PSMV. 

Les fiches inventaires sont reversées dans l’application du fichier immeuble au volet documentaire de 

la fiche.   

De même, dans le cadre de la réalisation du fichier immeuble, les visites des parcelles et immeubles ont 

été menées conjointement (architectes chargés du PSMV et chargée d’Inventaire). Cela a permis de 

mieux appréhender la complexité de la trame urbaine et les richesses des maisons, d’étoffer la 

description de l’immeuble, d’identifier et comprendre finement les intérêts archéologiques, 

architecturaux et patrimoniaux de Lectoure et d’échanger in situ des problématiques et prescriptions.  

 

2.9 La connaissance archéologique  

Le patrimoine archéologique résulte de la riche histoire urbaine de Lectoure.  

La liste des sites archéologiques figure dans le Plan Local d’Urbanisme en vigueur. Plusieurs sites sont 

identifiés sur l’ensemble du territoire communal mais aussi dans la cité de Lectoure.  

Le centre-ville fait l’objet d’une délimitation au titre des « zones de présomption archéologique », dans 

laquelle la consultation du service compétent est obligatoire.  
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Site archéologique 

Zones de présomptions 

archéologiques 

Carte des données archéologiques  
Source : cartographie Hadès 
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3 LA SYNTHESE DES DIAGNOSTICS : ACQUIS, CONSEQUENCES ET ENJEUX 

POUR LE PSMV 

Les diagnostics se composent de neuf grands chapitres : la ville et son rôle dans le territoire, le diagnostic 

environnemental, le diagnostic paysager et les relations de la ville avec son site, l’histoire de la ville et les 

connaissances archéologiques, le diagnostic patrimonial du tissu et du bâti, le diagnostic urbain, l’analyse des 

espaces publics, le bilan des protections et documents cadre et un dernier volet sur l’engagement culturel 

de la commune.  

3.1 La ville dans le territoire : des échelles imbriquées 

Ce premier chapitre s’attache à présenter de façon générale la commune et la cité de Lectoure par rapport 

à l’échelle du territoire.  

Sont donc abordés :  

• La présentation générale de la commune ;  

• La situation géographique et institutionnelle de Lectoure ; 

• Le territoire et son occupation ; 

• Le bilan de la dynamique démographique atone ; 

• Enfin les conclusions et conséquences de ces premières données pour l’élaboration du PSMV qui 
sont :  

▪ Articuler le projet avec les différentes échelles territoriales en mouvement : Région, 
Pays, Communauté de communes, etc… 

▪ Conforter le rôle de la cité dans un territoire rural, composé de différentes structures 
urbaines : hameaux, quartiers, lotissements, etc….  

▪ Valoriser l’identité patrimoniale, support déjà éprouvé de développement et 
d’attractivité.  

▪ Soutenir la dynamique démographique à l’échelle communale et dans la Cité. 
 

3.2 Le site et l’environnement  

Ce second chapitre fait état des données de l’état initial de l’environnement, présente l’étude du confort bâti 

et des conséquences à prendre en compte dans l’élaboration du PSMV.  

3.2.1 Le diagnostic environnemental du site    

L’état initial de l’environnement rappelle les grandes données du territoire sur :  

• La météorologie ;        

• Les protections environnementales au titre des sites naturels ;    

• Les données sur la géologie et les risques liés ;       

• Les mouvements de terrain et sismicité ;      

• Les pollutions et les nuisances ;       

• Les eaux usées, l’eau potable, la gestion des déchets.    

3.2.2 Etude du confort bâti        

La deuxième partie du chapitre est consacrée plus spécifiquement aux caractéristiques du bâti ancien 
dans le centre de Lectoure.  

Si les problématiques liées au bâti ancien ont été étudiées depuis plusieurs années, notamment au 
travers de l’étude Batan I et II, il s’agissait ici de disposer d’une étude ciblée sur le bâti Lectourois afin 
de bien appréhender les enjeux liés au confort des logements.  
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L’étude s’est portée sur 3 bâtiments anciens de la ville historique, qui disposent d’un caractère 
représentatif des enjeux en termes de destination, leur mode constructif caractéristique de Lectoure, 
leur implantation et leur orientation et leur réhabilitation.    

En outre, ces édifices étaient aisément accessibles au moment de la réalisation de l’étude, ce qui a 
facilité leur appropriation.  

Grâce au logiciel de calcul, l’étude s’est consacrée à trois aspects en particulier : les conditions de 
chauffage, la lumière naturelle et le confort thermique d’été. Deux autres aspects complètent l’étude : 
la nature des sols et les énergies renouvelables.  

On peut en déduire que dans leur diversité, les maisons anciennes présentent de nombreuses 
opportunités d’amélioration en vue de les amener à des niveaux de confort et à une maîtrise 
énergétique attendus par les occupants du XXIe siècle, en restant en cohérence avec les intérêts du 
bâti. 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3 Synthèse et conséquences pour le PSMV 

Concernant le diagnostic environnemental du site 

Sol et sous-sol :  

• Plateau constitué d’une alternance de calcaires et de marnes. 

• Nombreuses sources en périphérie du couronnement calcaire de la colline. 

Météorologie 

• La fréquence des vents violents et des tempêtes est faible, avec des vents dominants d’ouest : la 
façade ouest est particulièrement exposée aux intempéries et peut nécessiter un traitement 
spécifique. 

• La fréquence des épisodes caniculaires est à prendre en compte 
▪ Des principes pour que les interventions sur le bâti comportent des dispositions 

particulières pour assurer le confort d’été et le confort d’hiver. 

• Les précipitations sont bien réparties sur l’année.  
▪ Des règles pour favoriser et intégrer les dispositifs de récupération des eaux pluviales 

pour les sanitaires, l’arrosage et le nettoyage (économies d’eau potable).  

• Avec un ensoleillement d’environ 2 000 heures par an, le potentiel d’énergie solaire est 
important. 

▪ Une réflexion à mener sur la capacité du site à intégrer des panneaux solaires. 

Milieux naturels 

• Aucune des quatre Znieff à proximité n’exerce de contrainte sur le site. 

• Les arbres sont rares. Le sol imperméable ne leur permet pas de se développer. 

Parcelle CK0059 
Ratio d'ouverture : 8 % 

1 2 3 

Parcelle CK0919 
Ratio d'ouverture : 11 % 

  

Parcelle CK0085 
Ratio d'ouverture : 14 % 

Extrait : Etude du chauffage 
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▪ Dans le cadre des OAP et du règlement du PSMV, intégrer des dispositions en faveur des 
plantations, qui créent des îlots de fraîcheur et de bien-être. Elles sont à encourager. 
 

Gestion des déchets, réseaux 

• La collecte sélective est assurée en porte-à-porte. Points d’apport volontaire pour le verre.  
▪ Harmoniser les dispositifs de collecte avec le patrimoine bâti. 

 

Concernant le confort du bâti 

Améliorer le confort lumineux 

• Cloisonnement et positionnement des pièces à partir du calcul FLJ, selon les intérêts 
patrimoniaux identifiés 

▪ Règles du PSMV à définir selon niveaux d’intérêts du bâti. 

Réduire les consommations énergétiques : adapter suivant l’intérêt patrimonial du bâti  

• Isolation thermique de l’enveloppe des bâtis sans intérêt patrimonial/ d’autres solutions à 
rechercher sur le bâti d’intérêt patrimonial  

• Traitement des ponts thermiques 
▪ Règles sur les enveloppes du bâti 
▪ Préconisations d’intervention (types de matériaux, impact sur l’architecture).  
▪ Orientations et règles sur les possibilités d’intégration des dispositifs d’énergies 

renouvelables. 

Anticiper le confort d’été 

• Profiter de la masse des murs et du tirage thermique de la trémie de l’escalier 

• Créer un espace de vie du type 2ème séjour, moins exposé aux apports solaires 

Comparaison avec un projet neuf 

• Un projet neuf est conçu à l’aide d’un calcul thermique réglementaire permettant de limiter les 
consommations de chauffage, d’eau chaude sanitaire et de ventilation. Cette réglementation 
sous-estime le confort estival et peut engendrer la mise en place d’une climatisation engendrant 
des surconsommations.  

• Une rénovation peut se rapprocher de la performance thermique d’un projet neuf tout en 
optimisant le confort thermique d’été (à l’aide de STD). 

Anticiper les mobilités 

• Accessibilité PMR 

• Garage à vélo 

 

 

3.3 Le site, les remparts : la qualité des relations de la ville et du paysage

  

Ce troisième chapitre propose une lecture du paysage et de la relation de Lectoure avec son site.  

3.3.1 Les dialogues du PSMV et du paysage 

Deux documents de gestion complètent le PSMV : la ZPPAUP (futur PVAP) et le PLU. A ces deux 
documents se rajoute le site classé du bastion. Ils assurent par leur « emboîtement » la gestion des 
paysages des plus proches aux lointains contenus sur le territoire communal. 

La logique du site repose sur sa structure géographique : vallée du Gers (nord/sud), talweg et éperons 
(est/ouest) en « doigts de gants », versants cultivés et limites entre éperon et talweg boisées. 
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Dans cette logique, seul l’éperon de Lectoure est urbanisé, complétant la structure géographique par 
le glacis, le pied de rempart, la ville « intra-muros » d’où émergent les silhouettes du clocher de 
l’ancienne cathédrale et le château.  

L’organisation urbaine et l’orientation nord/sud des voies favorisent les vues cadrées et des vues 
lointaines qui participent à la qualité urbaine de la ville, la rythment et offrent une image de « ville à la 
campagne ».   

 

Les vues et le rapport au paysage, depuis et vers Lectoure  

 

 

 

 

 

 

3.3.2 Les séquences du « tour de ville », natures rapports et implications 

Le « tour de ville » est étudié à travers quatre grandes séquences : l’entrée est (barbacane puis bastion), 
le sud (séquence bâtie et en belvédère), l’ouest marquée par le château et l’ancien hôpital, et le nord 
(entrée historique, vues lointaines).  

3.3.3 Les jardins et le végétal dans le PSMV 

Plusieurs motifs de jardin sont distingués : les jardins sur le rempart, petits jardins en cœur d’îlots et le 
végétal dans la ville (mail et alignement d’arbres, arbres isolés…).  

3.3.4 Conclusions et conséquences pour le PSMV  

Conséquences directes sur le PSMV 

Affirmer la cohérence et la force de l’ensemble : « l’éperon barré » 

Ne pas dissocier l’enceinte, de son pied et de son couronnement de jardins car c’est la force et le 
caractère de Lectoure.  

• Rempart pour lui-même (réguler leur percement, assurer leur « solidité »..) 

• Jardins des remparts, 

• Pied de remparts. 

Confirmer la valeur de l’enceinte et identité du « dedans-dehors » 

• Une vision d’ensemble séquencée selon les orientations et la constitution de l’enceinte ;  
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• Donner un cadre de cohérence au traitement des espaces publics du tour de ville en fonction des 
rôles des ouvrages de défense, des séquences et des usages compatibles avec la valeur du site ;  

• S’appuyer sur des stratégies d’usages et de fonctionnement : circulation, stationnement des 
véhicules notamment à des échelles élargies à l’ensemble de la ville pour rétablir des logiques 
plus cohérentes avec cette valeur. 

• Une valeur d’ensemble traduite par l’association : rempart, pied de rempart et couronnement 
complétés par les glacis (hors PSMV) 

 
 

Valoriser les sensibilités des espaces urbains d’articulation 

• Déterminer un cadre d’intervention sur les espaces d’articulations : par exemple mettre en place 
des OAP pour les espaces publics « aux portes » de la ville (le bastion, l’ex RN21, les anciennes 
entrées dans la ville…). 

Préserver la qualité du paysage urbain ouvert vers des horizons lointains, donner un cadre pour : 

• Soigner l’espace public intra-muros (sols urbains, rapport minéral végétal, mobilier urbain…) 

• Pérenniser la qualité de l’architecture qui cadre les vues (gabarit, épannelage, façades, toitures, 
couleurs, matériaux…). 

Préserver la valeur des jardins sur le rempart et leur continuité  

• Définir des éléments régulateurs pour assurer le maintien de ce motif (sols perméables, nature, 
échelle des plantations) mais aussi pour les valeurs environnementales et climatiques. 

Développer et régler des motifs plantés dans la ville 

• Définir leur cohérence selon la nature des espaces (public ou privé) leur échelle, leur situation 
dans le souci de régulation climatique.  

Associer la population à ce projet 

Conséquences : Développer les outils propres au PSMV  

• Règles sur les espaces libres, 

• Recommandations ou projet urbain sur les espaces publics, 

• Règles sur le bâti. 
 

Conséquences indirectes sur les espaces situés hors PSMV mais en lien avec lui  

Assurer la complémentarité des outils extérieurs au PSMV à l’échelle des paysages lointains. 

PSMV, PVAP (ZPPAUP), PLU, site classé du bastion. 

• Préserver la valeur du site passe par le maintien de cette structure où géographie et occupation 
du site sont clairement délimitées : pas de construction sur les versants ni sur les crêtes, maintien 
des espaces ouverts à vocation agricole, logique de la trame parcellaire, de son orientation et de 
son échelle en lien avec le chemin de l’eau et son accompagnement végétal.  

• Ces objectifs sont à décliner tant au niveau du PLU et PLUi en cours d’élaboration (secteur N ou 
A sans construction, avec protection des haies et des systèmes de drainage naturel vers le fonds 
des talwegs ...) qu’au niveau du futur PVAP. 

A l’échelle des paysages proches 

Cela concerne plus particulièrement le futur PVAP et les attendus de son cahier des charges.  

• Des points d’apports sont à prévoir pour préciser la manière de régler la valeur des paysages 
proches, autour de : 

▪ La valeur paysagère des espaces agricoles ouverts structurés par le chemin de 
l’eau ;  

▪ La valeur des espaces de jardins nourriciers en couronne autour du site aggloméré ; 
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▪ Pistes de gestion des espaces des glacis en cohérence avec les pieds de remparts 
(situés dans le PSMV) et avec la question des vues depuis la ville remparée ou 
depuis le grand paysage ;  

• Un renouvellement du regard de la ZPPAUP en intégrant les questions environnementales et 
climatiques à traduire dans la règle pour intégrer : 

▪ Les intérêts liés à la présence des strates végétales,  
▪ L’intérêt des sols perméables et la présence de l’eau (puits…et chemin de l’eau). 

A l’échelle de l’urbain 

• Le vis à vis entre espace bâti modeste (dans le futur PVAP) et aspect monumental du rempart 
demande une régulation spécifique de ce paysage urbain à intégrer ; 

• Les espaces publics d’articulation du bastion par exemple en fonction des recommandations du 
PSMV. 

 
 

Conséquences, des dispositions à intégrer dans : 

• Le PVAP ; 

• Le PLU ; 

• La gestion du site classé du bastion. 
 
 

3.4 L’archéologie, l’histoire de la ville : le socle des connaissances 

acquises   

Le site de Lectoure est occupé dès la protohistoire, mais dans sa configuration actuelle, le parcellaire 
de la ville semble avoir été fixé lors d’une importante phase de reconstruction au XIIIe siècle. Les 
transformations de la ville peuvent être appréhendées par la connaissance des évènements historiques, 
mais aussi et surtout par l’analyse de son parcellaire et de son bâti.  

L’évolution des techniques de construction, qu’il s’agisse d’édifices collectifs ou de bâtiments 
domestiques, est perceptible à Lectoure du XIIIe siècle à nos jours. Un catalogue des formes les plus 
courantes du bâti est créé afin de mieux appréhender ces évolutions et de comprendre les 
transformations successives de l’espace urbain. 

3.4.1 Une longue histoire 

L’occupation protohistorique du plateau est datée de la fin du deuxième âge du Fer, bien qu’elle soit 
peut-être plus ancienne, de l’âge du Bronze ancien. Un glissement s’opère en contrebas dans le dernier 
tiers du Ier siècle av. n.-è., vers le futur chef-lieu de civitas du Haut-Empire. Le retour définitif sur le 
plateau se fait entre la fin du IIIe et le Ve siècle, lorsque la muraille est édifiée. Dès le VIe siècle, Lectoure 
est le siège d’un évêché. Au XIIIe siècle, les institutions communales prennent de l’importance. Un 
contrat de paréage entre Edouard Ier et l’évêque en 1273 accompagne une reconstruction d’ensemble, 
dont le parcellaire actuel est hérité.  

Lectoure offre la configuration d’une ville médiévale planifiée et structurée entre deux pôles : le 
château à l’ouest et l’église à l’est. Après sa prise par Louis XI en 1473, la ville est reconstruite. Dans la 
seconde moitié du XVIe siècle, la Réforme s’ancre dans la vie locale, encore animée par la coexistence 
des confessions durant le XVIIe siècle. Au XIXe siècle, malgré son statut de sous-préfecture et sa 
connexion au réseau ferré, sa population diminue progressivement. 

3.4.2 La mise en défense de Lectoure 

La muraille a été sans cesse reprise pour être adaptée aux évolutions de l’art militaire. Les portions 
conservées révèlent des techniques de constructions caractéristiques de diverses périodes. Dès la fin 
de l’Antiquité, Lectoure est protégée par une muraille alternant des assises de petits moellons et de 
briques.  
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Les portions reconstruites au Moyen Âge sont exclusivement en moyens moellons de calcaires, alors 
que celles de la période suivante (fin du Moyen Âge-époque moderne) mettent en œuvre de grosses 
pierres en grès blanc pulvérulent. La connaissance des techniques de construction de la muraille donne 
un point de comparaison pour l’étude des maisons de Lectoure. 

 

 

Plan des fortifications tardo-antique et médiévale. Source : Hadès  

3.4.3 L’art de bâtir : vocabulaire et exemples 

L’évolution des techniques de construction permet de dater les bâtiments de Lectoure à deux siècles 
ou au siècle près, donnant une idée des grandes phases de construction de la ville. Cette évolution est 
perceptible dans la mise en œuvre de la pierre et de la brique en parement, du XIIIe au XIXe siècle, ainsi 
que dans la construction en pan-de-bois, relativement courante à Lectoure à partir du XVIe siècle.  

Les baies (bâti et vantaux des portes et fenêtres) présentent des formes et des décors aussi 
caractéristiques, comme les fenêtres géminées des XIIIe-XIVe siècles ou les croisées de la fin du Moyen 
Âge et de l’époque moderne. Escaliers souvent monumentalisés, cheminées et ferronneries constituent 
aussi des marqueurs de cette évolution.  

Tous ces éléments, regroupés dans un catalogue de formes, fixent les jalons déterminant les grandes 
périodes de (re)construction de Lectoure. 

3.4.4 Époques et types de bâti 

Le parcellaire apparaît en grande partie hérité de la trame médiévale. Le long de la rue Nationale, les 
maisons ont une organisation originale, peu courante dans les autres villes de la région : le centre de la 
parcelle accueille un bâtiment médiéval alors que le front de rue est occupé par un bâtiment moderne 
ou contemporain. Une cour les sépare et un jardin se développe à l’arrière de la parcelle, séparant le 
bâtiment médiéval d’une annexe plus récente.  
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La configuration médiévale de la ville est difficile à restituer à partir de ce parcellaire et de son bâti. 
Dans d’autres quartiers, comme celui d’Antichan, le parcellaire est organisé différemment : les îlots 
sont divisés en deux dans le sens de la longueur et occupés par des parcelles étroites de forme 
rectangulaire. 

 

3.4.5 Conclusions et conséquences pour le PSMV  

Plusieurs conséquences sont proposées :  

• Des éléments de l'histoire urbaine à prendre en compte pour guider le projet urbain du PSMV. 

• Maintenir les empruntes et les traces à travers tous les types de projets (architecturaux, urbains, 
paysagers…). 

• Reconnaitre, protéger, mettre en valeur les richesses de l’art de bâtir tant extérieur, qu’intérieur 
et de toutes époques. 

• Pour cela :  
▪ Visiter autant que possible toutes les parcelles du PSMV pour affiner la 

connaissance ; 
▪ Décrire et identifier les éléments d’intérêts patrimoniaux ; 
▪ Rédiger des règles de conservation, restauration et valorisation, adaptées aux 

ouvrages de Lectoure ;  
▪ Poursuivre la sensibilisation des habitants.  

 

3.5 Le bâti et les espaces libres : un tissu patrimonial et ses caractères 

  

Ce second chapitre sur le patrimoine urbain et bâti, fait état des éléments qui régulent la trame urbaine 
et l’architecture.  

3.5.1 Les connaissances acquises 

Il est rappelé les différents travaux et études existants sur le patrimoine de Lectoure.  

La Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) de 2005 et la mission 
de l’Inventaire du Patrimoine qui fournit une base de connaissance importante pour l’étude du PSMV.  

3.5.2 Les caractères du bâti et des espaces 

Les maisons qui bordent les rues de Lectoure, donnent à voir des façades construites à différentes 
époques et sont le témoin du renouvellement du bâti sur une structure urbaine plus ancienne. Les 
chapitres suivants exposent ces éléments régulateurs.    

3.5.3 Les éléments régulateurs du tissu urbain 

Ce sous chapitre s’attache à exposer les éléments régulateurs de la morphologie urbaine, à travers la 
description des ilots, le rapport de l’architecture à l’espace public (alignement, continuités bâties, 
épannelages…), l’organisation du parcellaire, les transformations et évolutions du parcellaire, les types 
d’îlots (binaires, à une seule face), les gabarits et le rapport au velum urbain.  

3.5.4 Les éléments régulateurs de l’architecture 

Des riches heures du Moyen Âge, du bâti de la Renaissance, de l’architecture du XVIIIe siècle et du 
proche XIXe siècle, il reste des témoins de ces différentes époques de construction. 

Les règles de composition, l’écriture architecturale caractérisent et identifient les édifices dont 
l’expression particulière est à lire dans le paysage urbain.  
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Ces règles reposent sur l’ordonnance de la façade, la hiérarchie des étages, la hiérarchie des façades. 
La lecture des façades distingue aussi plusieurs cas : la composition cohérente, la composition 
complexe (époque superposée), la cohérence d’écriture du détail et de l’ensemble, la typologie bâtie.  

3.5.5 Architectures et types façade/plan 

Le diagnostic patrimonial porte également sur la logique structurelle propre à chaque immeuble. 
L’organisation spatiale des immeubles fait partie du patrimoine urbain pour l’’intérêt du 
fonctionnement des immeubles et l’intégrité des intérieurs, un patrimoine lié à la structure des 
immeubles.  

3.5.6 Espaces libres, cours et jardins 

L’étude du PSMV s’intéresse aussi aux espaces libres de différentes natures : les cours, les andrones et 
carrelots, les jardins en cœur d’ilot et sur les remparts Il est rappelé leur valeur en tant qu’espace de 
respiration, la valeur de leur continuité. Sont également cités les éléments d’accompagnement (puits, 
bassins, tonnelles…) et la valeur des murs et des clôtures.  

3.5.7 L’art de bâtir 

Ce sous chapitre expose l’art de bâtir des façades, leur composition, les décors et modénatures. Il met 
l’accent sur les très riches décors des maisons de toute époque de Lectoure.  

3.5.8 Matériaux et mise en œuvre 

Les matériaux de construction des maçonneries, enduits, toits et couvertures et leur mise en œuvre 
sont décrits afin d’illustrer les règles écrites.  

3.5.9 De la connaissance au PSMV 

L’étude fine du bâti en étroite collaboration avec le service de l’Inventaire a permis d’identifier les 
intérêts patrimoniaux du bâti et du non bâti afin d’établir le règlement écrit et le document graphique.  

3.5.10 Les critères pour la mise en place de la nomenclature du PSMV 

Plusieurs critères, partagés en groupe de travail, ont guidé l’évaluation des immeubles bâtis et non 
bâtis et permis de distinguer : les immeubles cohérents à protéger, les immeubles d’intérêt patrimonial 
pouvant évoluer, les immeubles ne présentant aucun intérêt urbain ou architectural, les prescriptions 
particulières afin d’améliorer le bâti, les intérêts des immeubles non bâtis, cour, andrones, jardins.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Hôtel particulier sur la place d’Armes 
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3.5.11 Conclusion et conséquences pour le PSMV 

Un patrimoine architectural et urbain exceptionnel à protéger et mettre en valeur  
Des enjeux en termes de règlement, de nomenclature et de plan 
 
L’état des connaissances et les enjeux patrimoniaux 

Le bâti de l’époque médiévale doit être considéré et analysé au vu des derniers résultats des recherches 
en cours avec l’Inventaire. Toutefois, le bâti postérieur doit faire l’objet de la même attention, 
notamment pour les périodes les plus récentes. Il faut une prise en compte plus large de l’évolution des 
immeubles depuis l’époque médiévale.  

La documentation inédite issue de la visite des immeubles effectuée avec le Service de l’Inventaire 
devra être exploitée dans le cadre de l’élaboration du PSMV.  

 
L’histoire et la topographie urbaine qui créent un paysage 

Une histoire urbaine à approfondir et des conclusions à en tirer :  

• Impact du morcellement des espaces occupés par les couvents ; 

• Modalités de création des places, typologie des espaces publics et des immeubles 
correspondants ; 

• Conséquence de la disparition des portes urbaines et de la création des boulevards / cours / 
avenue ;  

• Typologie des immeubles à affiner et analyse des évolutions du bâti. 

Points de vigilance pour le PSMV à établir :  

• Physionomie et fonctionnement de l’enceinte à approfondir ; 

• Emplacements d’ouvrages défensifs disparus (portes, accès, etc..) à surveiller ; 

• Monumentalité de la cité fortifiée et son lien avec le paysage à maintenir, voire à renforcer. 
 
La typologie architecturale, l’art de bâtir et les éléments régulateurs 

Une réflexion étendue au fonctionnement intérieur des édifices :  

• Possibilité d’évolution/intégrité des intérieurs – étude du fichier immeuble.  

Des critères définis pour les partis de restauration/restitution :  

• Examiner le bâti dans son contexte urbain – cohérence architecturale et ensemble urbain ; 

• Différente situation et état : la composition cohérente / la composition superposée. 

L’échelle du bâti dans un cadre urbain, à croiser avec les autres enjeux en termes d’espace et de projet 
/ espaces publics / projet urbain.  

Source Atelier Lavigne et Hadès 
Maison rue Antichan (pan-de-

bois du XVe-XVIe siècle) 

Maisons médiévales  Maison XVIIIe sur la rue Nationale    
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Mettre en place des règles permettant l’évolution du tissu et du bâti (regroupement/mutualisation) 
dans le respect de la nature du tissu. 

Promouvoir les usages des RdC selon les besoins (commerce, habitat, espace partagé…). 

• Règlement et prescriptions du PSMV : matériaux, niveau de détail tenable ? 

• Diagnostics : préciser les points sensibles, incontournables… 

• La pédagogie, la sensibilisation, la connaissance : besoin de poursuivre le travail engagé sur les 
fiches techniques ; 

• Un enjeu, poursuivre la médiation, avec les artisans, pétitionnaire… 
 

L’enceinte et les fronts rocheux, une valeur d’ensemble majeure du projet urbain 

• Un ensemble à traiter en soit et à valoriser 
 

Les jardins et les espaces libres : la spécification des concepts et des motifs 

• Des espaces qui peuvent évoluer selon leur nature ; 

• Une réelle valeur dans le tissu ; 

• Des continuités d’espaces libres à maintenir ; 

• Des espaces d’aération indispensables dans un tissu dense ; 

• Intégrer les dispositions du développement durable (perméabilité des sols, plantations…).  

 

3.6 Le fonctionnement de la ville : habiter, circuler, commercer, 

travailler, visiter et stationner   

3.6.1 Le parc de logements sur la commune et dans la Cité 

A l’échelle de la ville de Lectoure, les logements sont plutôt de grande taille, en raison notamment des 
tissus ruraux et pavillonnaires. Les résidences secondaires occupent une part de plus en plus importante 
sur la commune. Le taux de logements vacants était en 2016 de 13%, même si cette proportion est en 
diminution depuis une dizaine d’années. Les logements locatifs sociaux sont bien représentés dans la 
Cité, avec 43 logements recensés. 

3.6.2 La politique du logement à l’échelle intercommunale : l’OPAH-RR 

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat a été mise en place en 2017, et elle est 
reconduite jusqu’en 2021. Elle met l’accent sur les trois centres anciens de Fleurance, Miradoux et 
Lectoure en termes de valorisation du patrimoine (opération façades) et d’intervention sur la vacance.  

3.6.3 Déplacements : une prédominance de la voiture individuelle 

La ville de Lectoure est bien connectée au maillage territorial, et la ville n’est pas traversée par des flux 
importants. La présence importante de stationnements dans et autour de la Cité permet un accès aisé 
au centre-ville, mais tend à générer une prédominance forte de la voiture en ville, au détriment des 
autres fonctions : terrasses, accès piétons, qualité d’usage et d’image des rues. Le caractère de la route 
nationale est encore très routier.  

3.6.4 Des équipements publics nombreux 

La ville est très bien équipée, et les équipements publics restent nombreux dans la ville, avec 
notamment la présence institutionnelle et une forte dimension culturelle. Ils assurent une attractivité 
à l’échelle du territoire : médiathèque, cinémas, musées et sont pour partie gérés par 
l’intercommunalité.  
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Des projets sont en cours ou aboutis, notamment le réaménagement de l’office du tourisme d’une part, 
qui traduit la dynamique de développement touristique en cours. A l’inverse le transfert de l’école 
publique vers la Cité scolaire en dehors du PSMV, enlève un équipement structurant du centre-ville. 

3.6.5 Une forte densité commerciale 

Les commerces de Lectoure se répartissent essentiellement le long de la rue Nationale, et se 
concentrent de manière dense sur la partie Est de la ville ancienne. Leur implantation est quasi 
continue, et devient plus ponctuelle sur la partie Ouest. La diversité est encore importante, avec de 
nombreux commerces de proximité, même si une tendance se dessine vers des commerces plus 
sélectifs (brocantes, galeries d’art) et des services très représentés.  

La préservation d’une diversité commerciale nécessaire à l’habitat en centre-ville est un enjeu pour 
l’avenir. La mutation des Rez de Chaussée, devra également veiller à conserver des accès aux étages 
des immeubles, dans le respect d’une qualité des devantures.  

3.6.6 Une interaction forte des commerces avec l’espace public 

La présence commerciale participe à la nature de l’espace public, particulièrement rue Nationale. Les 
devantures constituent le lien entre l’espace public et l’espace privé, et leur qualité participe à la valeur 
de la façade.  

Les commerces ont pour la majorité conservé la trame du parcellaire, s’inscrivant chacun sur une 
parcelle sans qu’il n’y ait eu de regroupements bâtis. Les commerces s’inscrivent donc sur des locaux 
relativement étroits.  

La présence des commerces implique d’avoir une attention sur la qualité des devantures et enseignes 
et de gérer les terrasses et l’occupation du domaine public en lien avec la mise en valeur de l’espace 
public. 

3.6.7 Une vocation touristique soutenue 

Les activités historiques de Lectoure étaient fondées sur le tannage d’une part, et l’agriculture d’autre 
part, qui ont participé à son essor économique jusqu’au XIXeme s. L’intensification de l’agriculture, le 
déclin du tannage, des foires et marchés voient le développement du tertiaire se conforter courant 
XIXeme et au XXème s.  

Le début du XXIème marque une réorientation tournée autour de trois axes : la mise en valeur du 
patrimoine, le thermalisme et le tourisme.  

Une vocation touristique fondée sur plusieurs orientations :  

• Le patrimoine et le paysage.  

• Le thermalisme.  

• La culture : musées et manifestations culturelles 

L’offre d’hébergement touristique est conséquente. La commune comporte 3243 lits touristiques, pour 
112 structures d’hébergement. Toutefois, une grosse part de cette offre est constituée par le camping 
(2550 lits). Outre le camping, les structures d’hébergement sont principalement des meublés de 
tourisme (gîtes, habitat léger de loisirs, appartements meublés), et des chambres d’hôtes.  

L’office de tourisme et la ville de Lectoure proposent différentes activités : visites guidées, parcours de 
promenade, manifestations culturelles… 

3.6.8 Le développement du thermalisme 

Découverte en 1979, l’eau de Lectoure révèle son action thérapeutique en 1989, lors d'analyses plus 
poussées. Elle est bénéfique au traitement des pathologies rhumatismales et des séquelles de 
traumatismes ostéo-articulaires. 
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Les thermes se sont installés dans un ancien hôtel particulier du XVIIIème, l’hôtel de Goulard, implanté 
sur la place du Boué de Lapeyrère. Cet édifice public a été concédé à un opérateur privé.  

Le développement du thermalisme profite à la ville de Lectoure, tout au long de l’année, permettant 
d’étaler ainsi son attractivité.  

En outre, la reconnaissance de Lectoure comme station thermale a permis d’accueillir, en 2019, un 
casino (extérieur à la ville ancienne).  

3.6.9 Conclusion, conséquences pour le PSMV 

Intervenir et accompagner la transformation des logements.  

• Accompagner l’adaptation des logements : aspects thermiques et matériaux adaptés, règles du 
PSMV sur la distribution des édifices et la préservation des intérieurs ; 

• Intervenir sur les édifices comportant des logements vacants => outils opérationnels.  

Gérer les déplacements, le stationnement  

• Identifier les besoins ; 

• Hiérarchiser les types de stationnement (résidentiel, touriste…) ; 

• Privilégier les déplacements doux, le partage des espaces publics – conséquences sur les espaces 
publics. 

Engager une étude de mobilités, un Plan de Déplacements Urbains ? 

• Gérer les mobilités, à la fois pour le quotidien des habitants mais également en termes de 
tourisme : des mobilités douces à conforter, des espaces de stationnement à requalifier ou 
réinvestir.  

Maintenir les équipements publics à destination des habitants 

• Maintenir des équipements publics attractifs pour les habitants, et les renforcer dans la Cité: 
outils de gestion de type emplacements réservés, droit de préemption, etc… 

• Penser la transformation des équipements publics en lien avec leur caractère (ancienne école).  

Conserver la diversité commerciale 

• Protéger les commerces de bouche, les commerces de proximité : projet urbain et règlement du 
PSMV. 

Maîtriser la vocation touristique 

• Penser le devenir de la ville sur le long terme, en articulant vie locale et fonctionnement 
touristique : projet urbain et règlement du PSMV.  

 

3.7 Les espaces publics : là où se croisent valeurs d’image et valeurs 

d’usage et de partage  

3.7.1 Les motifs de l’espace public 

La trame urbaine de Lectoure se distingue par une organisation régulière : la contrainte topographique 
a ordonnancé les tissus urbains et l’espace public. Il en résulte des motifs d’espaces publics variés : 
places et parvis, cours et promenades, rues, les espaces résultant de curetage. Ces motifs sont exposés 
dans les sous-chapitres suivants.  

3.7.2 Les places de Lectoure 

Les places de Lectoure se structurent autour de la Rue Nationale. Sur le cadastre napoléonien, elles 
sont déjà identifiées. Ces espaces ont fait l’objet d’aménagements récents. 
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3.7.3 Les cours, les promenades 

Ils correspondent aux anciens bastions transformés en promenades plantées. Les caractéristiques des 
cours et promenades (espaces larges, plantés…) offrent aussi un intérêt environnemental.  

3.7.4 La trame des rues 

Les rues de la Cité sont très hiérarchisées. La trame orthogonale s’adapte au relief et offre un paysage 
urbain contrasté : les rues Est-Ouest sont planes et leurs perspectives fermées, tandis que les rues de 
traverses s’ouvrent largement vers les collines gersoises environnante. Les différents espaces sont 
décrits suivant leur caractéristiques (orientation, topographie, largeur…) et leur valeur 
environnementale dans la trame urbaine.  

3.7.5 Les espaces résultant de curetages  

Au-delà des places ordonnancées, plusieurs espaces publics se distinguent. Il s’agit pour la plupart de 
lieux résultant de démolitions ou de réinvestissements tardifs. Ces espaces constituent des lieux à 
enjeux et sont des secteurs de futurs projets.  

3.7.6 Valeurs environnementales des espaces publics 

Ce sous-chapitre rappelle les adaptations des espaces publics au climat local : orientation des rues, 
étroitesse des espaces qui favorise l’ombre, présence du végétal, gestion du pluvial et nature des sols.  

3.7.7 Des espaces publics récemment requalifiés, d’autres à réinvestir 

Il est fait état des interventions sur les espaces publics depuis les années 2000. Plusieurs lieux ont 
effectivement fait l’objet de requalifications urbaines relativement récentes. D’autres lieux au 
contraire, sont à requalifier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.7.8 Conclusions et conséquences pour le PSMV 

Conclusions d’un point de vue environnemental :  
Points forts 

• La rue Nationale, axe central et commerçant, possède de nombreux passages piétons assurant 
la sécurité des usagers ; 

• La faible hauteur du bâti permet la pénétration de la lumière naturelle dans les maisons, même 
dans les rues les plus étroites ; 

• Les carrelots offrent des perspectives paysagères agréables vers le sud ; 

Rue Soulès La place du Général de Gaulle 
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• Grâce à leur restructuration récente, les boulevards de ceinture remplissent une double fonction, 
outre la desserte : stationnement automobile à proximité du centre-ville, sécurité et accessibilité 
des piétons et des PMR ; 

• En plus du stationnement présent sur les boulevards, deux voies de taille moyenne possèdent 
des grands parkings gratuits et équipés ; 

• Le centre-ville de Lectoure est également doté de vastes espaces publics qui sont 
majoritairement consacrées au stationnement. La végétation y est aussi présente, tout comme 
le mobilier urbain : ces lieux sont donc multi-usages ; 

• La très grande majorité de la voirie dispose d’un éclairage public uniforme et en harmonie avec 
les bâtiments. 
 

Points faibles 

• L’imperméabilisation quasi-systématique de la voirie ne permet aucune infiltration des eaux 
pluviales. Les caniveaux n’ont pas la capacité de contenir les fortes précipitations ; 

• Les revêtements imperméables jusqu’aux pieds des murs, provoquent des remontées d’humidité 
par capillarité dans les murs des maisons,  ce qui engendre des problèmes d’humidité visibles sur 
les pieds des façades extérieures et très probablement aussi à l’intérieur des bâtiments ; 

• La végétation est très peu présente dans l’espace public, à l’exception des initiatives privées des 
riverains et de quelques plantes sauvages et sur le cours d’Armagnac ; 

• Les quelques éléments de verdure existants sont très cloisonnés et disposent de très peu de 
surface et d’espace ; 

• L’état des voies est généralement de mauvaise qualité, parfois aggravé par l’écoulement des eaux 
pluviales directement sur la chaussée du fait de caniveaux trop étroits ; 

• Certains trottoirs sont exigus ce qui nuit à l’accessibilité de tous (PMR, poussettes). De plus, les 
trottoirs sans bordure incitent au stationnement informel sur ces derniers ; 

• Les petites places aménagées sont à dominante minérale, la végétation y est quasi-absente. On 
peut se demander quelle(s) fonction(s) occupe(nt) ces places publiques :  Sont-elles uniquement 
investies par les touristes en période estivale ? Si ce n’est pas le cas, quel(s) usage(s) en ont les 
habitants ? L’implantation de végétation pourrait-elle rendre ces lieux plus attractifs (ombre, 
fraîcheur, couleur, environnement plus agréable…) ? 
 

 
Conclusions et conséquences pour le PSMV 
Réinvestir les espaces publics dans le respect de leur motif urbain 

• Proposer des « fiches espaces publics » exposant la nature des lieux à réinvestir ;  

• Différencier le traitement des espaces selon leur nature, leur rapport au site, leur histoire, leur 
typologie ; 

• Valoriser les lieux dans leurs qualités paysagères, en lien avec le patrimoine bâti.  

 

Développer un projet urbain, qui puisse se traduire en matière de valorisation des usages : 

• Réinvestir les espaces pour en valoriser les usages, en lien avec un schéma de mobilité global et 
de stationnement ; 

• Favoriser les usages de lien social : espaces piétons, continuités douces, places, squares, jardins 
etc… 
 

Tenir compte de la dimension environnementale 

• Repenser la qualité de certains espaces dans une projection à moyen-long terme ;  

• Intégrer dans le PSMV des dispositions relatives aux plantations et à la végétalisation ; 

• Dans les fiches espaces publics intégrer des orientations en matière de végétalisation, gérer la 
question de l’eau pluviale dans les aménagements ; 

• Finaliser l’enfouissement des réseaux aériens. 
 

Etudier la capacité de rendre publics certains carrelots privatisés 
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• Dispositifs d’emplacements réservés pouvant être mis en place sur le plan règlementaire du 
PSMV.  
 

Repenser les secteurs en déshérence 

• Etablir des éléments de composition des différents secteurs identifiés 
 

Travailler avec les habitants 

• Poursuivre la démarche de concertation engagée sur l’îlot Sardac, la prolonger sur d’autres 
secteurs.  

 

3.8 Documents cadre et gestion patrimoniale : un bilan   

Ce chapitre fait état des outils de protection et de gestion de Lectoure.   

3.8.1 La sauvegarde et mise en valeur du patrimoine : une démarche bien engagée 

Consciente de la valeur de son patrimoine, la ville de Lectoure s’est engagée dans une politique de 
préservation et de restauration de son patrimoine depuis de nombreuses années, au travers de 
plusieurs orientations : travaux de restauration et de réhabilitation, mission de l’Inventaire, ZPPAUP en 
2005, PSMV engagé en 2016, membre de Sites et cités remarquables, GR65 inscrit au patrimoine 
mondial de l’UNESCO au titre du bien culturel en série « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en 
France».  

3.8.2 La ZPPAUP, ses acquis, ses effets et les problématiques subsistantes 

La ZPPAUP s’est substituée à la zone de protection d’intérêt général (Titre III Loi de 1930), qui prenait 
en compte la Cité de Lectoure ainsi que les abords au Nord, Sud et Ouest.  

Elle a été créée par arrêté du préfet de Région en date du 10 juin 2005. Son périmètre est étendu et 
reconnait la valeur paysagère et les perceptions réciproques entre la cité et les vallons autour.  

Elle est ainsi constituée de 3 secteurs.  

Ce sous chapitre rappelle les difficultés de faire respecter certaines règles lors de travaux.  

3.8.3 Les édifices classés et inscrits : les monuments historiques 

De nombreux édifices protégés au titre des Monuments Historiques 

La liste a été établie d’après les arrêtés de protection transmis par l’UDAP. La ville compte un édifice 
classé (église Saint-Gervais) et 10 édifices inscrits.  

3.8.4 Les sites classés/inscrits 

La commune comporte un site inscrit et un site classé.  

Le site classé concerne la promenade du Bastion, à l’Est de la Cité (hors PSMV). Il couvre une surface 
de 6300 m². Son classement a été arrêté le 20 aout 1932.  

Ce site est inclus en grande partie dans le Site Inscrit, qui couvre la totalité de la Cité ainsi que son 
extension à l’Est.  

Ce dernier considère l’ensemble urbain formé par le centre ancien, constituant « un site de 
caractère pittoresque dont la préservation revêt un caractère d’intérêt général au sens de l’article 4 de 
la loi du 02 mai 1930 ».   

3.8.5 La connaissance archéologique  

Plusieurs sites archéologiques sont identifiés sur l’ensemble du territoire communal.  
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Le centre-ville fait l’objet d’une délimitation au titre des « zones de présomption archéologique », dans 
laquelle la consultation du service compétent est obligatoire.  

3.8.6 Les documents d’urbanisme en vigueur : SCoT, PLU 

Les documents d’urbanisme en vigueur sont le SCOT à l’échelle du territoire de Gascogne qui intègre la 
communauté de communes de la Lomagne Gersoise, et le PLU approuvé en 2020, modifié en 2021 et 
simplifié. Le PADD du PLU a été analysé afin de s’assurer de la cohérence avec le projet urbain du PSMV.  

3.8.7 Les projets urbains structurants 

Il est rappelé dans cette partie, les projets urbains engagés par la commune à l’échelle de la ville et leur 
intérêt de porter une vision globale sur les espaces publics.  

3.8.8 Les servitudes d’utilité publique 

Ce dernier chapitre liste les servitudes d’utilité publique listés dans le diagnostic, et note qu’elles auront 
peu d’incidence sur l’élaboration du PSMV.  

3.8.9 Conclusions et Conséquences pour le PSMV 

Tenir compte des documents cadres qui s’appliquent à la ville 

• Tenir compte du SCoT, même si les dispositions portent principalement sur l’échelle du PLU dans 
son ensemble, 

• Tenir compte du PLU et du PLUi en cours d’élaboration,  

• Prendre en compte les monuments historiques, espaces bâtis et espaces extérieurs ; qui 
disposent d’une légende particulière dans le volet règlementaire du PSMV.  
 

Relayer les orientations de projet urbain à l’échelle de la Cité 

• Articuler PSMV, PLU et PLUi, au niveau du projet urbain et des documents graphiques, même si 
la zone UAss préfigure le futur PSMV ; 

• Développer un projet urbain à l’échelle de la Cité, en s’appuyant sur les réflexions déjà menées 
(projet Bruggeman, PADD du PLU) ;  

• Mettre en œuvre les dispositions retenues par les outils adaptés : emplacements réservés, droit 
de préemption urbain, orientations d’aménagement, etc… 

 

3.9 Vie culturelle et patrimoine en réseaux  

Ce chapitre rappelle les différentes démarches et institutions culturelles de la commune pour valoriser 
ses patrimoines.  

3.9.1 La valorisation de l’histoire et de l’archéologie : les musées 

Vecteur de pédagogie et culture, la ville dispose de plusieurs musées d’importance nationale : le musée 
archéologique, les salles du Souvenir, salle des illustres, salle de la pharmacie au sien de l’hôtel de ville 
(ancien évêché), le musée d’Art sacré.  

3.9.2 La photographie au sein d’un projet culturel.  

Le centre d’Art et de photographie de Lectoure est un outil de l’animation culturelle du territoire dont 
il est rappelé ici les principales actions en résonnance avec l’espace urbain.  

3.9.3 Des démarches culturelles multiples 

D’autres démarches sont citées : les dispositifs de découverte du territoire organisé par l’office de 
tourisme, les manifestations autour des métiers d’art, le cinéma présent dans la ville intra-muros, la 
médiathèque-ludothèque, le dynamisme associatif  
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3.9.4 L’inscription dans le réseau Site et Cités Remarquables  

La ville de Lectoure fonde une bonne part de son attractivité sur la valeur de son patrimoine 

3.9.5 Labels et reconnaissances 

La ville s’inscrit également dans de nombreux autres réseaux. Elle est également accompagnée par la 
Fondation du patrimoine sur les travaux des remparts et maisons.  

3.9.6 Conclusions et conséquences pour le PSMV 

Des supports culturels reconnus 

La ville de Lectoure dispose de plusieurs outils de médiation et de développement culturel :  

• Appréhender la mise en œuvre du PSMV à l’appui de ces différents dispositifs ; 

• Mettre en place un outil complémentaire au service du ¨PSMV ;  

• Conforter les actions de médiations au service de l’appropriation du projet.  
 

Une inscription forte dans les réseaux et reconnaissances nationales et internationales.  

• Poursuivre cette démarche, vertueuse à l’échelle de Lectoure ; 

• Mettre en place des dispositifs d’évaluation pour bien appréhender leur continuité.  
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4 L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

4.1 Le milieu physique 

4.1.1 Géologie 

Le centre historique a été aménagé sur un promontoire calcaire, dominant au sud, à l’ouest et au nord 
de profondes vallées. 

Il repose sur des formations de calcaire du Burdigalien moyen alternées avec des couches de marnes 
et molasses. Un niveau d’argile imperméable correspond aux nombreuses sources s’écoulant au en 
périphérie de la ville haute (boulevards Jean-Jaurès, du Midi et du Nord). 

La provenance de la pierre de Lectoure trouve ses origines dans 6 carrières de la commune, aujourd’hui 
disparues : La Coustère, Rieste, Bordeneuve, Barrats, Hourquet et Lestalon. Les trois dernières donnent 
une pierre plus dure. 

 

Carte géologique (source : Géoportail) 

 

4.1.2 Le réseau hydrologique 

La commune est drainée par deux cours d’eau : le Gers au sud-ouest, qui recueille tous les ruisseaux 
qui s’écoulent du plateau sur sa rive droite (ruisseaux de Bournaca, de Foissin, des Balines, du Petit) 
puis se jette dans la Garonne et le ruisseau de Lesquère à l’est, tributaire de l’Auroue qui rejoint 
également la Garonne. 

Aucun cours d’eau ne traverse le centre historique. 
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Réseau hydrographique (source : Géoportail) 

 

4.1.3 Les captages d’eau souterraine 

Plusieurs captages d’eau souterraine sont identifiés dans la commune. Aucun ne figure dans l’emprise 
de la vieille ville. 

 

 

Captages d’eau souterraine (source : 

InfoTerre) 

 

l’Auroue 
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4.1.4 Le climat 

Le climat qui caractérise la commune est du type « climat océanique altéré » dans la classification 
établie par Météo-France. Il s’agit d’une zone de transition entre le climat océanique et les climats de 
montagne et semi-continental. Les écarts de température entre hiver et été augmentent avec 
l'éloignement de la mer. La pluviométrie est plus faible qu'en bord de mer, sauf aux abords des reliefs. 

L’effet du réchauffement climatique est comme partout observable, avec une augmentation de la 
température moyenne et une baisse de la pluviométrie. 

Vent 

L’analyse de la rose des vents et des données climatologiques montre que deux influences climatiques 
se font sentir. Les vents dominants moyens et forts (>4,5 m/s) sont majoritairement d’origine ouest, 
(directions 240 à 320) déterminent un climat de type océanique. Cependant une faible partie du vent 
provient du sud-est, (directions 100 à 120), vents d’autan apportant une influence méditerranéenne. 
Les vents faibles sont équilibrés entre ces deux secteurs. 

 

Rose des vents (source : Météo-France) 

 

Température 

Les températures moyennes mensuelles varient entre 5,8°C en janvier et 22,2°C en août. La moyenne 
annuelle est de 13,9 °C. Lectoure connaît en moyenne 36 jours de fortes chaleurs (≥ 30 °C) et 5 jours 
de gel par an mais la température descend exceptionnellement en-dessous de −10 °C. 

 

 JAN FEV MAR AVR MAI JUN JUL AOU SEP OCT NOV DEC ANNEE 

Max 9,4 11,7 15,3 17,6 22,2 25,5 28,1 28,3 25,0 19,9 13,2 9,9 18,9 

Moy 5,8 7,3 10,2 12,3 16,6 19,8 22,1 22,2 19,1 15,2 9,4 6,5 13,9 

Min 2,2 3,0 5,0 7,0 11,0 14,0 16,0 16,0 13,2 10,4 5,6 3,0 8,9 

Températures mensuelles (moyennes exprimées en °C) 

 

Pluviométrie 

Les précipitations sont modérées : 726 mm/an (moyenne nationale : 770 mm/an) et assez équilibrées 
sur l’année avec un maximum en avril de 74,4 mm et un minimum en juillet de 46,8 mm. Cependant 
les précipitations d’été peuvent être brèves et intenses : 88,8 mm dans la seule journée du 10/08/2005 
ce qui est très supérieur à la moyenne mensuelle sur l’année (60,2 mm).  

JAN FEV MAR AVR MAI JUN JUL AOU SEP OCT NOV DEC TOTAL 

63,7 52,0 51,2 74,4 66,4 63,7 46,8 53,1 59,9 64,6 71,5 58,9 726,2 

Hauteur de précipitations mensuelles (moyennes exprimées en mm) 
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Insolation 

L’ensoleillement est de 1 982 h / an, proche de la moyenne nationale (1 973 heures). La variation 
mensuelle est sensible, d’un facteur 1 à 3,7 avec des niveaux faibles (> 100 heures) de novembre à 
janvier. 

JAN FEV MAR AVR MAI JUN JUL AOU SEP OCT NOV DEC ANNEE 

77,5 110,1 172,6 182,3 213,6 232,1 255,4 242,3 204,9 138,2 84,0 69,4 1982,4 

Durée d’insolation (moyennes exprimées en heures) 

 

4.2 Le milieu naturel 

4.2.1     Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 
européenne et est un élément clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité. Ce réseau 
vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts 
enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. 

Il n’y a pas de site Natura 2000 à Lectoure et dans les communes voisines. 

 

4.2.2 Les sites classés et inscrits 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état et la préservation de toute 
atteinte grave. 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque qui nécessite d’être conservé. Dans un site "inscrit" tout projet d'aménagement ou de 
modification du site est soumis à un avis simple de l'ABF, à l'exception des démolitions qui sont 
soumises à son avis conforme. 

La promenade du Bastion, à l’est de la cathédrale et à l’entrée de la vieille ville, est depuis le 20 août 
1932 un site classé. 

Un site Inscrit couvre la totalité de la Cité ainsi que son extension à l’Est. 

 

La promenade du Bastion 
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4.2.3      Les Znieff 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (Znieff) 
a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un 
bon état de conservation. Une Znieff ne constitue pas une mesure de protection réglementaire mais 
un inventaire. Le programme d'inventaire recense les espaces naturels terrestres remarquables. La 
désignation d'une Znieff repose surtout sur la présence d’espèces ou d’associations d’espèces à fort 
intérêt patrimonial. La présence d'au moins une population d'une espèce déterminante permet de 
définir une Znieff. 

On distingue 2 types de Znieff : 

• les Znieff de type 1 sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

• les Znieff de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes. 

La commune comporte deux Znieff de type 1 : 

1. 730010692 - Rebords sud des plateaux de Baqué et de Mourenayre (29 ha) 

2. 730010709 - Friche et lande de Ragégat-Les-Galis (40 ha) 

Une Znieff de type 1 proche de Lectoure s’étend sur les communes de Marsolan et Lagarde : 

3. 730010616 - Plateau de Marsolan 

Une Znieff de type 2 s’étend très partiellement sur la commune de Lectoure, dans le vallon du ruisseau 
de Garbeau : 

4. 730010612 - Ensemble de tulipes et messicoles de Marsolan à La Romieu (3 317 ha) 

 

 

Les Znieff de type 1 et 2 (source : Géoportail) 

4.2.4   Autres protections 

Deux terrains sont gérés par le Conservatoire des espaces naturels de Midi-Pyrénées : 

1. FR1505495 - Prairie et zone humide du Moulin (5 ha) 
2. FR1505504 - Prairie du Crabé (4,3 ha) 

2 

3 

4 

1 
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Zone de présomption de prescriptions archéologiques (source : Atlas des patrimoines) 

 

 

Les terrains du Conservatoire régional des espaces naturels (source : Géoportail) 

La commune de Lectoure n’est pas concernée par les dispositifs suivants : 

• Site Natura 2000 au titre de la Directive Habitat ou de la Directive Oiseaux 

• Espace naturel sensible des départements 

• Arrêté de protection de biotope ou de géotope 

• Réserve biologique 

• Réserve naturelle 

• Réserve de biosphère 

• Parc naturel régional 

• Patrimoine mondial de l’Unesco. 

 

4.2.5   Zones de présomption de prescriptions archéologiques 

Un vaste secteur englobant toute la vieille ville est inscrit en Zone de présomption de prescriptions 
archéologiques par Arrêté du 9 juillet 2003 sous l’intitulé « Oppidum et ville antique de Lectoure ». 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2 

1 
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4.2.6   Trame verte et bleue 

La Trame verte et bleue est un grand projet national issu du Grenelle de l'Environnement. Elle est 
constituée de l'ensemble du maillage des corridors biologiques (ou corridors écologiques, existant ou à 
restaurer), des "réservoirs de biodiversité" et des zones-tampon ou annexes (espaces naturels relais). 
La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de 
planification de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements.  

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Midi-Pyrénées a été adopté en 2016 et modifié 
en 2020. Ce schéma traduit à l’échelle régionale les enjeux et objectifs de la Trame verte et bleue. Il a 
pour objectif de lutter contre la dégradation et la fragmentation des milieux naturels, de protéger la 
biodiversité, de participer à l’adaptation au changement climatique et à l’aménagement durable du 
territoire. 

Il définit pour Midi-Pyrénées les enjeux et objectifs en termes de continuités écologiques que devront 
prendre en compte les différents documents d’urbanisme tels que les schémas de cohérence 
territoriaux (Scot) et les plans locaux d’urbanisme communaux et intercommunaux (PLU et PLUi). 

Dans la commune de Lectoure, de nombreux éléments contribuent à l’amorce d’une trame verte et 
bleue : pour la trame verte les lambeaux boisés sur les coteaux qui dominent les vallées du Gers et de 
ses affluents, y compris les pentes qui ceinturent la ville haute, et pour la trame bleue le Gers lui-même, 
ses affluents ainsi que le ruisseau de Lesquère, et les nombreuses retenues d’eau qui ponctuent leur 
cours. 

 

 

Les continuités vertes (forêts) et bleues (cours d’eau) (source : Géoportail) 

Au cœur de la vieille ville toutefois, il n’existe pas à proprement parler de continuités écologiques. La 
nature est très peu présente. Le sol est généralement minéralisé. Le bâti est très dense, desservi par 
une voirie totalement imperméabilisée. De nombreux jardins privés isolés les uns des autres constituent 
autant d’îlots végétalisés sans véritable continuité hormis le long des remparts. 
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Des rues et places très minéralisées 
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Il n’y a pas de sujet végétal labellisé "arbre remarquable" dans la commune. Les extrémités du bourg 
ancien à l’est (promenade du Bastion) et à l’ouest (place Théo-Bachmann) comportent deux espaces 
publics arborés. 

 

La ceinture verte de la ville et au fond le coteau de 

Baqué 

4.3 Les risques 

4.3.1 Les risques naturels 

Inondation 

La commune ne fait pas partie d’un territoire à risque important d’inondation (TRI). 

Le Plan de prévention du risque d’inondation (PPRI) de la commune de Lectoure a été approuvé par 
Arrêté préfectoral du 5 juillet 2017. Il s’applique au lit mineur du Gers. 

Le Plan de prévention des risques naturels est un document réglementaire destiné à faire connaître les 
risques et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit 
des conditions d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à 
risques. Il définit aussi des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 

Les zones retenues correspondent au lit mineur du Gers et de l’Auroue, et de leurs affluents. Le centre-
ville de Lectoure n’est pas concerné. 

Dans le périmètre de la vieille ville, le revêtement des rues et des places est entièrement 
imperméabilisé. À l’exception de quelques rares surface végétales, la totalité des eaux de ruissellement 
est acheminée sans rétention au Gers. 

 Zonage du PPR Inondation (source : DDT du Gers) 

 

 

Les tilleuls de la place Théo-Bachmann 
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Aménagement de voirie pour la collecte des eaux pluviales 

Remontée de nappe 

Les nappes phréatiques sont dites "libres" lorsqu’aucune couche imperméable ne les sépare du sol. 
Elles sont alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre dans le sol et rejoint la nappe. Si des éléments 
pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge exceptionnelle, le niveau de la nappe 
peut atteindre la surface du sol. La zone non saturée est alors totalement envahie par l'eau lors de la 
montée du niveau de la nappe : c'est l'inondation par remontée de nappe.  

On appelle zone "sensible aux remontées de nappes" un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur 
de la zone non saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles 
peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à 
quelques mètres sous la surface du sol. 

Le risque de remontée de nappe est présent à Lectoure dans le fond de la vallée du Gers. Toutefois la 
définition cartographique du risque ne permet pas d’identifier avec une grande précision les zones 
exposées. Il existe un risque de débordement de cave très localisé dans les fonds certains vallons des 
affluents du Gers. 

 

 

Risque de remontée de nappe (source : Géorisques) 
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Sismicité 

La commune est située dans une zone de sismicité très faible. 

 

Risque sismique (source : Géoportail) 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif généré naturellement dans le sous-sol par désintégration du radium, lui-
même issu de l’uranium. Les deux facteurs principaux de la présence du radon sont la présence de 
roches riches en uranium (massifs granitiques et certaines formations volcaniques) et d’accidents 
tectoniques (failles) dans le substrat rocheux. Lectoure réunit ces deux conditions. 

La commune de Lectoure est classée en catégorie 2, niveau intermédiaire. 

L’expression du potentiel radon fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune. Il ne 
présage en rien des concentrations présentes dans un bâtiment, celles-ci dépendant de multiples 
autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air 
intérieur...). Aucune cartographie plus précise du risque dans la commune n’est disponible. 

 

 

Carte d’exposition au Radon (source : Géorisques) 
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Retrait/gonflement des argiles 

Le retrait par assèchement des sols argileux lors d’une sécheresse prononcée et/ou durable produit des 
déformations de la surface des sols (tassements différentiels). Il peut être suivi de phénomènes de 
gonflement au fur et à mesure du rétablissement des conditions hydrogéologiques initiales ou plus 
rarement de phénomènes de fluage avec ramollissement.En cas de sécheresse importante, des 
désordres au niveau des constructions peuvent se manifester en raison des différences de teneurs en 
eau au droit des façades.  

 

 

La carte de l'aléa retrait-gonflement montre que la quasi-totalité de la commune est exposée à un aléa 
fort. Quelques espaces sont en risque faible ou nul, dont une bande étroite au sommet de la ville haute. 

 

 

Risque de retrait/gonflement des argiles (source : Géorisques) 

 

Mouvements de terrain 

Plusieurs mouvements de terrain (glissement, éboulement, coulée, effondrement, érosion des berges) 
ont été enregistrés à Lectoure, dont trois sur les pentes de la ville haute, un éboulement et deux 
glissements. 

L’éboulement localisé au nord-ouest du centre historique (en jaune) a eu lieu en octobre 1996 dans le 
lieu-dit Près du cimetière. La cause de cette chute de blocs est naturelle et est issue de l’érosion et de 
la pluie. En 1996, les précipitations du mois de septembre ont atteint 87 mm soit le double d’une année 
moyenne (43 mm). 
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A l’extérieur de la zone concernée par le PSMV, les deux glissements de terrain localisés au sud (en 
rouge) sont de cause naturelle issue de la pluie. L’un a eu lieu en janvier 2004 à l’origine d’un fluage 
lent qui s’est transformé en glissement dont la longueur est de 200 m sur une largeur de 400 m avec 
un dénivelé de 10 m. L’autre glissement se trouve au sud de la Côte de Pébéret. C’est un phénomène 
récurrent dû à un fluage lent. (L 150 x l 100 x d 10 m). 

 

Mouvements de terrain (source : Géorisques) 

Cavités souterraines 

Onze cavités souterraines sont recensées dans la commune. Il s’agit exclusivement de petites cavités 
naturelles. La plus importante est la grotte de Tané, d’un développement de 115 m. Trois cavités sont 
localisées dans le centre historique. 

 

Cavités souterraines (Source : Géorisques) 
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Figure 1 : Carte IGN – Cavités souterraines (Source : BRGM) 

 

Termites 

L’exposition de la commune de Lectoure aux termites et insectes xylophages est reconnue par un Arrêté 
préfectoral du 7 janvier 2002 étendu à l’ensemble du département. 

 

4.3.2   Les activités technologiques et industrielles 

Installations classées 

Deux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont recensées à Lectoure et 
aux abords dans la base du ministère de l’Environnement. Elles sont placées sous le régime de 
l’autorisation et ne sont pas classées Seveso : 

1. Denjean Logistique, entreposage et services auxiliaires des transports, en exploitation, située aux 
Galis (Lectoure) ; 

2. Dugros, en fin d'exploitation, située à Pauzade (Marsolan). 

3. Sté Beaudonnet à la ZI de Naudet  

  

2 

1 

3 
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Les installations industrielles (source : Géorisques) 

Sites et sols pollués 

La commune compte de nombreux sites répertoriés dans la base de données des anciens sites 
industriels et activités de services BASIAS. 32 sont en activité, 24 ont cessé toute activité, 10 sont sans 
information sur l’activité. 

Deux sites sont répertoriés dans le centre-ville : 

IDENTIFIANT RAISON SOCIALE ACTIVITE ADRESSE ÉTAT 

MPY3203227 
Jacob Jean, 

cyclomoteurs, motos 
Station-service 33 route Nationale En arrêt 

MPY3201227 
Laboratoire Jean-

François Dèche 

Fabrication de 

matériel médical 
45 route Nationale En activité 

 

Aucun site de la base de données des sites et sols pollués BASOL ne figure dans la commune. 
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Anciens sites industriels et activités de services (source : Géorisques / Infoterre) 

Autres installations 

Il n’y a pas de parc éolien ou d’aérogénérateur à Lectoure et dans les communes voisines. 
La centrale nucléaire de production d’électricité de Golfech se situe à 25 km au nord-est de Lectoure. 
Par ailleurs, il n’y a pas de station de mesure de la qualité de l’air à Lectoure. 
 
Transport de matières dangereuses (TMD) 

Le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD) fait suite à un accident survenant lors de 
l’acheminement de marchandises à risques par voie terrestre, ferroviaire, fluviale ou par canalisation. 
Un accident impliquant une ou des matières dangereuses peut entraîner trois conséquences : 
l’explosion, l’incendie et le dégagement d’un produit toxique. 

La commune est traversée du nord au sud 
par la route nationale 21 (Limoges – 
Lourdes) qui contourne la vieille ville par 
la rue Alsace-Lorraine et l’avenue André-
Magné. 

Plusieurs voies départementales 
traversent la commune, notamment la RD 
911 et la RD 922 

La commune est desservie en gaz naturel 
à partir d’une canalisation longeant la rive 
gauche du Gers. 

  

La canalisation de gaz naturel traversant la 

commune 
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Champs électromagnétiques 

Une ligne électrique aérienne à haute tension dessert le territoire communal. En provenance d’Auch 
(63 kV), elle aboutit au transformateur de Lectoure, qui dessert la totalité de la ville. Il est situé au lieu-
dit Grabiel, dans la plaine du Gers à 1 km à l’ouest du centre-ville. 

  

La ligne électrique à haute tension (source : Géoportail) 

 

Les sources de champs électromagnétiques aux abords du centre-ville sont : 

 ADRESSE DESCRIPTION ANTENNES 

1 Cathédrale Saint-Gervais Clocher / 49 m Téléphonie 2G/3G/4G/5G, hertzien 

2 La Samaritaine Bâtiment / 7 m Réseau privé 

3 Beaulieu, route de Saint-Clar Pylône autostable / 37 m Téléphonie 3G/4G/5G, hertzien 

4 Lauba Pylône autostable / 48 m Téléphonie 2G/3G/4G/5G, hertzien 

5 La Borde neuve de Pitrac Pylône autostable / 40 m Téléphonie 2G/3G/4G 

6 Groussan Pylône autostable / 24 m Téléphonie 2G/3G/4G 

7 Pont-de-Pile Mât béton / 13 m Réseau privé 

8 Poste source Enedis Mât béton / 11 m Communications terrestres EDF 

 

La source située à l’intérieur de la vieille ville est installée au sommet du clocher de la cathédrale et ne 
présente aucun risque sanitaire pour les habitants. 
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Sites radioélectriques (source : Cartoradio) 

 

Antennes (réseau mobile) situées dans le clocher de la cathédrale                           L’antenne de Beaulieu 

Bruit des infrastructures de transport terrestre 

Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transport terrestre (routes 
et voies ferrées) en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Ce dispositif réglementaire 
préventif permet de repérer les secteurs les plus affectés par le bruit. Il détermine une bande 
d’exposition aux nuisances sonores de parte et d’autre de la voie. Les bâtiments édifiés dans les 
secteurs classés doivent respecter des prescriptions particulières d'isolement acoustique de façade en 
fonction du classement. 

Le recensement et le classement portent sur les voies routières dont le trafic journalier moyen annuel 
existant ou prévu est supérieur à cinq mille véhicules par jour. La seule voie qui fait l’objet d’un 
classement dans Lectoure est la route nationale 21, dans la partie au sud du bourg, à partir de l’avenue 
André-Magné en direction de Fleurance. Elle est classée alternativement en catégories 3 et 4. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
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Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

 

4.4 Les services et équipements 

4.4.1  La gestion des déchets 

La collecte des déchets est coordonnée par le Sidel de Lectoure (Syndicat intercommunal de Lomagne). 
Depuis 2001, la compétence de transport et de traitement des ordures ménagères est transférée à 
Trigone, syndicat mixte départemental.  

La collecte sélective est pratiquée. Les bouteilles et flacons plastiques, les emballages en métal, les 
briques alimentaires, les emballages en carton, le papier et les sacs et films plastiques vont dans les 
conteneurs jaunes. La collecte des déchets recyclables est réalisée le jeudi. 

La collecte des ordures ménagères en mélange est effectuée tous les mardis matin. Les déchets sont à 
mettre en sac dans le conteneur noir. Ils sont acheminés vers les centres d’enfouissement 
départemental de Pavie. 

Pour le centre historique de Lectoure, la collecte de tous les déchets se fait en porte-à-porte. Les 
collectes s’effectuent de nuit, les conteneurs sont donc à sortir la veille. Le Sidel fournit gratuitement 
les conteneurs individuels de collecte. 

La gestion globale va être revue à partir de 2025 : suppression de porte à porte, apports volontaires 
dans des conteneurs collectifs.  

Le verre est collecté en points d’apport volontaire. 

La déchetterie de Lectoure, gérée par le syndicat Trigone, se trouve dans la zone industrielle, au sud de 
la ville sur la RN 21. 
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Les colonnes à verre 

 

Bornes d’apport volontaire du verre et corbeille de rue boulevard Jean-Jaurès 

4.4.2   La gestion des eaux 

Eau potable 

La production et la distribution de l’eau potable sont assurées par le SIAEP du Lectourois, qui dessert 
18 communes et 8 219 habitants. L’eau provient de l’usine de traitement située à Lectoure, d’une 
capacité de 150 m3/h, pompant dans la rivière Gers. Le concessionnaire est la SAUR. La qualité de l’eau 
est « sans anomalie apparente » selon l’avis de la DDT. 

Eaux usées et eaux pluviales 

98,8 % du volume des eaux usées de la commune est acheminé vers la station d’épuration communale, 
au pied de la ville haute au lieu-dit Pont de Pile proche du Gers. Mise en service en 2003 est exploitée 
par la SAUR, sa capacité est de 6 000 équivalent/habitant. Les eaux sont traitées par un procédé à boues 
activées et aération prolongée avant rejet dans le Gers 
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Le reste des eaux usées est traité en assainissement autonome, dont la surveillance est assurée par la 
Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise (CCLG). 

  

La station d’épuration de Lectoure 

4.4.3   Énergie 

Le Département du Gers s’est engagé sur la voie de la transition énergétique, pour devenir un territoire 
à énergie positive, en réduisant les consommations énergétiques et en développant la production 
d’énergies renouvelables. Les filières à soutenir sont principalement le bois, la méthanisation et le 
solaire. Il s’agit d’abord de structurer la filière bois énergie locale et à moyen terme la production de 
biogaz. 

Solaire 

La pose de capteurs solaires, en toiture ou en façade, modifie l'aspect extérieur du bâtiment. À ce titre, 
elle est toujours soumise à déclaration préalable. Dans les zones protégées et notamment les Sites 
patrimoniaux remarquables, les travaux sont soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 

Éolien 

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires) a été adopté le 30 juin 2022. Il recommande d’identifier les espaces susceptibles d’accueillir 
des installations ENR et les inscrire dans les documents de planification, mais il ne donne pas 
d’orientation concernant l’éolien terrestre. Lancé en la région Occitanie a lancé en décembre 2021 le 
"réseau de conseillers techniques" chargés d’accompagner les collectivités dans le développement de 
leurs projets éoliens. 

 

4.4.4   Mobilités durables 

Transports en commun 

La voie ferrée qui traverse Lectoure a été désaffectée et la gare a été fermée. Des services d’autocars 
régionaux relient Lectoure à Auch et Agen (ligne 932). 

La commune ne dispose pas d’un service de transport en commun régulier. La Ville adhère au service 
de transport à la demande organisé par la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise. Ce 
service public est accessible à tous les habitants du territoire. Ce transport fonctionne le mardi matin 
sur les pôles suivants : Fleurance (mardi matin, samedi matin), Lectoure (vendredi matin), Condom 
(mercredi matin).  
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Modes doux 

Il n’y a pas d’équipement destiné spécifiquement aux mobilités douces (bicyclette, vélo électrique, 
trottinette…) dans la commune. Deux bornes publiques de chargement des véhicules électriques sont 
installées rue Nationale, à côté du bureau de poste et une près du supermarché.  

L’office de tourisme propose la location de VTT et VTC électriques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



60 sur 113 

 

PSMV de LECTOURE- RAPPORT DE PRESENTATION  

ATELIER LAVIGNE, mandataire - HADES - EUGEE - V. GERMAIN-MOREL – C.ROI 
 

 

5 LE PROJET URBAIN DU PSMV DE LECTOURE   

5.1 L’esprit du projet urbain 

Faisant suite aux enjeux issus du diagnostic, les nombreux échanges réalisés lors des réunions/ateliers 
de travail avec les élus, l’architecte des bâtiments de France, les techniciens, et les partenaires 
institutionnels, ont permis de définir une synthèse et une priorisation des principaux attendus du projet 
urbain qui justifient les axes d’intervention du PSMV et de ses pièces écrites et graphiques.  

5.2 Les réalisations récentes et les projets  

Depuis le début de l’étude de l’élaboration du PSMV différents projets et réalisations constituent une 
évolution significative du contexte.  

Ces projets concernent principalement des aménagements d’espaces publics mais aussi des édifices 
recevant du public.  

Plusieurs espaces publics ont fait l’objet de requalifications urbaines relativement récentes :  

• La place du Général de Gaulle et la place Barton : suppression du stationnement, plantation, 
traitement des sols – réalisée en 2009 ; 

• La place Boué de Lapeyrère, restaurée en 2006 ; 

• La place Daniel Seguin, transformée en parvis, et le jardin Bladé, requalifiés en 2017 ; 

• Le Boulevard du Midi, le boulevard Jean Jaurès et la rue Claude Ydron aménagés en 2019 ; 

• Le boulevard du nord, lui aussi requalifié.  

Parmi les projets réalisés sur des édifices recevant du public on peut citer :  

• L’office de Tourisme ; 

• L’hôtel installé dans l’ancien collège des Doctrinaires.  

Le principal projet en cours est la restauration du rempart du carmel.   

Le PSMV au travers des axes de son projet urbain, des règles sur les immeubles bâtis et non bâtis et 
leurs évolutions possibles, les orientations d’aménagement et de programmation, met en place le cadre 
réglementaire pour permettre la réalisation de ces projets.   

 

 
Repérage des espaces requalifiés depuis les années 2000 

Repérage des principales places à réinvestir 

Repérage des espaces requalifiés depuis les années 2000 



61 sur 113 

 

PSMV de LECTOURE- RAPPORT DE PRESENTATION  

ATELIER LAVIGNE, mandataire - HADES - EUGEE - V. GERMAIN-MOREL – C.ROI 
 

 

5.3 Les six axes du projet urbain pour une ville patrimoniale habitée 

et vivante  

Le projet urbain du PSMV est décliné en six axes d’intervention stratégique qui articulent la traduction 
opérationnelle du projet urbain.  

 

5.3.1 Axe 1 : Sauvegarder et mettre en valeur le cadre urbain, architectural et paysager 
exceptionnel de Lectoure  

C’est un des objectifs fondamentaux du PSMV pour conserver la valeur historique, archéologique, 
artistique, patrimoniale d’intérêt général et la valeur humaine de qualité de cadre de vie et des activités.  

Dans ce sens le PSMV propose de :  
• Sauvegarder et mettre en valeur la trame urbaine (singularité du tissu, adaptation à la 

topographie, équilibre pleins/vides…) ; 

• Protéger « finement » le bâti par la constitution du fichier immeuble, les 3 catégories de 
protection sur les immeubles bâtis/ les catégories sur le non bâti ; 

• Accroître la connaissance et la partager ; 

• La qualité des espaces publics, des prescriptions à la méthode : retrouver le sens des lieux ; 

• Conforter le tourisme culturel.  

Outils propres au PSMV en tant qu’outil d’urbanisme, à mettre en place :  

➢ Plan : légende et catégories de bâti et non bâti/espaces libres 

➢ Règlement : règles architecturales, urbaines et paysagères qualitatives 

➢ Recommandations ou OAP pour les espaces publics, des secteurs à restructurer (type (îlot de 
Sardac)  

 

5.3.2 Axe 2 : Poursuivre le partage de la connaissance avec les habitants, les professionnels :  

Le rôle de la concertation pour une bonne compréhension et application du PSMV  

En termes de valeur d’usage et d’image :  

• Règlement et prescriptions du PSMV : matériaux, niveau de détail tenable (population à faible 
revenu) ; 

• La pédagogie, la sensibilisation, la connaissance : besoin de fiches techniques, de 
recommandations (Exemple Figeac) – un PSMV très illustré (diagnostics sous forme de fiches 
pour illustrer le vocabulaire, les techniques de l’art de bâtir, un glossaire) ; 

• Un enjeu, poursuivre la médiation, avec les professionnels, artisans, pétitionnaire… 

• Une page du bulletin municipal à dédier sur l’art de bâtir, à faire évoluer sur des thématiques 
telles que transition énergétique… 

• Une action auprès des scolaires ? S’inscrire dans le programme d’action régional l’Urbex par 
exemple.   

Outils propres au PSMV en tant que document d’urbanisme  

➢ Règlement : règles architecturales et paysagères qualitatives 

➢ En accompagnement du PSMV, mettre en place différents outils et actions : un guide des 
bonnes pratiques (sur la base des fiches bonnes pratiques existantes), une matériauthèque, un 
CIAP… 

 

5.3.3 Axe 3 : Promouvoir un centre-ville durable : une évolution de la trame, des espaces et du 
bâti pour répondre aux enjeux du développement durable 

La ville de Lectoure, par son ancienneté, son renouvellement sur elle-même et les qualités de sa trame 
urbaine et du bâti (évolution, recyclage des matériaux…), est une ville durable de fait.  
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Un des enjeux du PSMV est de permettre l’évolution du bâti dans son intelligence afin de répondre aux 
enjeux d’habitabilité mais aussi répondre à des objectifs fondamentaux en termes de :  

• Valeur environnementale, participations aux trames vertes et bleues ; 

• Valeur d’usage, bien-être et santé des habitants et des visiteurs ; 

• Valeur d’usage et de cadre de vie.  

Le PSMV propose de :  

• Conserver les qualités de la trame et du bâtis (logements traversants, cour /espace de 
respiration, espaces tampons de la maison (grenier, soubassement) les matériaux durables et 
réutilisables…) ; 

• Adapter le tissu et le bâti pour le rendre attractif et habitable (requalification des logements…) ;  

• Permettre au bâti d’évoluer : habiter un centre ancien au XXIe siècle ? 

• Protéger et mettre en valeur les espaces de jardins et de cours (espaces de vie liés au logement), 
en créer ?  

• Améliorer les performances énergétiques du bâti ancien pour l’emploi de matériaux adaptés aux 
structures anciennes ; 

• Etudier l’intégration possibles des dispositifs de production d’énergie renouvelable ; 

• Améliorer la perméabilité et la végétalisation des espaces publics, trame verte en pas japonais ; 

• Lutter contre les îlots de chaleur urbains par la préservation des jardins et des arbres ; 

• Mettre en valeur des continuités de jardins sur les remparts, les cœurs d’ilots jardinés, le tour de 
ville en lien avec le glacis… 

Outils propres au PSMV en tant que document d’urbanisme  

➢ Plan : légendes catégories de bâti et espaces libres protégés 
▪ Trois niveaux de valeur de bâti dont légende gris moyen, possibilité de repérer des 

éléments isolés selon la légende PSMV publiée par décret du 10 octobre 2018 
▪ Protection des accès et des logements en rdc (les plus accessibles aujourd’hui pour 

un PMR...) 
▪ Protection des jardins privés comme continuité verte ou ponctuations en pas 

japonais, espaces perméables et plantés 
▪ Sur l’espace public, protection et projet des alignements plantés, espaces de 

jardins, espaces partagés, gestion de l’eau 

➢ Possibilité de démolition et/ou construction (jaune/rouge sur le plan) 

➢ Règlement : modalités d’évolution, accessibilités, qualités… 

➢ Règlement : règles sur les destinations, règles urbaines, règles architecturales et paysagères 
qualitatives, règles de performance énergétiques et environnementales (articles de UAss2.2 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère). 

➢ Règlement : règles urbaines et architecturales sur l’insertion du bâti neuf  

➢ Etude « environnementale » du bâti : recommandations  

➢ Recommandations pour les espaces publics 
▪ Vers un plan d’ensemble pour préserver la trame verte 
▪ Végétalisations (plantations, sols perméables et respirants…) 
▪ Ponctuations en pas japonais sur les places en relais des jardins  

 

5.3.4 Axe 4 : Equilibrer les fonctions de la ville : vie locale et tourisme (habitat, commerces, 
activités, déplacements…)  

C’est un des objectifs fondamentaux du PSMV et des élus de Lectoure afin de préserver le cadre de vie 
pour tous :  

• Conserver l’équilibre entre les logements /résidents et logements touristiques  

• Trouver l’équilibre entre les commerces de proximité et les commerces, restaurant… liés au 
tourisme (thermal/culturel…)  
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• Maintenir et renforcer les équipements : permettre leur intégration  

• Distinguer les besoins de déplacement et stationnement entre résidents, usagers, touristes… 

Outils propres au PSMV en tant qu’outil d’urbanisme  

➢ Règlement : sur les destinations, sous-destinations (articles de UAss1.1), les places de 
stationnements (articles UAss2.3), l’accès aux logements (articles de UAss2.2) 

➢ Plan : emplacements réservés, linéaires commerciaux possibles 

➢ Recommandations : aménagements des espaces publics  

 

5.3.5 Axe 5 : Mettre en valeur les grands espaces publics structurants 

La mise en valeur des espaces publics structurants constitue un des grands enjeux du projet urbain, en 
tant que valeur historique, valeur esthétique, valeur d’usage et valeur environnementale.  

Un plan d’aménagement et d’embellissement serait à étudier plus finement afin de poser une vision 
d’ensemble et de programmer les travaux à long terme.  

Trois niveaux d’intervention sont proposés : 

• Le projet d’ensemble transcrit par le plan d’aménagement et d’embellissement ; 

• Les recommandations sur les espaces publics ; 

• Les secteurs de projet (de niveau OAP).  

Outils propres au PSMV en tant que document d’urbanisme  

➢ Plan : des retranscriptions du projet d’ensemble, légende, séquence, composition ou 
ordonnance végétale d’ensemble, arbre remarquable, place, cour ou autre espace libre à 
dominante minérale…  

➢ Règlement : UAss2.2.2 

➢ Recommandations ou OAP pour les espaces publics : Rue Nationale, cours d’Armagnac. 

➢ Des OAP sur des ilots à restructurer : ilot de Sardac.  

 

5.3.6 Axe 6 : Préserver et mettre en valeur le rempart et le site de Lectoure en éperon   

Les remparts de Lectoure ne sont pas protégés. Ils constituent pourtant un ensemble de cohérence 
remarquable à mieux préserver et gérer pour leur :   

• Valeur patrimoniale en tant que témoins de l’histoire urbaine, spécificité de Lectoure par le tracé, 
la conservation des ouvrages, le site et les fronts rocheux (pittoresque) 

• Valeur environnementale et d’usage liés aux espaces libres de jardins, espaces publics, glacis en 
transition avec l’espace agricole… 

Le PSMV propose :  

• Le report du tracé du rempart/murs d’enceinte sur le plan du PSMV comme un ensemble de 
cohérence 

• L’identification et la qualification des anciens fossés en jardins, espaces de tour de ville, glacis 
plantés.  

• La préservation de la continuité des jardins en terrasse pour leur valeur propre et la valeur 
d’ensemble.  

• Le lien avec le futur PVAP, le PLUi pour la gestion des paysages et glacis.  

Outils propres au PSMV en tant que document d’urbanisme  

➢ Plan : légendes catégories de bâti et non bâti protégés 
▪ Protection des murs de l’enceinte, une légende spécifique (linéaire de mur et 

indice E) 
▪ Protection des jardins et des continuités 
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▪ Prescription particulières (démolition…) pour dégager les fossés, les jardins 
suspendus  

➢ Règlement : règles architecturales et paysagères qualitatives, (UAss2.2), un corps de règles 
spécifiques aux ouvrages du murs d’enceinte 

➢ Règlement : règles sur la constructibilité dans les espaces de fossés et de jardins  

➢ Recommandations pour les espaces publics 
▪ Le tour de ville un ensemble cohérent et des séquences 

 

 

5.4 Les outils réglementaires au service du projet urbain 

Plusieurs outils du PSMV sont mis en place pour servir ces objectifs.  

5.4.1 Les catégories du document graphique :  

La distinction de trois niveaux d’intérêt du bâti est retranscrite à travers la nomenclature du document 
graphique du PSMV qui distingue deux niveaux – immeubles protégés à conserver, à restaurer et à 
mettre en valeur et les immeubles non protégées.  

Dans les immeubles protégés on distingue deux catégories qui renvoie à des règles particulières :  

• Les immeubles bâtis dont les parties intérieures et extérieures sont protégées en totalité (noir 
sur le plan). 

• Les immeubles bâtis dont les parties extérieures sont protégées (façades, toiture, etc…) (gris 
foncé sur le plan). Des éléments intérieurs particuliers à protéger, peuvent être identifiés et 
indiqués par une numérotation sur la parcelle et renvoi à l’annexe réglementaire. 

Les immeubles non protégés (gris clair sur le plan), peuvent être conservés, améliorés, démolis ou 
remplacés y compris, selon les cas, par un espace libre.   

De même, les catégories sur les espaces libres permettent d’identifier des espaces libres à conserver, à 
caractère de jardin, ou de cour et des espaces libres à créer ou à requalifier.  

 

5.4.2 Les règles sur l’évolution du bâti :  

Dans les règles générales (article 10), un article énonce des règles sur l’occupation, le découpage et la 
mutualisation des immeubles ayant pour objectif de :  

• Conserver les grandes maisons et appartements par l’interdiction de la découpe par plateau et 
des grands appartements, lorsqu'elle compromet la logique de composition architecturale et 
verticale, les éléments d’architecture intérieure (décors au sol, murs et plafonds) et/ou d’usage 
des immeubles.  

• Favoriser la mutualisation des petits immeubles pour rechercher de plus grandes surfaces 
habitables, locaux communs et/ou locaux commerciaux plus grands, ainsi qu’une meilleure 
habitabilité. Cette mutualisation ne doit pas avoir pour effet de modifier l'état des éléments 
d'architecture et de décoration, immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à perpétuelle 
demeure, lorsque ces éléments, situés à l'extérieur ou à l'intérieur d'un immeuble, sont protégés 
par le PSMV.  

Dans le cas d’immeubles protégés au titre du PSMV, il est possible de percer les murs de séparation, 
sous réserve du respect des dispositions architecturales et constructives intéressantes, visibles ou 
cachées, et des décors au sol, murs et plafonds, suivant avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Dans UASS2.2.1 L’architecture des constructions, les règles sont ajustées suivant la catégorie de 
l’immeuble :    
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• Les immeubles protégés dont les parties intérieures et extérieurs sont protégées, disposent de 
règles sur les éléments d’architecture intérieure. L’organisation fonctionnelle des locaux, la 
distribution horizontale et verticale, le plan des logements, le cloisonnement support de décors, 
les murs de refends des structures, les structures des planchers, les cloisons qui assurent 
l’organisation des grandes pièces sont conservés et les éléments de décors et à valeur 
archéologique et architecturale, s’ils correspondent à la logique architecturale de l’immeuble. 
Les améliorations environnementales qui visent à l’amélioration du confort thermique et du 
confort d’usage, sont possibles. Elles doivent prendre en compte le mode constructif de 
l’immeuble afin de ne pas porter atteinte au caractère architectural, patrimonial et historique de 
l’immeuble, ni à ses qualités environnementales propres et intrinsèques.  

• Les immeubles bâtis dont les parties extérieures sont protégées ne disposent pas de règles sur 
les éléments intérieurs. L’évolution de la distribution, du plan est plus libre à condition de 
conserver les éléments de structure cohérents et liés aux façades et les éléments intérieurs 
identifiés dans la fiche immeuble, indiqué sur le document graphique et listés dans les annexes 
du règlement écrit, comme un escalier, une cheminée…Ces éléments sont restaurés suivant les 
règles des immeubles protégés dont les parties intérieures et extérieurs sont protégées.  

• Les immeubles bâtis non protégés, s’ils sont conservés, peuvent évoluer et être améliorés. S’ils 
sont remplacés, les règles du bâti neuf s’appliquent. S’ils ne sont pas reconstruits, ils peuvent 
être remplacés par un espace libre. Les règles prévoient de construire un mur de clôture sur 
l’espace public afin d’assurer la continuité urbaine.  

 

5.4.3 Les emplacements réservés :  

Un emplacement réservé (ER1) est porté au plan afin de restructurer l’ilot Sardac au nord de la cité, 
suivant l’orientation d’aménagement et de programmation. Certaines parcelles devront être acquises 
par la commune, porteur de ce projet.  

 

5.4.4 Les orientations d’aménagement et de programmation :  

Les orientations d’aménagement et de programmation ont pour objectif de préciser les conditions 
d’aménagement et de restructuration de secteurs à enjeux du PSMV, définis lors de l’étude.  

Sur le périmètre du PSMV, deux OAP ont été définies sur un îlot et un espace public majeur nécessitant 
une réflexion sur l’évolution possible des espaces et aménagement.   

Il s’agit :  

• Du cours d’Armagnac (OAP1) situé à l’ouest, grand espace public qui relie la ville au château ;  

• De l’ilot Sardac numéroté (OAP2) sur le plan du PSMV, situé au nord-ouest le long de l’enceinte.   
 

5.5 Les recommandations générales sur les espaces publics 

Le document « Cahier de recommandations sur les espaces publics » présente et développe sur les 
espaces publics : 

• Les axes évoqués ci-dessus,  

• Les méthodes et principes généraux d’aménagement qui en découlent. En particulier, en ce qui 
concerne la méthode, la mise en place d’un projet fonder sur les connaissances et la dimension 
patrimoniale du lieu, l’équilibre entre valeur d’usage et valeur d’image, et la promotion de la 
valeur environnementale, 

• Des fiches espaces publics avec des orientations d’aménagement (chap. Ci-dessous). 

Le fonctionnement des espaces publics, leur partage, leur équipement en même temps que leurs 
qualités esthétiques et environnementales, sont autant de conditions de l’aménagement des espaces 
directement liés au devenir de la ville. 
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Par exemple, la question de la restructuration de certains espaces et des plantations, est en première 
ligne de ces préoccupations communes.  

 

5.6 Les fiches espaces publics  

La réalisation de cette partie du projet du PSMV, constitutive du projet urbain, a été décidée et élaborée 
d’un commun accord entre le service de l’UDAP, les élus, les techniciens de la ville de Lectoure et de la 
communauté de communes de la Lomagne Gersoise et a fait l’objet de plusieurs échanges et réunions. 

Les espaces concernés sont d’ordre divers, boulevards, places et rues :   

Secteurs de projet avec recommandations dédiées :  

• 1 Le tour de ville :  le front est, le front sud et le front nord 

• 2 La rue Nationale 

• 3 La place du Général de Gaulle et la place Barton 

• 4 La place D. Seguin 

• 5 La place Boué de Lapeyrère 

• 6 Le square des Remparts 

• 7 L’îlot Péricer 

• 8 L’espace de stationnement Antichan-Dupouy 

 

Pour chacun des espaces une « fiche » est établie, précisant les « points d’appui » historiques (motifs 
anciens), l’état actuel et principales problématiques, les grands principes proposés d’aménagement 
(dessinés et écrits), en lien avec la mise en valeur des immeubles et édifices publics.  

Les orientations sont posées pour garantir de traiter les points clefs les espaces publics pouvant guider 
le programme mais en laissant libre le projet.  
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6 LE FICHIER IMMEUBLE  

6.1 Les fiches d’immeubles à la parcelle  

Elle comprend 3 volets : 

Volet 1 - Les données de la parcelle et des immeubles bâtis et non bâtis :  

• La date et le niveau de visite de la parcelle et du bâti : visite complète (parties communes et au 
moins un logement), visite partielle (façades et parties communes), façade.  

• Les données de la parcelle : adresse, numéro de rue…. 

• Un fond de plan parcellaire précisant les géométries des immeubles bâtis et non bâtis de la 
parcelle, issues de l’enquête, avec indication des catégories 

• La présence ou pas du bâti/non bâti sur le cadastre napoléonien et l’évolution du parcellaire ou 
du bâti 

• Les données générales de la typologie architecturale et historique, et le cas échéant la notion 
d’appartenance à un ensemble de cohérence 

• L’état général, l’occupation et la destination de l’immeuble, des informations sur l’accès aux 
étages, le nombre de logements et le stationnement, la vacance des logements.  

• L’inventaire patrimonial détaillé par façades et par éléments y compris intérieurs 

• La prescription générale à l’échelle de chaque immeuble de la parcelle suivant les catégories du 
plan 

• Les prescriptions de détail (modifications, écrêtement…) 

 
Volet 2- Le reportage photographique lié à cet inventaire 

Les photographies publiées dans la fiche pdf concernent les extérieurs. Les photographies prises dans 
les intérieurs ne sont visibles que depuis l’application par les services instructeurs et l’architecte des 
bâtiments de France.  

 

Volet 3 – La documentation  

La principale documentation est constituée par les fiches du service de l’Inventaire et les extraits du 
cadastre napoléonien.  

 

6.2 Les fiches îlots  

La fiche îlot est établie sur les 34 îlots compris dans le PSMV.  

Cette fiche donne les informations relatives à l’îlot : noms des rues, nombre de parcelles. Les 
particularités urbaine et/ou paysagères de l’ilot, les transformations et les principes d'évolution 
proposés par le PSMV.  

Elle récole une photographie aérienne, un extrait du document graphique du PSMV, le cadastre 
napoléonien et le cadastre actuel avec les numéros de parcelles.  

Y est joint un dossier photographique de chaque rue bordant l’îlot.  

 

6.3 L’organisation des visites des immeubles pour une évaluation 

crédible du bâti 

Grâce à la programmation des visites systématiques de toutes les parcelles incluses dans le PSMV, 
organisée par les services de la commune, une grande majorité des parcelles ont pu être visitées par 
les architectes de l’Atelier Lavigne systématiquement accompagnés par la chargée de l’Inventaire 
(historienne et archéologue). Une partie de ces parcelles a aussi été visitée avec l’archéologue du bâti 
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médiéviste, du bureau d’étude Hadès afin de vérifier des datations et de mieux comprendre certaines 
observations sur des éléments archéologiques.  

 

Un taux de visite très important :  

Sur 676 parcelles contenues dans le PSMV  

508 parcelles ont fait l’objet d’une visite complète, extérieure et intérieure (partie commune et au 
moins un appartement) soit 75 %.  

18 parcelles ont fait l’objet d’une visite extérieure et des parties communes (escalier) soit 2,6 %.  

150 parcelles ont été étudiée et évaluée sur les extérieurs soit pour un refus de visite ou immeuble 
vacant soit 22 %.  

La visite des intérieurs (complète et parties communes) représentent donc 526 parcelles soit un taux 
de 78 %.  

Ce très bon taux de visite permet d’avoir une bonne connaissance du tissu bâti et de porter des 
prescriptions issues d’une réelle évaluation de terrain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des niveaux de visites du PSMV de Lectoure  
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6.4 Les apports des visites par l’archéologue du bâti sur la connaissance 

du bâti de Lectoure  

Chapitre rédigé par Julien Foltran, archéologue du bâti- Hadès 

6.4.1 Contexte et méthodologie 

Un archéologue du bâti de la société Hadès a été mobilisé pendant 20 jours pour accompagner 
l’architecte de l’atelier Lavigne et la chargée d’inventaire lors des visites de 116 maisons de Lectoure. 
L’objectif principal était d’apporter une expertise archéologique à la compréhension du bâti médiéval 
et moderne. Il s’agissait de mieux appréhender les techniques de construction, la chronologie et la 
fonction des bâtiments. L’archéologue n’a pas assisté à toutes les visites ; il a suivi un programme de 
visites préalablement sélectionnées par le bureau d’études Lavigne. Quelques édifices déjà vus par 
l’architecte et la chargée d’inventaire et jugés complexes ou intéressants d’un point de vue 
archéologique ont pu bénéficier d’une seconde visite, avec l’accord des propriétaires. 

Les visites du PSMV ont révélé un nombre important d’édifices médiévaux, souvent conservés en cœur 
d’îlot et, par conséquent, non visibles depuis la rue.  

En fonction du temps attribué pour chaque visite, de l’état de conservation du bâti ou encore de 
l’encombrement des pièces, toutes les élévations n’ont pas pu être enregistrées selon le même degré 
de précision. Suivant ces contraintes, le choix a été fait de concentrer le bilan sur les édifices antérieurs 
au XVe siècle et, plus particulièrement, sur leurs parements, car il est rare que les équipements 
caractéristiques de cette période – portes, fenêtres, cheminées – aient été conservés.  

Parmi les 116 édifices visités, les observations recueillies sur 21 d’entre eux – principalement des 
maisons, mais aussi la muraille et l’ancien château – ont été utilisées pour établir une typochronologie. 
Le catalogue regroupant les données recueillies sur ces 21 bâtiments se trouve en fin de bilan. En 
l’absence de prise en compte de la totalité des édifices de la ville par l’archéologue et d’une fine analyse 
archéologique, la typochronologie reste à l’état d’ébauche, mais elle fournit déjà une première grille 
de lecture des élévations médiévales. Ce bilan permet de préciser, pour les édifices antérieurs 
au XVe siècle, les éléments déjà présentés lors de la phase de diagnostic. 
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6.4.2 Synthèse des résultats 

Les résultats présentés s’articulent autour des quatre problématiques principales et interdépendantes 
de l’archéologie du bâti : les techniques de construction, la forme des bâtiments, la chronologie et les 
fonctions des maisons. 

6.4.2.1 Les techniques de construction 

Les parements antérieurs au XVe siècle ont pu être classés en deux grands types (A et B). 

Quelques aspects sont communs aux deux types. Le matériau mis en œuvre est toujours un calcaire 
dur aux mêmes caractéristiques que la roche en sous-sol de Lectoure, dont des bancs affleurent à 
l’ouest, en contrebas du château (fig. 1). L’approvisionnement était donc très local. Le mortier d’origine 
est souvent dissimulé par de récents rejointoiements, mais il apparaît plutôt blanc, de sable et de chaux. 
Il y a parfois des cales, généralement en éclats de calcaire. 

Le type A comprend des parements présentant un moyen à grand appareil en moellons bien équarris, 
dont la face est généralement dressée à la laye, parfois au pic (fig. 2). Les moellons ont des formes 
presque cubiques, avec une hauteur autour de 30 cm et une longueur souvent comprise 
entre 30 et 40 cm. Le joint est fin, autour de 1 cm. Le nombre d’assises par mètre s’établit entre 3 
et 3,5.  

Les parements de type B présentent un appareil plus petit, avec des moellons bien équarris à la face 
dressée à la laye, mais aussi à la gradine (fig. 3). Les moellons sont plus allongés, avec des hauteurs 
autour de 25 cm et des longueurs autour de 40 cm. Le joint est fin et le nombre d’assises par mètre 
avoisine ou dépasse légèrement les 4. 

Pour comparaison, les parements postérieurs au XVe siècles analysés au moment du diagnostic du 
PSMV en 2020 (p. 125-190) mettent en œuvre un grès pulvérulent sensible à l’érosion sous forme de 
pierres de taille relativement grandes (leur hauteur est d’environ 40 cm et leur longueur moyenne 
de 60 à 80 cm). L’appareil réglé est grand (moins de 3 assises par mètre) et le joint fin, sans cale, d’un 
mortier rose clair de chaux et de sable. 

Un autre type d’appareil du XVe ou du XVIe siècle a été repéré lors des visites. Il est assez peu soigné, 
composé de blocs et de moellons à peine ébauchés disposés en assises (fig. 4). 

6.4.2.2 La forme des maisons 

La majorité des maisons observées antérieures au XVe siècle sont construites en pierres en cœur d’îlot 
le long de la rue Nationale, en retrait d’une vingtaine de mètres par rapport à la rue actuelle. Le plan le 
plus courant est un rectangle suffisamment étroit (moins de 7 m dans œuvre) pour poser des solives 
de forte section entre les longs murs, le plus souvent sur des poutres de rives reposant sur des corbeaux 
en pierre (fig. 5). Dans quelques cas, le rez-de-chaussée est voûté et seuls les étages sont planchéiés de 
la sorte (fig. 6). 

Les maisons ont un ou deux étages. Elles étaient peut-être initialement plus hautes, leur conférant la 
forme d’une maison-tour, comme la tour d’Albinhac (CK0704 – 31 rue Nationale) – laquelle fut peut-
être rehaussée au XIVe siècle. 

L’espace à l’avant de la maison pouvait être bâti, au moins en partie. Au sud de la maison n° 94 rue 
Nationale (CK0278) encore en élévation sur trois niveaux, se trouvait un avant-corps bâti en pierres, 
d’une largeur de 10 m environ et d’une hauteur de deux niveaux. Encore plus en avant, c’est-à-dire 
entre l’avant-corps et la rue, le mur latéral à l’est de la parcelle semble se prolonger sur une hauteur 
de trois niveaux vers la rue. Appartenait-il à un bâtiment qui s’étendait jusqu’au front de rue ? 

6.4.2.3  La chronologie  

Rien ne permet d’établir définitivement une datation précise des deux types de parements antérieurs 
au XVe siècle. S’ils ont pu être mis en œuvre aux mêmes époques, quelques indices suggéreraient 
toutefois que le plus grand appareil (type A) soit généralement antérieur au plus petit (type B). 



72 sur 113 

 

PSMV de LECTOURE- RAPPORT DE PRESENTATION  

ATELIER LAVIGNE, mandataire - HADES - EUGEE - V. GERMAIN-MOREL – C.ROI 
 

 

D’abord, les traces d’outil : les moellons du type A ne sont dressés qu’au pic ou à la laye, alors que la 
gradine a visiblement été introduite pour dresser ceux de la catégorie B1. Ce dernier outil étant surtout 
utilisé à partir de la deuxième moitié du XIIIe siècle, il fixe un terminus post quem aux parements B qui 
ont peu de chances d’avoir été maçonnés avant les années 1250. La datation par dendrochronologie 
de poutres de deux maisons, liées à des parements de catégorie B, iraient d’ailleurs dans ce sens, 
puisque les résultats donnent les années 1290 (CK0254 – 65 rue Nationale) et 1310 (CK0774 – 15 rue 
Jules de Sardac). Concernant la maison des années 1290, l’élévation sud conserve une fenêtre à deux 
baies géminées moulurées de tores, avec un oculus circulaire sous un arc de décharge en saillie et 
chanfreiné. Cette fenêtre ne peut malheureusement pas être prise en compte dans l’établissement 
d’une typochronologie, puisqu’il s’agit d’un des rares exemples – voire le seul connu – conservé à 
Lectoure. À cause du percement tardif de nouvelles fenêtres et de l’enduit, sa relation avec le 
parement A ne peut pas non plus être assurée. 

Enfin, dans deux maisons, une chronologie relative a été repérée entre les parements. Dans la 
maison sise au n° 113 rue Nationale (CK0116), on peut voir que le parement B en plus petit appareil de 
la maison mitoyenne à l’est s’appuie contre le piédroit de la porte du premier étage, laquelle est liée à 
un parement en plus grand appareil de type A (fig. 7). De la même façon, dans la cave du n° 92 rue 
Nationale (CK0279), le mur nord en plus petit appareil (type B) s’appuie contre le mur ouest de la 
maison-tour mitoyenne (CK0278 – 94 rue Nationale), lequel présente un parement en plus grand 
appareil de type A. 

Sous réserve de multiplier les exemples afin de confirmer ce qui, à ce stade, ne peut être encore 
considéré que comme une hypothèse, le plus grand appareil (parement A) paraît appartenir à une 
phase plus ancienne du Moyen Âge, peut-être du début du XIIIe siècle ou un peu avant, et qui aurait pu 
se prolonger dans la deuxième moitié de ce siècle. Les plus anciennes portions de la muraille sont à 
rattacher à cette phase (fig. 8). Le plus petit appareil (parement B) serait d’une phase plus récente, se 
diffusant plutôt dans la deuxième moitié du XIIIe siècle, et surtout à la fin de ce siècle et au début du 
suivant. 

6.4.2.4 Les fonctions des maisons 

Les fonctions des maisons dont subsistent les murs antérieurs au XVe siècle sont difficiles, voire 
impossibles, à déterminer. 

En cœur d’îlot, les salles en rez-de-chaussée ne semblent pas avoir été cloisonnées, constituant un 
grand volume unitaire propice au stockage. Elles sont accessibles par une ou deux portes et peu 
éclairées, par un ou deux jours. D’autres fonctions ne peuvent pas être écartées : elles pourraient avoir 
été des lieux de réception ou d’échanges. Les rez-de-chaussée voûtés en berceau pourraient avoir eu 
ces fonctions, notamment celui ayant conservé des peintures murales du premier tiers du XIVe siècle 
(CK0788 – 41 rue Nationale). 

Dans plusieurs pièces en rez-de-chaussée, des fosses-silos sont conservées. Dans la maison n° 113 rue 
Nationale (CK0116), l’une d’elle a une ouverture de 80 cm de diamètre (fig. 9). Si la fonction de stockage 
est avérée par la présence de telles structures, rien n’indique qu’elles soient contemporaines des 
élévations : les fosses pourraient très bien être postérieures ou antérieures aux maisons. 

L’emplacement de l’aula, la salle d’apparat dont la fonction principale est la réception, n’est pas assuré. 
Dans la maison n° 65-67 rue Nationale (CK0254), elle pourrait être au premier étage, là où subsiste une 
fenêtre géminée moulurée à oculus. Dans la maison n° 94 rue Nationale (CK0278), elle pourrait être au 
deuxième étage, où la fenêtre d’origine (détruite) faisait face à une cheminée monumentale dont ne 
reste que le négatif (fig. 10). 

Dans cette maison, un avant corps avait peut-être des fonctions domestiques au premier étage, 
puisqu’un évier médiéval est conservé sur une élévation latérale (fig. 11). Peu d’équipements 

 
1 Le pic donne à la face des pierres un aspect éclaté. La laye laisse des traits parallèles et la gradine des alignements 
parallèles de petits points. 
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domestiques pour la période médiévale ont pu être observés à Lectoure, empêchant d’avoir une vision 
globale de la façon dont on vivait dans les maisons. 

Enfin, la fonction de l’espace le long de la rue reste lui aussi indéterminé. Si quelques indices montrent 
qu’il peut avoir été bâti comme au n° 94 rue Nationale (CK0278), rien n’apparaît des fonctions de ces 
bâtiments. Par endroits, des fosses silos, notamment dans la maison n° 106 rue Nationale (CK0824), 
révèlent une fonction de stockage, laquelle ne peut pas, à ce stade, être rattachée à une période 
chronologique, ni à un éventuel bâti. 

6.4.2.5 Perspectives 

Dans le cadre du PSMV, les questions soulevées en matière d’archéologie conduisent à la formulation 
d’hypothèses qui demandent à être vérifiées par des études plus approfondies. Les visites réalisées par 
les équipes du PSMV et l’accompagnement archéologique sur 21 édifices ont permis de révéler la 
richesse et la complexité des vestiges médiévaux de Lectoure. Richesse, car de nombreuses parcelles 
sont encore bâties de maisons médiévales parfois bien conservées ; complexité, parce que ces maisons 
présentent un caractère original dans leur positionnement – souvent en retrait par rapport à la rue – 
et que leur appréhension reste encore trop partielle.  

Seule la multiplication d’études monographiques sur les maisons repérées, pourra conduire à mieux 
comprendre et à préciser les questions relatives aux techniques de construction, à la chronologie, à la 
forme et aux fonctions des édifices repérés. 

 

6.4.3 Catalogue 

Pour illustrer ce catalogue, nous renvoyons au fichier immeuble réalisé par les équipes du PSMV. 

Muraille 

Des portions de la muraille médiévale sont encore conservées en place sur plusieurs points du 
périmètre – au nord, au sud, à l’ouest. La muraille repose directement sur la roche, dont l’exploitation 
a fourni les matériaux nécessaires à sa construction. 

La technique de construction de la muraille de cette période présente les caractéristiques générales 
suivantes : 

- un moyen appareil réglé, voire régulier (3,5 assises/mètre en moyenne, soit une hauteur moyenne 
d’assise inférieure à 30 cm) ; 

- un joint peu épais (inférieur à 2 cm), constitué d’un mortier assez fin de chaux et de sable, de couleur 
blanche ; 

- il y a généralement peu de cales, sauf sur certaines portions où elles sont un peu plus nombreuses, 
mais toujours en éclats calcaires (pas de fragments de tuile ou de brique) ; 

- l’utilisation de moellons (exemple de dimensions (h x l) = 32 x 38 ; 28 x 40 ; 24 x 30 ; 27 x 43 cm) ; 

- l’existence par endroits d’assises inférieures en ressaut permettant de mieux stabiliser la muraille. 

CK0116 – 113 rue Nationale 

La parcelle en lanière se développe au sud de la rue Nationale jusqu’à la rue de l’Abbé Tournier. Le 
corps de bâtiment sur rue est moderne et les élévations médiévales se trouvent au centre de la parcelle, 
dans un deuxième corps de bâtiment séparé du premier par une cour.  

Le rez-de-chaussée de la partie médiévale se trouve au niveau de la rue de l’Abbé Tournier. Au nord, il 
est accessible par une porte couverte d’un arc en plein-cintre bien extradossé donnant sur la cour 
intérieure. Son seuil est à une hauteur d’environ 2,50 m du sol de la pièce, nécessitant un escalier – 
celui d’origine n’est pas conservé. Le côté sud est plus largement ouvert par une porte chanfreinée 
couverte d’un arc brisé. Dans cette pièce, les quatre élévations sont homogènes, présentant un grand 
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appareil réglé en moellons bien équarris. Le long des élévations est et ouest, des corbeaux en quart-
de-rond supportent des poutres de rives pour les solives du plancher supérieur. 

Dimensions des moellons (h x l) : 27 x 38 ; 28 x 29 ; 33 x 42 cm. Nombre d’assises par mètre : 3,3. 

Plusieurs fosses-silos ont été repérées par les propriétaires dans cette pièce, dont une, avec une 
ouverture de 80 cm de diamètre, a été partiellement curée par leurs soins. 

L’accès au premier étage – qui correspond au rez-de-chaussée de la rue Nationale – se fait par une 
porte dans l’angle est du mur nord. Elle est similaire à celle du rez-de-chaussée sur le même mur. Dans 
cette salle, seules quelques assises du mur médiéval sont conservées sur l’élévation est. 

Contre le piédroit est de la porte du premier étage s’appuie l’angle de la maison mitoyenne à l’est. Le 
parement présente des caractéristiques médiévales, avec un appareil réglé en moellons équarris. 
Dimensions des moellons (h x l) : 27 x 45 ; 22 x 43 ; 27 x 37 x 20 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. 

CK0137 – 83 rue Nationale 

Le mur ouest est médiéval, présentant un appareil réglé en moellons équarris en parement. Dimensions 
des moellons (h x l) : 29 x 34 ; 26 x 29 ; 26 x 32 cm. Nombre d’assises par mètre : 3,75. En cœur d’îlot, 
au rez-de-chaussée du corps de bâtiment central, une porte chanfreinée est couverte d’un arc brisé à 
joint de faîte, sur un mur est-ouest dont les parements ne sont pas visibles.  

CK0143 – 16 rue du 14 Juillet 

Avec son appareil réglé en moellons bien équarris, le mur sud de la cave, le long de la rue de l’Abbé 
Tournier, présente un parement médiéval. 

Dimensions des moellons (h x l) : 23 x 31 ; 24 x 36 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. 

CK0156 – 16 rue Lafeugère-Boutan 

Le mur est de la maison est recouvert d’enduit sauf dans les combles où son parement apparaît 
médiéval. Il présente un moyen appareil réglé en moellons équarris, aux faces dressées à la gradine. 
Dimensions des moellons (h x l) : 18 x 25 ; 20 x 35 ; 22 x 34 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. 

CK0173 – 9 rue du Guichet 

Dans une petite cave éclairée par un jour donnant sur le boulevard, dans l’angle sud-ouest de la 
parcelle, le mur ouest, côté rue du Guichet, repose sur le rocher et présente un parement médiéval sur 
une longueur de 3 m environ. Le mur est cassé vers le sud et disparaît derrière le mur perpendiculaire 
au nord. 

Les moellons ont des faces dressées, mais les traces d’outil ne sont plus visibles. L’appareil est réglé, à 
joint fin.  

Dimensions des moellons (h x l) : 18 x 33 ; 22 x 35 ; 23 x 28 cm. Quatre assises sont conservées sur une 
hauteur de 92 cm. 

CK0190 – 23 rue du 14 Juillet 

Le mur est de la cave est médiéval. Son parement présente un grand appareil soigné en moellons bien 
équarris, avec 3 assises/mètre en moyenne. Le mur a été cassé vers le nord. 

CK0229 – 31 rue Nationale 

Le mur ouest de la cave du corps de bâtiment central est médiéval. Son parement présente un moyen 
appareil soigné en moellons équarris, à la face dressée à la gradine. Dimensions des moellons (h x l) : 
22 x 32 ; 30 x 30 ; 21 x 39 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. (Données fournies par l’Atelier Lavigne) 

CK0230 – 4 rue Dupouy 

Le mur ouest de ce bâtiment sur rue est médiéval. C’est un petit appareil réglé en moellons équarris. 
Dimensions des moellons (h x l) : 22 x 36 ; 19 x 39 ; 22 x 30 cm. Nombre d’assises par mètre : 4,5. 

Au sommet de l’élévation est, quatre corbeaux en quart-de-rond à listel. 
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CK0239 – 45 rue Nationale 

En cœur d’îlot, un bâtiment médiéval est conservé sur un niveau. Son parement présente un petit 
appareil réglé en moellons équarris, dont le soubassement posé sur la roche présente des assises en 
léger ressaut. Nombre d’assises par mètre : environ 4. 

Le rez-de-chaussée est couvert par un plancher constitué de solives de forte section. Soit elles sont 
encastrées dans le mur, soit elles reposent sur une muraillère, laquelle est posée sur des corbeaux. 

 

CK0250 – 26 rue Dupouy 

Les parements intérieur et extérieur en rez-de-chaussée présentent un grand appareil réglé en 
moellons équarris. Dimensions des moellons (h x l) : 31 x 44 ; 30 x 46 ; 19 x 30 cm. Nombre d’assises 
par mètre : 3,1. 

CK0254 et CK0794 – 65-67 rue Nationale 

Au centre de l’îlot, la maison est datée des années 1290 par dendrochronologie sur les poutres. 
L’appareil réglé met en œuvre des moellons équarris. Nombre d’assises par mètre : environ 4. Il s’agit 
d’une rare maison conservant une fenêtre à baies géminées au premier étage, sur son élévation sud. 

CK0267 – 5 rue du 14 Juillet 

Le parement intérieur du mur ouest, dans la cave, présente un moyen appareil réglé en moellons 
équarris. Dimensions des moellons (h x l) : 35 x 45 ; 27 x 37 ; 24 x 36 cm. Nombre d’assises par 
mètre : 4. 

CK0278 – 94 rue Nationale 

Le corps de bâtiment situé en fond de parcelle, côté nord, correspond à une maison-tour avec un rez-
de-chaussée voûté en berceau et deux étages. 

La salle voûtée en rez-de-chaussée 

Le rez-de-chaussée est entièrement occupé par une salle voûtée d’un berceau brisé, orienté est-ouest, 
renforcé par un arc doubleau central. Dans œuvre, la salle a une longueur de 8,90 m (est-ouest) et une 
largeur de 6,03 m. Sa hauteur sous clef varie de 3,88 m à l’est à 4,04 m à l’ouest. 

Le niveau de cette salle était initialement plus bas de plus de 2 m et accessible par une porte couverte 
d’un arc en plein-cintre dans l’angle est du mur nord. 

Le mur sud a une épaisseur d’environ 1,10 m et le mur nord de 2,05 m. Les parements intérieurs 
présentent un moyen appareil réglé en moellons bien équarris, aux faces dressées à la laye. Dimensions 
des moellons (h x l) : 28 x 33 ; 23 x 40 ; 32 x 36 cm. Nombre d’assises par mètre : 3,3. Les parements 
extérieurs sont identiques. 

Deux jours très ébrasés, à l’arrière-voussure en plein-cintre, s’ouvraient à l’est et à l’ouest. Le jour 
occidental est bien centré sur le mur et juste en dessous de la voûte en berceau. Il est visible depuis la 
cour de la parcelle voisine, où il est couvert d’un linteau délardé d’un arc. Le jour oriental est plus bas 
– au niveau du sol actuel – et décalé vers le sud. La présence des jours indique que les parcelles voisines 
n’étaient pas bâties lors de la construction de l’édifice, mais l’emplacement du jour est a été plus 
contraint que celui du jour ouest. 

La salle du deuxième étage 

Au premier étage rénové, les maçonneries sont dissimulées. Au deuxième étage, une grande salle était 
accessible par une porte couverte d’un arc brisé, située dans l’angle ouest du mur sud. Une seule 
fenêtre éclairait cette salle, au centre du mur nord. En face, au centre du mur sud, se trouvait la 
cheminée dont ne subsiste que le négatif conique de la hotte. À l’est de la cheminée, un placard mural 
disposait d’un système de fermeture. Le plafond repose sur des poutres de rive disposées sur des 
corbeaux en quart-de-rond le long des élévations est et ouest. Le parement intérieur de la salle est 
identique à celui du rez-de-chaussée. 
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Un avant-corps sur arcs ? 

Dans la cave de la maison mitoyenne à l’est (CK0279 – 92 rue Nationale), le parement extérieur de la 
maison-tour est visible vers le nord. Le jour oriental de la salle voûtée en rez-de-chaussée n’apparaît 
pas, car la cave est trop basse. Vers le sud, trois puissants arcs de soubassement se développaient dans 
le prolongement du mur est de la tour. Il ne subsiste que le départ des arcs et deux piliers. Les 
arrachements sur la face orientale des piliers révèlent que des arcs perpendiculaires étaient lancés vers 
l’est et retombaient sur des bases conservées 3 m plus à l’est. Cette structure sur arcs, dont la forme 
et la fonction restent indéterminées, semble contemporaine de la maison-tour. L’appareil des piliers 
est identique à celui de cette dernière et l’arc septentrional partant de l’angle de la tour. 

La voûte actuelle de la cave de la maison mitoyenne ne permet pas de voir comment les arcs se 
prolongeaient vers l’ouest, devant la maison-tour.  

Quelques portions de cet avant-corps sont conservées au premier étage. Dans la cage actuelle de 
l’escalier, le mur est, dans le prolongement de celui de la maison-tour, est construit dans le même 
appareil que cette dernière. Le mur ne dépasse pas le premier étage. À l’opposé, dans l’angle nord du 
mur ouest, un évier est couvert d’un arc brisé. 

Une construction vers la rue ? 

Enfin, il semblerait que le mur oriental visible dans la cage de l’escalier actuel se prolongeait vers la rue 
au-delà de l’avant-corps, sur trois niveaux, soit un de plus que l’avant-corps. De l’autre côté, le mur 
occidental est composé de moellons médiévaux en remploi. Pourraient-ils appartenir à un mur 
médiéval qui se trouvait là et fermé à l’ouest un bâtiment sur rue ? Si oui, la façade d’origine a été 
entièrement perdue. Aurait-elle été en pan de bois, autorisant un encorbellement ? 

CK0279 – 92 rue Nationale 

Dans la cave au centre de la parcelle, le mur ouest appartient à la maison-tour mitoyenne (CK0278 – 94 
rue Nationale). Son appareil est réglé, avec 3 assises par mètre. Le mur nord de la cave est médiéval. Il 
s’appuie contre le mur ouest, offrant une chronologie relative. L’appareil du mur nord est réglé, avec 
des moellons équarris aux faces dressées au pic. Dimensions des moellons (h x l) : 23 x 34 ; 23 x 35 ; 
25 x 25 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. 

CK0470 – place de Général de Gaulle 

Le parement intérieur du mur sud de l’ancien évêché, en sous-sol, est médiéval. C’est un grand appareil 
réglé d’environ 3 assises par mètre. Les premières assises sont disposées en ressaut. 

CK0486 – 25 rue Nationale 

Le parement extérieur et celui du mur ouest de la cage d’escalier ont été mesurés. L’appareil est réglé, 

CK0704 – 31 rue Nationale (tour d’Albinhac) 

Le parement extérieur et celui du mur ouest de la cage d’escalier ont été mesurés. L’appareil est réglé, 
avec des moellons équarris à la face dressée à la gradine. Dimensions des moellons (h x l) : 23 x 32 ; 
27 x 54 ; 23 x 31 cm. Nombre d’assises par mètre : 3,75 à 4. 

CK0774 – 15 rue Jules de Sardac 

La maison en cœur d’îlot est datée des années 1310, d’après l’analyse dendrochronologique des 
poutres. Les parements présentent de moyens appareils en moellons équarris, à la face dressée à la 
gradine. Nombre d’assises par mètre : environ 4. 

CK0788 – 41 rue Nationale 

Deux salles voûtées en berceau brisé occupent le rez-de-chaussée du corps de bâtiment central de 
cette parcelle en lanière. Les parements en grand appareil de moellons bien équarris ont environ 
3 assises/mètre. Une des deux salles conserve des peintures murales du début du XIVe siècle, fixant un 
terminus ante quem mais pas une période de construction du bâtiment (ces peintures ont pu être 
réalisées des décennies après la construction). 
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CK0910 – Château 

Aile ouest du bâtiment A, au sud de l’escalier en vis. Deux salles mitoyennes sont voûtées de berceaux 
en plein-cintre orientés est-ouest. À l’ouest, elles sont éclairées par des jours visibles dans la muraille à 
l’extérieur, avec leur linteau délardé d’un arc. 

Le mur séparant les deux salles, d’orientation est-ouest, présente un moyen appareil en moellons 
équarris, à la face dressée à la gradine, à joint fin. Dimensions des moellons (h x l) : 25 x 36 ; 25 x 36 ; 
25 x 33 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. 

Le mur est de la salle sud présente les mêmes caractéristiques. Dimensions des moellons (h x l) : 
25 x 37 ; 23 x 26 ; 25 x 39 cm. Nombre d’assises par mètre : 4. 

Le mur occidental appartient à l’enceinte de la ville. Les jours bien intégrés au parement extérieur 
semblent indiquer la contemporanéité des deux salles avec la muraille. Cependant, le parement 
intérieur de la muraille est d’une facture moins soignée que les murs médiévaux des salles. Si les faces 
des moellons sont dressées à la gradine, les joints contiennent des briques en calage dont certaines ont 
une épaisseur de 7 cm. 

 

6.4.4 Figures 

 

Fig. 1 – Roche affleurant sous le château, à l’ouest de la ville 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2020 
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Fig. 2 – Parement présentant un moyen à grand appareil de type A (CK0116) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2020 
 

 

Fig. 3 – Parement présentant un moyen appareil de type B (CK0704) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2020 
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Fig. 4 – Parement présentant un appareil peu soigné du XVe-XVIe siècle (CK0279) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
 

 

Fig. 5 – Solives couvrant le rez-de-chaussée d’une maison (CK0774) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
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Fig. 6 – Rez-de-chaussée voûté (CK0788) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2020 
 

Fig. 7 – Appareil de type B s’appuyant contre le piédroit 
d’une porte liée à un appareil de type A (CK0116)  
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
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Fig. 8 – Appareil de type A en parement de la muraille 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
 

 

Fig. 9 – Ouverture d’une fosse-silo en rez-de-chaussée (CK0116) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
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Fig. 10 – Négatif de cheminée monumentale au deuxième étage d’une maison (CK0278) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
 

 

Fig. 11 – Ancien évier au premier étage d’une maison (CK0278) 
Cliché de J. FOLTRAN, Hadès, 2021 
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6.5 Les critères d’évaluation et de conservation des immeubles bâtis et 

non bâtis  

L’évaluation de l’intérêt patrimonial des immeubles est établie sur plusieurs critères exposés dans les 
diagnostics et notamment le chapitre 5 – le bâti et les espaces libres : un tissu patrimonial et ses 
caractères.   

Cette évaluation prend en compte :  

• Toutes les époques de construction, de l’architecture médiévale, renaissance à l’architecture du 
XIXe siècle et XXe siècle.   

• L’architecture dans son ensemble, la cohérence de l’écriture entre la composition des façades et 
l’échelle des détails et les évolutions possibles. 

• Les compositions complexes d’époques superposées qui donnent à voir différentes époques de 
construction. 

• La cohérence entre intérieur et extérieur (façade et distribution, décors) 

• L’intérêt du fonctionnement des immeubles (distribution intérieure) 

• Dans les intérieurs, la présence d’ensemble de cohérence (pièce avec tous ses éléments 
d’équipements et décor, cheminée, parquet, plafond…) ou d’éléments isolés (une cheminée dans 
une pièce par exemple).  

• Dans les intérieurs, les éléments d’époques superposées qui peuvent constituer un ensemble.  

• L’intégrité de ces éléments, leur état et leur conservation. 

• Pour les espaces non bâtis, jardins et cours, la valeur en tant qu’espace de vie lié à la maison, 
l’immeuble et la valeur dans le tissu comme espace de respiration.  

 

6.6 Les prescriptions sur les immeubles, annexes du règlement  

L’étude des immeubles et le fichier immeuble servent de base à l’établissement de prescriptions. La 
majorité des prescriptions particulières sont inscrites dans la fiche parcelle. Elles ont pour but de guider 
le projet de restauration et d’évolution de l’immeuble bâti ou non bâti.  

Certaines prescriptions visent à des modifications beaucoup plus conséquentes pour conserver et 
restaurer un immeuble protégé (légende noir et gris foncé sur le plan) ou améliorer, remplacer un 
immeuble non protégé (gris clair sur le plan). Elles sont identifiées sur le plan par un M et renvoient à 
la liste des immeubles ou parties d’immeuble dont la modification peut être imposée à l’occasion 
d’opérations d’aménagement publiques ou privées, établie en annexe du règlement écrit.  

 

6.7 Le lien entre le plan et le fichier immeuble 

Les fiches immeubles sont consultables dans l’application – base de données. Elles sont reliées au 
document graphique construit sous format SIG. Les fiches parcelles et le plan sont « verrouillés » une 
fois le projet du PSMV approuvé. La partie documentaire (GED) reste accessible et peut s’enrichir de 
nouveaux documents.  

Les fiches ne devant pas être rendues publiques, un identifiant d’accès réservé est mis en place : accès 
réservé au service de l’UDAP, au service de l’urbanisme de la Ville de Lectoure, au service instructeur 
de la communauté de communes la Lomagne Gersoise. 
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7 LE DOCUMENT GRAPHIQUE, LE REGLEMENT ECRIT  

7.1 Le document graphique et la légende  

 

7.1.1 Contenance et protections 

Le PSMV de Lectoure couvre une surface de 20 hectares 60 et contient 676 parcelles, 1506 immeubles 
identifiés dont 1012 immeubles bâtis et 494 immeubles non bâtis. 

Il comprend 9 édifices ou parties d’édifices protégés par la législation sur les Monuments Historiques, 
la commune en comprenant 11 au total et dont la grande majorité sont situés dans le périmètre du 
PSMV.  

Le PSMV comprend également les espaces publics et ensembles emblématiques de Lectoure, dont le 
château au bot de l’éperon rocheux, l’ancien hôpital, l’ancienne cathédrale, les boulevards au pied des 
remparts, la rue Nationale (axe structurant d’est en ouest) et les places et autres rues de l’intra-muros.  

Les immeubles bâtis :  

321 immeubles sont identifiés comme immeubles bâtis dont les parties intérieures et extérieures sont 
protégées en totalité (noir) et représentent 32 % des immeubles bâtis.  

414 immeubles sont identifiés comme immeubles bâtis dont les parties extérieures sont protégées 
(façades, toiture…) (gris foncé) et représentent 41 % des immeubles bâtis.  

231 immeubles sont identifiés comme immeubles bâtis pouvant être conservés, améliorés, démolis ou 
remplacés, soumis aux règles générales en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère (gris 
clair) et représentent 23 % des immeubles bâtis.  

43 immeubles sont identifiés comme immeubles ou parties d’immeuble dont la démolition peut être 
imposée à l’occasion d’opérations d’aménagement publiques ou privées (jaune) afin de créer un espace 
libre minéral ou végétal et représentent 4 % des immeubles bâtis. Ils sont listés dans les annexes du 
règlement.  

Les immeubles non bâtis :  

235 immeubles non bâtis sont identifiés comme cour ou autre espace libre à dominante minérale. Ce 
chiffre comprend aussi les venelles et andrones volontairement protégées comme élément 
fondamental de la trame urbaine de la cité. Ils représentent 47 % des immeubles non bâtis.  

194 immeubles non bâtis sont identifiés comme parcs ou jardin de pleine terre et représentent 39 % 
des immeubles non bâtis.   

4 immeubles non bâtis sont identifiés comme espace libre à dominante végétale et représentent moins 
de 0,8 % des immeubles non bâtis.   

14 immeuble non bâti est identifié comme espace vert à créer ou à requalifier et représentent moins 3 
% des immeubles non bâtis.   

26 immeubles non bâtis sont identifiés comme place, cour ou autres espaces libres à dominante 
minérale à créer ou requalifier et représentent 5 % des immeubles non bâtis.   

16 immeubles non bâtis sont identifiés comme immeuble non bâti ou autre espace libre, soumis aux 
règles générales en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère et représentent 3 % des 
immeubles non bâtis.   
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Extrait du document graphique du PSMV 

 

 

7.1.2 La légende du document graphique  

La légende du plan est polychrome. Elle correspond à l’ensemble des constructions, espaces libres et 
éléments en correspondance avec le règlement écrit, et distingués par une couleur et/ou un graphisme 
en fonction des objectifs de sauvegarde et de mise en valeur qui leur sont attachés dans le PSMV : 

1- Limites du plan de sauvegarde et de mise en valeur  

Limite de PSMV à l’intérieur du site patrimonial remarquable 

Limite de zone ou de secteur à orientations d’aménagement et de programmation  

 

2- Les immeubles bâtis ou non bâtis classés ou inscrits au titre des monuments historiques et 
soumis à la législation relative aux monuments historiques 

Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques  

Ces édifices, parties d'édifices (façade et/ou toiture), espaces libres ou éléments, relèvent de la 
compétence du ministre chargé des monuments historiques qui fixe les règles de restauration, de 
transformation et de démolition les concernant conformément à la Loi du 31.12.1913. 

 

3- Les immeubles ou parties d’immeubles bâtis ou non bâtis protégés à conserver, à restaurer et à 
mettre en valeur  

Les immeubles bâtis dont les parties intérieures et extérieures sont protégées en totalité (y 
compris le second œuvre) 

Les immeubles dont les parties intérieures et extérieures sont protégés en totalité sont figurés sur 
le plan polychrome par des aplats noirs.  
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Toutes démolitions, enlèvements, altérations, surélévations ou modifications de ces immeubles ou 
parties d'immeubles sont interdits sinon dans le sens d'une restauration, d'une restitution de 
l'architecture du bâtiment et d'une mise en valeur de l'édifice conformément au Code de l'Urbanisme, 
des dispositions du règlement écrit et des éventuelles dispositions désignant les modifications figurant 
en annexe du règlement. 
Les mesures de protection et de mise en valeur s'étendent : 

• Aux caves, soubassements et puits ; 

• Aux éléments d'architecture, de distribution et de décors intérieurs.  
 

Les immeubles bâtis dont les parties extérieures sont protégées (façades, toiture, etc…y compris 
le second œuvre) 

Les immeubles bâtis dont les parties extérieures sont protégées, sont figurés sur le plan polychrome par 
des aplats gris foncés. Comme la catégorie précédente, les démolitions, enlèvements, surélévations ou 
modifications sont interdits sinon dans le sens d’une restauration, d’une restitution de l’architecture du 
bâtiment et d’une mise en valeur de l’édifice.  

 

Les éléments intérieurs particuliers (indiqués par une numérotation sur la parcelle et renvoi à l’annexe 
réglementaire) 

Les éléments intérieurs particuliers identifiés dans les immeubles bâtis dont les parties extérieures sont 
protégées, sont figurés sur le plan par une vignette avec le nombre d’éléments. Ces éléments sont listés 
dans une annexe du règlement. Ils sont conservés et restaurés suivant les règles sur les éléments 
d’architecture intérieure. 
 

Les murs de soutènement, murs de clôture  

Les murs de soutènement et murs de clôture d’intérêt patrimonial, sont identifiés sur le plan par un 
linéaire gris foncé. Ils sont conservés et restaurés ou reconstruits à l’identique. 
 

Les murs d’enceinte et rempart (indice E)  

Les murs d’enceinte et de rempart sont identifiés sur le plan par un linéaire gris foncé avec un indice E 
afin de les distinguer des murs de soutènement de clôture. Ils sont conservés et restaurés.  

 

Les éléments extérieurs particuliers (portail, puits, fontaine…) 

Les éléments extérieurs particuliers sont indiqués sur le plan par une étoile au contour gris foncé et 
cœur blanc. Ces éléments qu’ils soient situés sur les espaces libres parcs ou jardins ou cours, ou espaces 
publics, sont conservés et restaurés. Ces éléments sont listés dans une annexe du règlement. 
 

Les séquences naturelles (front rocheux, falaise)  

Les séquences naturelles type front de taille apparents figurent sur le plan, par un linéaire vert 
dentelé. Les fronts rocheux sont maintenus et entretenus sans ajouts visibles. 
 

Les parcs ou jardins de pleine terre 

Les parcs ou jardins de pleine terre, les espaces libres à dominante végétale sont repérés sur le plan 
par une trame de ronds verts. Ces espaces sont maintenus ou restitués dans leur état et leur motif : 
parc, jardin…Le jardin de pleine terre, s’il est suffisamment spacieux, permet d’accueillir un arbre de 
haute tige qui pourra s’y développer normalement.  

 

Les espaces libres à dominante végétale   

Les espaces libres à dominante végétale sont repérés au plan par une trame verte. Ils désignent 
principalement des espaces jardinés y compris sur dalle. Ils ont généralement une épaisseur de terre 
moindre que le parc ou jardin de pleine terre. Ces espaces sont maintenus ou restitués dans leur état et 
leur motif.  

N+1 
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Les cours ou autres espaces libres à dominante minérale  

Les cours ou autres espaces libres à dominante minérale dont les andrones (venelles) sont repérés sur 
le plan par une trame mouchetée brune. Ils conservés et maintenus libres de construction.  
 

Les séquences, compositions ou ordonnances végétales d’ensemble  

Les séquences, compositions ou ordonnances végétales d’ensemble sont identifiés sur le plan par 
un linéaire de cercles verts. Ces ordonnances sont maintenues, entretenues, remplacées et étendues afin 
de retrouver le motif des mails plantées caractéristiques des grandes places.  

 

Les arbres remarquables ou autres éléments naturels 

Les arbres remarquables ou autres éléments naturels sont identifiés sur le plan par un cercle vert. 
Les arbres sont maintenus ou remplacés sous certaines conditions définies par le règlement. Ils sont 
identifiés, notamment sur des petites places ou des jardins.   
 

4- Les immeubles non protégés  

Les immeubles bâtis pouvant être conservés, améliorés, démolis ou remplacés, soumis aux règles 
générales en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère  

Les immeubles bâtis pouvant être conservés, améliorés, démolis ou remplacés sont figurés sur le 
plan par des aplats gris clair. Ces immeubles ou partie d’immeubles sont soit conservés, restaurés 
et améliorés, soit démolis pour être remplacés. Dans ce cas le règlement renvoie aux règles sur la 
construction neuve. S’ils ne sont pas reconstruits, ils peuvent être remplacés par un espace libre. Dans ce 
cas, les règles écrites et le document graphique, prévoient de construire un mur de clôture sur l’espace 
public afin d’assurer la continuité urbaine.  

 

Les immeubles non bâtis ou autres espace libres, soumis aux règles générales en matière de 
qualité architecturale, urbaine et paysagère 

Les immeubles non bâtis ou autres espace libres non protégés, sont figurés sur le plan par des aplats 
blancs. Ils peuvent accueillir des constructions sous certaines conditions et pour des extensions, garages 
et dépendance.  

 

5- Les conditions particulières d’intervention, d’aménagement ou de construction  

Les immeubles ou parties d’immeuble dont la modification peut être imposée à l’occasion d’opérations 
d’aménagement publiques ou privées  

Les immeubles ou parties d’immeuble dont la modification peut être imposée à l’occasion 
d’opérations d’aménagement publiques ou privées sont identifiés sur le plan par une lettre M en 
rouge. Les modifications peuvent prescrire une modification, un écrêtement ou une surélévation. Ces 
modifications sont listées dans une annexe du règlement écrit.  

 

Les immeubles ou parties d’immeuble dont la démolition peut être imposée à l’occasion 
d’opérations d’aménagement publiques ou privées  

Les immeubles ou parties d’immeuble dont la démolition peut être imposée à l’occasion d’opérations 
d’aménagement publiques ou privées sont figurés sur le plan par des aplats jaune. Ils sont combinés avec 
des conditions de réaménagement (espace vert ou espace minéral à créer). Ces éléments sont listés dans 
une annexe du règlement. Ils ne peuvent pas être reconstruits.   

 

Les espaces verts à créer ou à requalifier 

Les espaces verts à créer ou à requalifier sont identifiés sur le plan par une hachure verte. Ils sont 
restitués ou créés suivant les règles sur les parcs et jardins. Cette prescription porte aussi sur les 
plantations d’alignement à réaliser ou les espaces verts à créer sur l’espace public.  
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Les cours ou autres espaces libres à dominante minérale à créer ou requalifier  

Les cours ou autres espaces libres à dominante minérale à créer ou requalifier sont identifiés sur 
le plan par une hachure brune. Ils sont restitués ou créés suivant les règles sur les espaces publics, les 
cours ou autres espaces libres à dominante minérale.  

 

Les limites maximales d’implantation de construction 

Les limites maximales d’implantation de construction sont figurées au plan par un tireté rouge. 
Elles définissent l’emprise au sol maximum des constructions. Elles sont listées dans une annexe 
du règlement.   

 

Limite imposée d’implantation de construction  

Les limites imposées d’implantation de construction sont figurées au plan par un trait rouge. Elles 
définissent l’implantation de la construction (immeuble ou clôture) par rapport à l’espace public. 
Elles sont listées dans une annexe du règlement.   

 

Les hauteurs maximales de façade 

Les hauteurs maximales de façade sont figurées au plan par un tireté rouge avec une indication de 
hauteur.  

 

Les emplacements réservés 

Les emplacements réservés sont représentés par un quadrillage rouge.  
 

 

7.1.3 Emplacements réservés 

Le PSMV comprend un emplacement réservé portant une numérotation et attribué à la Ville de 
Lectoure : 

ER 1 – objet : Projet de restructuration de l’îlot Sardac 

Cet emplacement réservé porte sur des bâtiments récents et de faible qualité architecturale, sur un 
immeuble du XVIIe siècle à déposer et des espaces libres non qualifiés et servant au stationnement 
aujourd’hui. Quatre immeubles sont portés au plan avec une prescription d’immeuble dont la 
démolition peut être imposée et trois immeubles dont le bâti XVIIe sont portés en immeuble bâti 
pouvant être conservés, améliorés, démolis ou remplacés.    

Le secteur comprend aussi une petite gloriette, identifiée comme immeuble dont les parties extérieures 
sont protégées ainsi qu’une portion de l’enceinte de la ville indiqué sur le document graphique.   

Requalification de l'espace libre dans le cadre d'un projet global sur l'ilot. ER et secteur d'OAP. 

Cet emplacement réservé vise à restructurer cet îlot et à mettre en valeur ce quartier de la ville.  

Les principaux principes retenus sont :  

• Mettre en valeur la maison Roquelaure en aménageant un parvis arboré en partie sur la rue J. de 
Sardac. Améliorer le traitement du sol en conséquence ; 

• Créer un alignement en front de rue J. de Sardac avec un mur et un alignement d’arbres de haute 
tige ; 

• Déposer le bâti XVIIe de manière à dégager une cour, démolir le bâti sans intérêt patrimonial ; 

• Permettre la construction d’un bâtiment plus adapté au site et au projet ; 

• Végétaliser et restructurer les aires de stationnement, retrouver le motif des vergers des anciens 
jardins ; 
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• Créer un espace de promenade le long du mur d’enceinte ; 

• Aménager un cheminement piéton le long du mur d’enceinte et porter attention au projet en 
cours d’extension de la salle communale.  

 

7.2 Le règlement écrit   

Le règlement s’applique sur tout le périmètre du Site Patrimonial Remarquable géré par le PSMV.   

Il est structuré en deux grands chapitres : 

• Les dispositions générales applicables au territoire couvert par le PSMV.  

• Les dispositions particulières de la zone UAss applicables au territoire couvert par le PSMV qui 
expose les règles en 3 sections.  

 

7.2.1 Dispositions générales  

Cette partie expose le champ d’application territorial, l’organisation générale du règlement, la portée 
juridique du règlement du PSMV, la légende et la classification des immeubles bâtis et non bâtis. Elle 
rappelle le régime des autorisations de travaux, les conditions de mise en place des orientations 
d’aménagement et de programmation et des recommandations d’aménagement sur les espaces 
publics. Elle expose également le rôle de médiation de la commission locale du Site Patrimonial 
remarquable.  

Enfin, elle comprend un ensemble de règles générales applicables de façon large : 

• Dépose et remploi de matériaux et éléments  

• Traces et vestiges anciens découverts en œuvre 

• Obligations de modifications, écrêtements, surélévations  

• Occupation, découpage et mutualisation des immeubles 

• Principe de réversibilité 

• Principes d’amélioration des performances énergétiques et environnementales des immeubles 
protégés, des immeubles non protégés et des immeubles à édifier 

• Aménagement et constructions dans les immeubles non bâtis  

• Conditions particulières relatives à la salubrité et la gestion des déchets, la vie collective des 
immeubles 

• Conditions particulières relatives à la prévention des risques 

• Aménagements et constructions dans les secteurs dotés d’orientations d’aménagement et de 
mise en valeur 

• Aménagement des espaces publics  

Elle fait état de la liste des annexes réglementaires et dresse un lexique des termes employés dans le 
règlement.  

 

7.2.2 Dispositions particulières de la zone UAss (SPR-PSMV)  

Les dispositions particulières s’organisent en trois chapitres :  

1. UAss1- Destination des constructions, usage des sols et nature d’activités  

2. UAss2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

3. UAss3 - Equipements et réseaux 
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7.2.2.1 Destination des constructions, usage des sols et nature d’activités  

7.2.2.1.1 Destinations et sous-destinations des constructions  

Destinations et sous-destinations des constructions 

Objectif :  

Les destinations retenues et précisées dans leur description sont en concordance avec : 

• les axes du projet urbain,  

• la volonté d’équilibrer les fonctions et destinations dans la ville. 

 

Occupations et utilisation du sol admises sous conditions particulières   

Objectif :  

Réglementer les occupations du sol et les aménagements qui ne sont pas interdits mais qui par leur 
nature ou leur échelle sont de nature à avoir un impact contraire sur la qualité de vie urbaine, le tissu 
urbain et le patrimoine archéologique : installations classées, commerce et entrepôt, interventions sur 
le sol et le sous-sol. 

Conditions particulières relatives aux destinations 

Objectifs : 

Indiquer pour chacune des destinations (commerces, locaux d’activité ou de services), les objectifs et 
obligations qui leurs sont afférentes.  

Conserver ou recréer les accès aux étages des immeubles afin de lutter contre la vacance des 
logements.  

Interdire la création de locaux commerciaux dans les combles.  

Limiter la création de logement dans les combles, sous certaines conditions, afin de garantir des 
conditions d’habitabilité.   

Protéger les caves et les soubassements en interdisant la création de logements ou pièces de vie.  

Limiter les constructions dans les immeubles non bâtis.   

Encadrer les constructions dans l’espace public. 

 

7.2.2.1.2 Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols et natures 

d’activités 

Objectif :  

Interdire les occupations et utilisations du sol contraires aux destinations retenues et à la vocation du 
PSMV, en raison de leur impact en termes d’usage et de risque d’altération du patrimoine bâti et des 
espaces libres. 

7.2.2.2 Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

7.2.2.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

Emprise au sol 

Objectif : 

Pérenniser la morphologie urbaine tout en fixant :  
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• les modalités de renouvellement du bâti en termes de bâti et d’espaces libres, 

• une marge d’évolution du tissu dans le sens de l’amélioration des conditions d’habitabilité et 
l’aération souhaitée de certains îlots.  

 

Trois cas sont précisés : 

a. Immeubles protégés à conserver  

b. immeubles et terrains sans indication d’une emprise de construction particulière dont :  

• Reconstruction d’un immeuble non protégé : l’emprise bâtie est inférieure ou égale à l’emprise 
existante, 

• les constructions nouvelles, sauf indications contraires portées au plan, elle n’est pas 
réglementée et renvoi à la règle suivante (indication d’une emprise de construction maximale ), 

• les constructions dans les parcs et jardins, les espaces libres à dominante végétale  : l’emprise 
maximale est limitée à 10% de la surface de l’espace libre, 

• Les constructions dans les immeubles non bâtis ou autres espaces libres, soumis en matière de 
qualité architecturale, urbaine, paysagère : l’emprise est limitée à 10% dans les espaces libres à 
dominante végétale et 20% dans les espaces libres à dominant minérale.  

c. Immeuble et terrain comportant l’indication d’une limite maximale d’implantation de construction 

• La construction est implantée sur l’emprise de construction maximale figurant au document 
graphique et peut être adaptée à + ou – 5% en fonction du programme et des caractéristiques 
particulières du terrain d’implantation. 
 

Implantation des constructions 

a. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Objectif : 

• Pérenniser la morphologie urbaine découlant de la géométrie viaire historique et du mode 
d’occupation des ilots. 

• Dans cet article les règles sont établies de façon à garantir le maintien du tissu urbain et de la 
continuité des espaces publics, essentiellement en cas de (re)construction. 

• Le sens de la règle est le maintien et la valorisation de la structure et des paysages urbains tels 
qu’ils sont définis par les continuités bâties de Lectoure. 

• Dans ce sens sont envisagés les ajustements liés à des contextes particuliers, la possibilité 
d’établir des continuités par des clôtures, les cas de découverte archéologique, la mise en œuvre 
des orientations d’aménagement dans les secteurs concernés. 

b. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Objectif : 

• Pérenniser la morphologie urbaine découlant du mode d’occupation des ilots, la logique 
d’implantation très particulière sur les îlots de la rue Nationale et l’équilibre entre masse 
bâtie/non bâtie.  

• Dans cet article la règle a pour but de ne pas laisser implanter de constructions (pour celles qui 
sont autorisées) en milieu de parcs et jardins, cours ou autres espaces libres.   

c. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sauf indications contraires portées au document graphique, elle n’est pas réglementée.  
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Hauteur des constructions  

Objectif : 

• Maintenir le velum acquis défini par les immeubles à conserver, et harmoniser celle des 
immeubles nouveaux (par remplacement ou par construction nouvelle), en tenant compte du 
contexte et du paysage urbain. 

Plusieurs cas sont précisés : 

a. Les immeubles bâtis protégés : la hauteur est maintenue. 

b. Les immeubles bâtis non protégés :  

• La hauteur est maintenue ou ponctuellement un immeuble peut être surélevé ou abaisser à plus 
ou moins 1 mètre à l’égout du toit par rapport et ne pas dépasser la hauteur des immeubles 
mitoyens. Si l’immeuble est démoli et pas reconstruit, c’est la règle sur la hauteur du mur de 
clôture à créer, qui s’applique. 

• Les immeubles non protégés avec prescription de hauteur : la hauteur est définie sur le plan et 
en annexe du règlement.  

c. Les constructions nouvelles en remplacement des immeubles non protégés :  

• La hauteur est celle de l’immeuble remplacé sauf indication portée au plan ;  

• Ou une hauteur différente est autorisée, dans le cas d’un projet architectural d’ensemble et afin 
d’assurer l’insertion de l’immeuble dans le contexte urbain.  

d. Les constructions nouvelles sur terrain libre :  

• La hauteur est la hauteur moyenne des immeubles mitoyens ou des immeubles riverains ; ou la 
hauteur est indiquée sur le document graphique du PSMV et l’annexe du règlement.  

e. Les constructions dans les parcs et jardins, espaces libres :  

• La hauteur est inférieure à celle du bâti. Les constructions à usage autres que l’habitation sont 
limités à 2,50 m à l’égout du toit.   

f. Les constructions dans les cours ou autre espace libre à dominante minérale 

• La hauteur des constructions autorisées ou extensions est inférieure à celle du bâti existant afin 
de hiérarchiser les bâtis et ne pas porter atteinte aux bâtis protégés.  

g. Les murs de clôture  

• La hauteur des murs de clôture est limitée à 2 mètres afin de conserver la cohérence avec les 
murs de clôture existants et d’intérêt patrimonial.   

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

L’architecture des constructions 

Objectif : 

Définir de façon détaillée les modalités d’intervention sur le bâti et les espaces libres dans le PSMV 
affectant leur aspect. Les règles sont établies dans le sens de : 

• la sauvegarde et de la mise en valeur attentive du patrimoine, en valorisant selon les cas soit la 
restitution, soit l’équilibrage de l’architecture.  

• En incluant les prescriptions liées à l’environnement et l’amélioration des performances 
énergétiques. 

• Dix cas sont développés : 
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▪ Les immeubles bâtis protégés, les immeubles dont les parties intérieures et 
extérieures sont protégées en totalité et les immeubles dont les parties extérieures 
sont protégées. 

▪ Les immeubles bâtis non protégées pouvant être améliorés ou remplacés.  
▪ Les constructions neuves ou en remplacement d’immeuble bâti non protégé 

pouvant être démoli ou remplacé. 
▪ Les constructions dans les immeubles non bâtis protégés et non protégés. 
▪ Les constructions et installations dans l’espace public. 
▪ Les murs et les clôtures. 
▪ Les murs d’enceinte.  
▪ Les séquences naturelles - fronts rocheux 
▪ Les immeubles ou partie d’immeubles dont la démolition peut être imposée.  

 

Les règles sur les immeubles bâtis protégés sont nombreuses, à la mesure de la qualité, l’étendue et de 
la diversité des ouvrages qui les composent.  

Les règles architecturales ont essentiellement pour but la conservation de tout ce qui compose la 
construction et l’architecture, les façades et les toitures, leur entretien et leur restauration dans les 
règles de l’art qui prévalent en matière de patrimoine bâti. 

Le respect des dispositions existantes est un objectif majeur de cette catégorie de premier plan dans le 
PSMV, ce qui exclue notamment l’altération des façades (matériaux ou menuiseries inadaptées par 
exemple) et des toitures. 

Les règles incluent de façon transversale les dispositions liées à l’amélioration des performances 
énergétiques. 

Les règles sont ordonnées selon les contenus et chapitres suivants :  

Règles générales sur les matériaux et couleurs  
Façades  
Composition architecturale des façades 
Maçonneries 
Pans de bois et maçonneries des panneaux de remplissage 
Parements et encadrements en pierre de taille 
Parements de maçonnerie et enduits 
Modénature, petits équipements de façade et décors 
Bardage extérieur en bois de façade 
Menuiseries de portes et leurs impostes 
Menuiseries de fenêtres et vitrages 
Menuiseries de volets et contrevents 
Ferronnerie 
Devantures, enseignes et pré-enseignes 
Marquises et auvents 
Réseaux, équipements techniques, appareillages divers, coffrets 
 
Toitures  
Formes de toit 
Charpentes 
Débords de toiture 
Matériaux de couvertures 
Lucarnes, châssis de toit et verrières 
Ouvrages en toiture 
Recueil des eaux pluviales  
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Sur les immeubles dont les parties extérieures sont protégées et sur les immeubles non protégés, des 
règles supplémentaires sont rédigées afin de permettre la création de verrière et de mirande, afin de 
répondre aux enjeux de l’amélioration de l’habitabilité dans le tissu dense.  
 
Eléments d’architecture intérieure  
Organisation fonctionnelle des locaux, passage des réseaux 
Structure des planchers 
Murs de refends 
Charpentes 
Caves et soubassements 
Escaliers 
Cheminées 
Plafonds 
Menuiseries intérieures, boiseries et lambris et décors muraux 
Eléments d’architecture à valeur archéologique et architecturale  

 

Ces dernières règles sur les éléments d’architecture intérieure, s’appliquent aux immeubles dont les 
parties intérieures et extérieures sont protégées.  

Pour les immeubles dont les parties extérieures sont protégées, sur lesquels sont identifiés des 
éléments intérieurs particuliers (escalier, cheminée, indiqués par une numérotation sur la parcelle et 
renvoi à l’annexe réglementaire), ces règles s’appliquent aussi afin de conserver et restaurer l’élément 
identifié.  

 

Les règles sur les immeubles bâtis non protégées pouvant être améliorés ou remplacés, sont du même 
ordre, en portant sur l’aspect extérieur des immeubles : l’objectif en est la valeur de l’ensemble urbain 
au-delà de la distinction immeuble protégé ou non. 

Les règles sur les constructions neuves sur terrain constructible ou en remplacement d’immeuble bâti 
non protégé pouvant être démoli ou remplacé, portent sur les modalités d’intégration dans le tissu 
ancien. L’exposé des « éléments régulateurs » à prendre en compte ouvre à la possibilité d’une écriture 
architecturale nouvelle qui peut s’inspirer des compositions architecturales caractéristiques de 
Lectoure.   

Une attention particulière est portée sur l’architecture des constructions dans les immeubles non bâtis 
protégés et non protégés, en distinguant les extensions mesurées des constructions existantes, les 
garages et les annexes.  

Une distinction est faite en faveur des constructions et installations dans l’espace public.  

Trois cas sont réglementés : les installations provisoires, les ouvrages techniques et petites 
constructions et édicules, les édifices d’usage public.  Pour ce dernier cas, leur architecture peut faire 
appel à la singularité : 

• Implantation, volumétrie.   

• Conception architecturale.  

• Matériaux. 

 

Les règles sur les murs et les clôtures sont détaillées en fonction de leur nature : clôture sur l’espace 
public, clôture entre parcelles.  

Les règles sur les murs d’enceinte visent à protéger cet ouvrage et à le restaurer suivant les techniques 
adaptées aux maçonneries employées qui sont un marqueur des différentes périodes de construction.  
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Les règles sur les séquences naturelles visent à préserver et entretenir les fronts rocheux sans ajouts 
visibles.  

Les immeubles ou parties d’immeuble dont la démolition peut être imposée figurent dans l’annexe du 
règlement. Ils ne peuvent être reconstruit. Une indication est portée au plan afin de déterminer quel 
type d’espace libre peut y être aménagé : espace à caractère minéral ou espace à caractère végétal.  

 

Les immeubles non bâtis et les plantations 

Objectif : 

Promouvoir le maintien et la création d’espaces non bâtis et les plantations, sur les espaces privés et 
les espaces publics, leurs qualités environnementales conformément à la morphologie de la cité de 
Lectoure, ainsi que leur dégagement selon le plan du PSMV. 

Plusieurs cas sont distingués : 

• les cours ou autres espaces libres à dominante minérale 

• les parcs ou jardins de pleine terre,  

• les espaces libres à dominante végétale, à conserver, à restaurer, à créer ou à requalifier.  

Les règles vont dans le sens de maintenir ces espaces libres de constructions, de maintenir des sols 
perméables, de mettre en valeur les continuités végétales, de conserver les éléments extérieurs 
particuliers identifiés, à valeur patrimoniale (puits, sols, arbres remarquables…), et de préserver et 
renouveler les plantations existantes dont les arbres remarquables ou ordonnances végétales repérés 
sur le plan du PSMV.  

Les règles sur les espaces publics sont développées sous plusieurs axes et portent sur les enjeux du 
projet urbain du PSMV et se déclinent en : 

• L’aménagement et les sols urbains (conception, réseaux, traitement des sols, ordonnances 
végétales, éléments extérieurs particuliers).  

• Les étals, chevalets et terrasses, l’enjeu étant la qualité et la cohérence à rechercher par 
ensemble afin de valoriser l’image de Lectoure.  

Stationnement  

Cet article est sans objet étant donné les faibles capacités d’accueillir du stationnement dans la trame 
de la ville intra-muros.  

 

7.2.2.3 Equipements et réseaux 

Les dessertes, accès et voies nouvelles doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la sécurité et de desserte contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte des 
ordures ménagères. 

 

Desserte par les réseaux  

Objectif :  

Garantir l’habitabilité, le bon usage et le bon fonctionnement des réseaux. 

Cet article rappelle que toutes constructions à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée aux 
différents réseaux. 

Il précise que : 

Les branchements nouveaux obéissent à des règles de dissimulation. 

Dans les annexes du règlement figurent les plans des réseaux. 
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8 LES SECTEURS D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  

 

Deux OAP ont été définies sur des secteurs nécessitant une réflexion sur l’aménagement, la mise en 
valeur d’édifices d’exception et l’évolution possible des immeubles bâtis et non bâtis.  

Les deux secteurs sont :  

• Du cours d’Armagnac, grand espace public situé à l’ouest de la ville au débouché de la rue 
Nationale et faisant le lien avec le site du château.   

• De l’îlot Sardac (îlot n°02), situé au nord-ouest de la ville, entre la rue Jules de Sardac et l’enceinte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.1 Les grands principes des OAP 

 

Les grands objectifs et principes 

• Restructurer un espace public majeur, sur l’axe principal de la cité et en lien avec les édifices 
emblématiques de la ville, implantés sur l’éperon : le château d’Armagnac et l’ancien hôpital.  

• Cicatriser/atténuer l’ouverture créée au XIXe dans le mur d’enceinte, pour le passage de la rue 
nationale.  

• Structurer un ilot situé sur la partie nord de la cité, peu construit, issu de l’implantation d’anciens 
jardins, dont les usages et l’aménagement sont à requalifier :  

▪ Valoriser l’enceinte de ville, la continuité des jardins en balcon et les vues vers le 
paysage 

▪ Mettre en valeur la Maison Roquelaure, bâtiment remarquable du XVIIe siècle, 
appartenant à la commune 

▪ Favoriser le développement durable : conserver la continuité des espaces libres 
plantés et aménager des espaces perméables.  

OAP 1 
Cours d’Armagnac 

OAP 2 
Ilot Sardac 

Plan général d’aménagement et d’embellissement, localisation des OAP 
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Grands principes applicables à l’OAP 1 Cours d’Armagnac : 

• Retrouver le motif de l’esplanade plantée, dont l’iconographie ancienne témoigne 

• Mettre en valeur la façade, la clôture et le jardin de l’ancien hôpital en travaillant sur la 
perspective depuis la Route Nationale 

• Requalifier le cours d’Armagnac et favoriser les circulations douces permettant de rejoindre le 
site de l’ancien hôpital et du château depuis la rue Nationale 

• Aménager un sol de façade à façade afin de retrouver l’unité de l’espace  

• Aménager un espace de promenade planté par des alignements d’arbres 

• Améliorer le traitement des sols de manière à éviter les effets d’îlots de chaleur urbains pendant 
la période estivale (plantations, sols perméables) 

• Tenir compte du chemin de Saint-Jacques de Compostelle dans le projet d’aménagement 
(balisage par exemple, panneaux d’information…).  
 

Grands principes applicables à l’OAP 2 Ilot Sardac : 

• Mettre en valeur la maison Roquelaure en aménageant un parvis arboré en partie sur la rue J. de 
Sardac. Améliorer le traitement du sol en conséquence 

• Créer un alignement en front de rue J. de Sardac avec un mur et un alignement d’arbres de haute 
tige 

• Déposer le bâti XVIIe très remanié au cœur d’îlot (GC sur le plan) de manière à dégager une cour 
et démolir les bâtis sans intérêt patrimonial (Jaune sur le plan). 

• Permettre la construction d’un bâtiment plus adapté au site et au projet, avec un programme 
porté par la collectivité.  

• Restructurer et végétaliser les aires de stationnement, en travaillant par exemple, sur le motif 
des vergers des anciens jardins. Aménager des sols perméables.  

• Créer un espace de promenade le long du mur d’enceinte qui intègre les gloriettes.  
 

8.2 L’articulation avec le plan réglementaire  

L’articulation avec le plan réglementaire du PSMV  
Certaines indications dessinées sur les schémas des OAP sont retranscrites dans le plan réglementaire du PSMV : 

• Les vues perspectives 

• La nature des espaces libres (espace minéral -cour, espace végétal -jardin…) 

• Les ordonnances végétales d’ensemble 

• Les emprises bâties et les alignements  

• L’indication des gabarits sur les reconstructions 

• La nature des espaces libres (espace minéral -cour, espace végétal -jardin…) 

• Les murs de clôture 
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9 LA COMPATIBILITE DU PROJET DE PSMV AVEC LES AUTRES 

DOCUMENTS D’URBANISME 

9.1 La compatibilité du projet de PSMV avec le PADD du PLU  

La Commune s’est dotée d’un PLU en 2004 qui a fait l'objet d'une révision en janvier 2013 et de 2 
modifications.  

Le nouveau PLU a été arrêté et approuvé en 2020 et modifié par une modification simplifiée en 2021.   

Le conseil communautaire de la communauté de communes Lomagne Gersoise, par délibération du 16 
février 2022, a prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal portant sur l’ensemble 
du territoire de la Lomagne Gersoise. L’élaboration des diagnostics en en cours.  

Le PADD du Plu de Lectoure, s’organise en 3 grands axes afin de planifier son développement territorial. 
Le projet du PSMV est compatible avec l’ensemble de ces dispositions, axes et orientations dont les 
principales sont présentées ci-après : 

N°1 : Un développement urbain maîtrisé et diversifié pour une gestion économe de l’espace  

Axe 1 : avoir une politique volontariste d’accueil de nouveaux ménages, dans une logique de limiter la 
consommation d’espace 

• Investir le centre Ancien pour la fonction résidentielle : réhabilitation prioritaire du centre ancien, 
résorption de la vacance, limiter l’étalement urbain (environ 10 logements vacants à réhabiliter 
par an).  

➢ Le projet du PSMV favorise la reconquête et la réhabilitation du bâti vacant en proposant des 
règles sur les destinations, les accès au logement aux étages, à conserver ou à restituer  

Axe 2 : Poursuivre la dynamique de mixité sociale 

• Diversifier l’offre en habitat pour faciliter le parcours résidentiel et répondre à la demande dans 
la perspective de positionner la Commune comme une ville attractive.  

• Promouvoir la mixité sociale dans les nouvelles opérations d’habitat.  

➢ Le projet du PSMV protège les grands logements et donne les dispositions pour en créer afin 
de conserver une large offre en type et taille de logement.   

Axe 4 : Améliorer les infrastructures liées aux déplacements et limiter l’usage de la voiture dans le 
centre-ville 

• Conforter les liaisons existantes entre les différents lieux de vie (zones résidentielles, centre-
ville…).  

• Limiter l’emprise de la voiture sur l’espace public dans le centre-ville, en ayant une démarche 
volontariste de recherche de solutions alternatives.  

• Conforter les lieux de stationnements à l’entrée du centre-ville.  

• Conforter l’existence et la sécurité des circulations piétonnes dans le centre-ville et entre les 
parkings et le centre-ville.  

➢ Le PSMV à travers son projet urbain (Axe 5 : Mettre en valeur les grands espaces publics 
structurants), son règlement, les OAP et les recommandations sur les espaces publics, traite 
de l’aménagement des espaces publics et du stationnement.  

Axe 5 : limiter les nuisances et les pollutions. 

• Réduction des émissions de gaz à effet de serre et des consommations énergétiques, notamment 
des transports, de l’agriculture et des bâtiments.  

• Développement des énergies renouvelables, notamment de l’énergie solaire et de la biomasse.  
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• Economiser les ressources naturelles en intégrant des dispositions favorables aux constructions 
économes en énergies et pouvant favoriser les énergies renouvelables.  

➢ Le PSMV met en place des règles sur l’amélioration thermique et phonique du bâti existant en 
cohérence avec les structures et matériaux et la qualité du bâti.  

➢ Des réflexions en groupe de travail ont porté sur les énergies renouvelables basées sur les 
qualités du site et les possibilités d’intégration.  

➢ Le PSMV protège la structure urbaine dense de la ville ancienne. Il favorise la reconquête du 
bâti vacant, sur les quelques dents creuses donne la possibilité de reconstruire et participe 
ainsi à la modération de la consommation de l’espace et la lutte contre étalement urbain.  

N°2 : Valoriser et protéger le patrimoine bâti et paysager de la Commune  

Axe 1 : Revitaliser le centre ancien et conforter sa place de facteur d’attractivité touristique.  

• Penser la reconquête du Centre Ancien dans une logique de co-construction avec la mise en place 
du Périmètre de Sauvegarde et de Mise en Valeur.  

• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux bâtis inscrits et classés. 

➢ De fait, le PSMV assure la mise en valeur de l’architecture, la forme urbaine particulière de la 
cité et les espaces publics.  

Axe 3 : Mettre en valeur les entrées de ville pour améliorer l’image de la commune.  

• Veiller au traitement qualitatif des entrées de ville les plus passantes (RN21 notamment) pour 
donner une bonne première impression aux visiteurs et assurer un cadre de vie de qualité aux 
habitants.  

➢ Le PSMV propose des recommandations sur les espaces publics et notamment les espaces en 
lien avec les entrées de ville : rue Nationale et bastion, cours d’Armagnac, tour de ville et 
remparts.  

Axe 4 : Préserver la qualité du paysage existant pour conserver la qualité du cadre de vie.  

• Maintenir la lisibilité des paysages et l’identité rurale, majoritairement agricole.  

• Porter une attention particulière aux enjeux de co-visibilité, notamment avec l’éperon rocheux 
et le sentier de randonnée GR 65, Via Podensis, chemin du Puy vers Saint-Jacques-de-
Compostelle, classé par l’UNESCO.  

➢ Ce sujet est largement abordé dans le chapitre 3 des diagnostics du PSMV qui pose les enjeux 
de gestion des paysages, du glacis et des vues à travers les documents du SPR PSMV/ZPPAUP.  
Certaines recommandations sur le tour de ville notamment par les questions de paysage et du 
tour de ville : gestion des interfaces PSMV/AVAP (cf. étude paysage)  

➢ Le PSMV à travers les règles sur le maintien des gabarits, les matériaux de couverture, les 
plantations, protège et améliore le cadre paysager, la silhouette de la ville et préserve les co 
visibilité.  

Axe 5 : préservation des milieux naturels et de la biodiversité.  

• Maintien, préservation voire restauration des continuités écologiques de la trame verte et bleue 
(alignements d’arbres, haies…).  

• Préservation de la couronne verte autour du bourg.  

➢ Le PSMV protège, à travers son document graphique et des règles spécifiques, les parcs et 
jardins et les continuités d’espaces libres plantés. Il préserve également les arbres 
remarquables, les alignements plantés existants et favorise la replantation de certains espaces.  

N°3 : Encourager une économie diversifiée garante de l’attractivité du territoire  

Axe 1 : pérenniser la place des commerces et services et en attirer de nouveaux.  
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• Poursuivre la dynamique engagée concernant l’attractivité économique du centre-ville, 
notamment en ayant un règlement différencié entre rez-de-chaussée destinés aux actifs et 
étages aux logements dans le centre-ville.  

• Maintenir la mixité des fonctions dans le tissu urbain.  

➢ Le projet urbain du PSMV consacre un axe particulier au fonctionnement de la ville afin de 
préserver le cadre de vie pour tous : Axe 4 : Equilibrer les fonctions de la ville : vie locale et 
tourisme (habitat, commerces, activités, déplacements…)  

➢ Il met en place des règles sur les destinations et sous-destinations, des règles sur la 
mutualisation possible des immeubles, sous certaines conditions afin d’agrandir les locaux des 
rdc, des règles sur les devantures, enseignes, terrasses…. 

 

Axe 2 : conforter la place de l’économie touristique 

• Continuer à proposer une offre attractive en hébergement et activité de loisirs pour les touristes 
ainsi qu’un cadre de vie de qualité.  

• Préserver les caractéristiques naturelles, touristiques et environnementales de qualité afin de 
confirmer le positionnement de la Commune.  

• Maintenir les chemins de randonnées existants et conforter la place du chemin de Saint Jacques 
de Compostelle classé à l’UNESCO.  

• La Collectivité accompagnera les micro-projets de tourisme, en apportant des solutions adaptées 
et exceptionnelles.  

➢ Le PSMV met en place des règles sur la restauration du bâti, les jardins les règles et 
recommandations sur les espaces publics qui vont dans le sens d’améliorer le cadre urbain 
pour les habitants et les touristes. 

 Extrait du projet de PLU de Lectoure 
Carte du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
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9.2 L’articulation avec les autres dispositifs et documents d’urbanisme

  

9.2.1 La compatibilité du PSMV avec le Document d’Orientations et d’Objectifs du Schéma de 
Cohérence Territoriale du territoire de Gascogne   

Le projet urbain du PSMV de Lectoure est au cœur de projets de territoires plus vastes, du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Territoire de Gascogne avec lequel il doit être compatible.  

Le schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme supra-communal qui fixe les 
grandes orientations d’aménagement du territoire au travers du PADD et du DOO.  

L’élaboration d’un Schéma de Cohérence a été engagée en 2017, à l’échelle du « Territoire de 
Gascogne », qui regroupe 13 établissements publics de coopération intercommunale et 397 
communes. Il intègre la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise dont fait partie Lectoure.  
Le document est arrêté et en cours de procédure. 

Celui-ci s’articule suivant les grands axes du PADD et les orientations ci-après, avec lesquels le projet 
du PSMV est compatible :  

Le modèle d'organisation territoriale 

Axe 1- Territoire « ressources »  

• Préserver les paysages supports de l'identité rurale du territoire  

• Valoriser l'agriculture présente sur le territoire  

• Économiser et optimiser le foncier  

• Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau  

• Préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire  

• Lutter contre le changement climatique, maîtriser les risques et les nuisances  

Axe 2 - Territoire acteur de son développement  

• Développer les coopérations territoriales avec les polarités extérieures pour tirer parti de leur 
proximité et de leur dynamisme  

• Promouvoir et susciter un développement économique créateur de richesses et d'emplois… 

• Développer et améliorer l'accessibilité externe du territoire  

• Développer une offre commerciale articulée à l'armature du territoire  

Axe 3- Territoire des proximités  

• Développer une politique ambitieuse en matière d'habitat pour répondre aux besoins en 
logements 

• Maintenir, créer et développer les équipements et services pour répondre aux besoins des 
habitants actuels et en attirer de nouveaux  

• Développer et améliorer les mobilités internes au territoire 

 

Le PSMV de Lectoure, est compatible avec le SCOT, à travers notamment :  

• La déclinaison des axes du projet urbain, en particulier l’Axe 1 : Sauvegarder et mettre en valeur 
le cadre urbain, architectural et paysager exceptionnel de Lectoure, l’Axe 3 : Promouvoir un 
centre-ville durable : une évolution de la trame, des espaces et du bâti pour répondre aux enjeux 
du développement durable et l’Axe 4 : Equilibrer les fonctions de la ville : vie locale et tourisme 
(habitat, commerces, activités, déplacements…),  

• La prise en compte des problématiques de réhabilitation des ensembles bâtis et les propositions 
d’évolution du bâti en cohérence avec la qualité patrimoniale de la trame urbaine, du bâti et du 
non bâti (cours, jardins), 

• Les règles écrites et les dispositions du document graphique,  

• Les OAP et leurs orientations pour re structurer un espace public majeur et un ilot, 
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• Les recommandations sur les espaces publics et le lien avec les entrées de ville et le paysage 
environnant.  
 

9.2.2 Le Règlement Local de Publicité  

Toute publicité étant interdite au sein du Site Patrimonial Remarquable, une réglementation spécifique 
a dû être mise en place. Elle concerne les enseignes, les pré-enseignes et les panneaux publicitaires.  

Le Règlement Local de Publicité définit plusieurs zones régies par des dispositions particulières. 

Le PSMV est situé dans la zone Z.P.R.1 « centre ancien et faubourg ».  

Le règles du PSMV sur les enseignes se sont attachées à être en cohérence avec ce document.  
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10 LE RELAIS DES AUTRES OUTILS OPERATIONNELS POUR LA MISE EN 

ŒUVRE DU PROJET URBAIN DU PSMV 

10.1 L’OPAH -Revitalisation rurale (RR) 

 

10.1.1 Une politique du logement à l’échelle intercommunale : l’OPAH-RR 

Pour faire suite au constat dressé en 2014 à l’échelle du département du Gers, la Communauté de 
Communes de la Lomagne Gersoise a mis en place une Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat de revitalisation rurale (OPAH-RR) sur son territoire.  

Celle-ci s’est développée en trois temps :  

• Etude pré-opérationnelle d’OPAH-RR. 

• Première tranche de l’OPAH –RR pour les années 2017 à 2019.  

• Prorogation de la démarche de 2019 à 2021.  

Une nouvelle OPAH-RR vient d’être engagée sur 2022- 2023 -2024.  

 

10.1.2 Les objectifs qualitatifs de l’OPAH 2019/2021 d’autres objectifs   

Les axes d’intervention suivants ont été priorisés : 

• Lutte contre l’habitat indigne et les logements très dégradés chez les propriétaires occupants et 
bailleurs, 

• Lutte contre la précarité énergétique en incitant à la réalisation des travaux d’économie 
d’énergie privilégiant notamment les matériaux respectueux du bâti ancien dans les logements 
des propriétaires occupants, à revenus modestes ou très modestes, et les logements des 
propriétaires bailleurs. 

• Soutien aux travaux d’adaptation des logements pour favoriser l’autonomie et le maintien à 
domicile des occupants âgés ou handicapés. 

• Redynamisation des centres-bourgs en favorisant la réhabilitation de logements vacants, 

• Valorisation du patrimoine bâti en accompagnant des travaux de mise en valeur (façades, 
menuiseries bois). 
 

Commune de Lectoure : périmètre retenu 

pour l’opération façades et menuiseries  
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10.1.3 Les objectifs quantitatifs sur le territoire OPAH-RR 2017-2021 

A l’échelle de la Communauté de Communes, les objectifs sont les suivants 
:  

• Rénovation de 136 logements avec les aides de l’ANAH.  

• Production de 32 logements conventionnés pour favoriser la mixité 
sociale ;  

• Remise sur le marché, de 20 logements vacants en centre bourg des 
communes de Fleurance, Lectoure, Miradoux.  

• Mise en valeur du patrimoine, par la rénovation de 40 façades sur 
ces trois communes, et en proposant des primes pour la pose de 
menuiseries bois.  

L’OPAH comporte également un volet de lutte contre l’habitat indigne et 
très dégradé.  

 

Une démarche d’animation active est assurée par l’architecte de la CCLG.  

 

 

10.1.4 Autres volets d’action – le volet urbain à Lectoure  

Pour accompagner l’OPAH-RR et la réhabilitation de logements, les communes de la Communauté de 
Communes de la Lomagne Gersoise vont également intervenir sur l’amélioration ou la création 
d’aménagements urbains. Les objectifs de ces actions, si elles ne découlent pas directement de l’OPAH-
RR, sont de participer à la revitalisation et l’attractivité des villages et centres bourgs et à l’amélioration 
du cadre de vie des habitants actuels et futurs. 

Pour la commune de Lectoure : 

• Travaux de mise en accessibilité des ERP, 

• Renforcement des remparts 

• Réfection du boulevard du midi (action réalisée).  

 

10.1.5 Bilan de l’OPAH-RR  

Près de 250 dossiers en 5 ans, soit 95 % des objectifs atteints.  

A terme de l’OPAH-RR, le niveau d’atteinte des objectifs est très satisfaisant : près de 95%. Rapporté au 
nombre de propriétaires occupants de la communauté, ce sont 4 % des logements qui ont fait l’objet 
d’un accompagnement à l’amélioration dans le cadre des 5 ans d’OPAH.  

Près de deux tiers des travaux concernent l’amélioration énergétique, et un tiers de travaux 
d’adaptation. Les dossiers concernant des améliorations de logements très dégradés ou indécents / 
indignes, bien plus complexes, concernent 3% des dossiers. 

 

10.1.6 Les nouveaux objectifs de l’OPAH-RR 2022-2025  

Le périmètre de l’’OAPH-RR 2022-2025 porte sur l’ensemble de la communauté de communes de al 
Lomagne Gersoise, soit 43 communes.  

La convention de l’OPAH-RR 2022-2025 fixe un certain nombre d’actions et d’objectifs sur différents 
volets : volet urbain, volet foncier, volet immobilier, volet lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, 
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volet rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique, volet social, volet travaux pour 
l’autonomie de la personne dans l’habitat et volet économique et développement territorial.   

Les volets urbains et patrimonial et environnemental, en particulier, rejoignent des enjeux et objectifs 
du projet du PSMV, des secteurs de projet définis dans les OAP et le cahier de recommandations des 
espaces publics. On peut particulièrement noter qu’il est prévu, en corrélation avec le programme 
Petites Villes de Demain, d’engager une étude type plan de référence sur Lectoure afin « de préciser le 
intentions concernant les points suivants :  

• Mise à jour de l'étude 2009 avec intégration des projets en cours et des OAP du PSMV 
Identification des « nœuds urbains » et des éléments à questionner 

• Mise à jour du plan de circulation intégrant l'étude d'une alternative au stationnement rue 
Nationale en cas de requalification de la rue, Etude des perpendiculaires... 

• Etude de l'évolution de la Rue Nationale, des enjeux de mobilité et d'attractivité qui y sont liés, 
des usages urbains en jeu, des cheminements entre poches de stationnement et artère centrale 

• Etude de l'incidence des projets en cours sur l'équilibre urbain (Réinvestissement du Château des 
Comtes d'Armagnac, Ilot Sardac, réhabilitation de la piscine de cœur de ville...) 

• Lien Centre-Périphérie, sites à questionner, hiérarchisation et priorisation des projets, 
cheminements ...   

 

En matière de projets :  

• Réinvestissement de l'ancien Hôpital - Château des Comtes Armagnac (travaux de rénovation et 
de reconquête) comme élément structurant de la ville et de la dynamique de le Rue Nationale 
Traitement du sol de la place du Bastion, site classé 

• Projet d'aménagement du versant Sud (à reformuler) incluant une intervention artistique 

• Liaisons douces (entre rue nationale et espaces périphériques du centre ancien, entre centre et 
faubourgs notamment Quartier Bagatelle - réseaux, voirie et espaces verts, entre boulevards 
périphériques récemment requalifiés et centre...) 

• Réfection de l'éclairage public en centre bourg et devant les bâtiments publics Aménagement de 
la place Jules de Sardac 

• Réaménagement de l'aire de Camping-car. » 
 

Sur le volet patrimonial et environnemental, l’OPAH prévoit la mise en place d’un dispositif d’aide au 

ravalement de façade et aide pour favoriser la pose de menuiserie bois.  

L’ensemble de ces dispositifs sont totalement cohérents avec les objectifs et le projet du PSMV et en 

constituent l’aspect opérationnel. 

 

10.2 Le programme Petites villes de demain  

Petites villes de demain est un programme d’action lancé en octobre 2020 afin de redynamiser 1600 
petites villes françaises. Ce programme s’inscrit dans le prolongement d’Action cœur de ville lancé en 
décembre 2017 et concernant 222 villes moyennes en France. Petites villes de demain est un 
programme sur six ans, de 2020 à 2026, et doté d’un budget de trois milliards d’euros. 

Le programme Petites villes de demain vise à apporter un soutien technique et financier aux communes 
et intercommunalités dans leurs projets de redynamisation des centres-bourgs, d’amélioration de 
l’habitat… 

Lectoure, en tant que bourg centre et chef-lieu de canton rural, a signé une convention d’adhésion à 
ce programme qui amène une coordination et une collaboration étroite des collectivités bénéficiaires 
entre elles. 
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Ce dispositif permet de mener des projets structurants de territoire en matière de rénovation urbaine, 
d’énergie des bâtiments, de développement d’actions en matière d’écologie, de maintien des services 
publics, de modernisation des infrastructures à vocation publique. 

La convention d’objectif établie entre les villes de Lectoure et Fleurance et la communauté de 
communes Lomagne Gersoise, est en cours de signature.  

 

La convention fixe les orientations stratégiques suivantes : 

Orientation 1 : MOBILITE(S) ET DEPLACEMENTS 

• 1.1 Favoriser une requalification douce et fonctionnelle des espaces publics qui articulent la 
commune et ses projets 

• 1.2 Accompagner une mobilité décarbonée, source d’attractivité pour le territoire : 
Réhabilitation de la voie ferrée et éco-train 

Orientation 2 : ART DE VIVRE, SPECIFICITES LOCALES 

• Valoriser le patrimoine sous toutes ses facettes dans une dynamique contemporaine 

Orientation 3 : HABITAT LOGEMENT 

• Diversifier un parc de logement qualitatif afin de favoriser la mixité sociale 

Orientation 4 : DYNAMIQUE LOCALE – COMMERCES ET SERVICES 

• Composer / Compléter une offre attractive qui incite à « consommer la ville » 

 

Le plan d’actions qui décline ces orientations est annexé à la convention d’objectif.  

Sur l’orientation 2 : ART DE VIVRE, SPECIFICITES LOCALES/ Valoriser le patrimoine sous toutes ses 
facettes dans une dynamique contemporaine, il est notamment prévu une étude stratégique sur des 
secteurs majeurs inclus dans le PSMV :  

Etude stratégique 

FA 2.1 - Recensement patrimonial des bâtiments communautaires et diagnostic / stratégie de 
réinvestissement – incluant un questionnement des sites suivants : 

• Site dit « Château des Comtes d’Armagnac » 

• Compris déplacement et réorganisation du musée archéologique 

• Réinvestissement de l’ancienne Ecole Bladé : Ecole de musique et autres associations + Question 
de la mise en accessibilité des locaux 

 

Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie pour la mise en place du 
programme d’actions dont les partenaires financiers (l’ANCT, la Banque des territoires, le Cerema, 
l’Ademe…), les services déconcentrés de l’Etat, collectivités territoriales, agences techniques 
départementales, CAUE, CPIE, Agences d’urbanisme…  
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10.3 La charte qualité du bâti  

Dans le cadre des rencontres artisanes – rencontres qui 
permettent aux artisans d’échanger avec la municipalité 
sur leurs réalités de terrain – une charte qualité du bâti en 
Site Patrimonial Remarquable a été mise en place pour 
permettre aux professionnels du bâtiment et aux 
architectes de mieux comprendre les particularités de la 
construction dans le cadre d’un Site protégé Site 
Patrimoine Remarquable. 
 

Cette charte permet aussi aux artisans du bâtiment et 
architectes de centraliser leurs démarches, d’éviter les 
contentieux mais aussi de promouvoir l’architecture et 
l’artisanat local et de garantir la conformité des travaux. 
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11 LES INCIDENCES DU PSMV SUR L’ENVIRONNEMENT  

11.1 Les apports de l’étude du PSMV 

Les différents documents d’urbanisme existants amènent un certain nombre de constats qui ne 
figuraient pas forcément dans les dispositions de la ZPPAUP existante et notamment : 

• la nécessité d’explorer la question de la réhabilitation et la façon dont elle peut s’inscrire dans 
une démarche de conservation et de mise en valeur du patrimoine ; 

• la possibilité de recourir aux énergies renouvelables ; 

• la nécessité d’intégrer les problématiques de pollution et de risques naturels. 
 

Dans un objectif de compatibilité de l’ensemble de ces documents, les prescriptions proposées dans le 
cadre du PSMV devront notamment : 

• intégrer la contrainte de gestion des eaux pluviales, notamment dans la préservation des espaces 
non minéralisés et la sélection des revêtements de sols ; 

• permettre de réduire les consommations en matière d’énergie et de ressources naturelles : que 
ce soit au niveau des espaces publics (gestion économe de l’éclairage, de l’arrosage, …) et des 
espaces privatifs (limiter les surfaces déperditives, pleines ou vitrées, gérer les eaux pluviales) ; 

• envisager l’utilisation des énergies renouvelables (solaire, biomasse). 
 

 

11.2 Le PPRi et le PSMV 

Risque d’inondation 

La commune de Lectoure est soumise à un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI), approuvé 
le 5 juillet 2017. Les zones retenues correspondent au lit mineur du Gers et de l’Auroue et de leurs 
affluents. Le centre-ville de Lectoure situé au sommet d’une colline, n’est pas concerné. 

 

11.3 L’évaluation environnementale du projet de PSMV  

Le présent règlement écrit et le document graphique du PSMV, intègrent de nombreux thèmes 
environnementaux. Il aura une incidence positive sur plusieurs plans.  

 

11.3.1 La consommation d’espaces et la biodiversité  

 

La consommation d’espaces  

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur protègent de très nombreux espaces libres (non 
constructibles) et maintien l’équilibre du tissu urbain.  

Les formes urbaines héritées de l’histoire sont protégées par le PSMV à travers les règles de protection 
des immeubles (gabarit, hauteur), les règles sur les constructions nouvelles, les règles d’emprise des 
constructions possibles. Elles conjuguent une bonne densité bâtie à des qualités d’habitabilité (intimité, 
ensoleillement, aération...).   

 

Espaces verts et biodiversité  

Il est repéré sur le document graphique du PSMV plusieurs catégories d’espaces libres et de plantations 
et plus précisément, de nombreuses parcelles de « parc ou jardin de peine terre », des parcelles d’ 
« espaces verts à créer ou à requalifier », « des séquences, composition ou ordonnance végétale 
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d’ensemble » notamment autour de l’église Saint-Gervais  et de la place Boué-de-Lapeyrère. Ces 
espaces et plantations d’ensemble renforcent les continuités végétales et amorcent une trame verte. 

Les règles vont dans le sens de maintenir ces espaces libres de constructions, de maintenir des sols 
perméables, de mettre en valeur les continuités végétales, de conserver les éléments extérieurs 
particuliers identifiés, à valeur patrimoniale, et de préserver et renouveler les plantations existantes 
dont les arbres remarquables ou ordonnances végétales repérés sur le plan du PSMV.  

En parallèle, une attention particulière est portée à la conservation de ces espaces libres à travers les 
règles :  

• sur les constructions dans les parcs et jardins, les espaces libres à dominante végétale, l’emprise 
maximale étant limitée à 10 % de la surface de l’espace libre,  

• la reconstruction d’un immeuble non protégé, l’emprise bâtie étant inférieure ou égale à 
l’emprise existante, 

• les constructions nouvelles possibles dans l’emprise maximum portée au plan.  
 

Ces dispositions permettent tout à la fois de limiter l’imperméabilisation et de préserver la diversité des 
milieux. 

Elles favorisent également le maintien de la biodiversité.  

En parallèle, de nombreuses parcelles sont repérées au document graphique « cour ou autre espace 
libre à dominante minérale ». Une attention particulière est portée à la conservation de surfaces 
perméables sur ces espaces, la limitation des extensions possibles, la conservation des arbres existants. 
Ces espaces offrent en effet, en relais des espaces publics plantés, des possibilités de créer ou améliorer 
des cœurs d’îlot de fraîcheur et de préserver la diversité des milieux. 

La conservation encouragée du front rocheux à l’extrémité ouest de la ville concourt à la préservation 
des espèces rupicoles. 

 

Conclusion  

La protection des espaces libres et de la végétation, qui participent à la trame verte dans le périmètre 
du PSMV, limite la consommation de l’espace et favorise la biodiversité dans le centre ancien de 
Lectoure. 

 

11.3.2 Le paysage et le patrimoine bâti pour un cadre de vie amélioré 

Le paysage urbain 

L’un des enjeux forts du PSMV est bien la mise en valeur des paysages. C’est dans ce sens que sont 
rédigés le Projet Urbain et les recommandations sur la mise en valeur des espaces publics.  

Il s’agit de retrouver une conception plus globale à l’échelle de la ville ancienne et de valoriser les 
bâtiments et espaces publics emblématiques, d’améliorer le paysage urbain en limitant l’impact des 
réseaux et équipement techniques, et de préconiser la construction d’édifices nouveaux et la 
rénovation du bâti existant dans le respect d’un gabarit homogène. 

La protection de l’équilibre entre espaces bâtis et espaces libres, la protection des jardins et des 
plantations et leur continuité, la protection des murs de clôture, vont dans le sens d’améliorer les 
paysages du PSMV et ses qualités.   

 

Le patrimoine bâti  

Le patrimoine bâti protégé constitue un bien précieux sur le plan environnemental par sa pérennité, 
ses matériaux sains et ses qualités intrinsèques.  
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Le PSMV a mis en place une protection hiérarchisée de ce bâti qui prend en compte toutes les périodes 
de construction, les types architecturaux et protège en définitive une grande partie des constructions 
qui constituent la richesse de Lectoure en termes de culture et d’art de bâtir.  

La sauvegarde de ces édifices, de leur architecture, de leur dispositif allié à la trame urbaine continue, 
est respectueuse de l’environnement grâce à leur qualité en termes de performances énergétiques (qui 
peuvent cependant être améliorées), leur pérennité, leur capacité à évoluer de façon intelligente et en 
cohérence avec leur intérêt patrimonial intérieur et extérieur.  

 

Conclusion  

La fonction initiale du PSMV est de sauvegarder et de mettre en valeur le paysage et le patrimoine bâti 
d’intérêt patrimonial. 

La constitution du fichier d’immeubles et l’élargissement des connaissances sur les édifices, l’étude des 
espaces publics et le projet urbain sont les supports de cet objectif. 

 

11.3.3 La qualité de l’air et la consommation d’énergie 

Dans le domaine de l’habitat 

Le maintien des espaces libres sur lesquels les façades arrières, prennent le jour et le soleil (selon 
l’orientation), le maintien des plans traversants qui permettent l’aération des logements et une gestion 
de la ventilation l’été, l’utilisation de matériaux sains et une bonne ventilation, contribuent à 
l’amélioration de la qualité de l’air et du confort thermique dans les logements. 

Afin d’agir sur la consommation d’énergie, une étude plus fine a été menée sur l’amélioration du 
patrimoine bâti et le confort intérieur, à l’aide de simulations du comportement thermique et lumineux 
réalisées sur des bâtiments représentatifs. Dans les propositions majeures on peut retenir :  

• Une réflexion sur l’isolation des surfaces les plus déperditives du bâti en priorité, la sélection de 
matériaux perspirants, compatibles avec les matériaux en place et cohérents avec les éléments 
patrimoniaux à préserver ; 

• Une limitation de l’imperméabilisation de la pierre et une attention portée à la ventilation des 
immeubles pour maintenir l’hygrométrie naturelle du bâti ; 

• Une attention particulière pour améliorer les qualités de la construction en pierre ; 

• Une amélioration des conforts (en termes de qualité de l’air, de thermique, d’acoustique) par le 
maintien ou l’amélioration de dispositions constructives existantes (conservation de volets 
pleins, doublement des fenêtres existantes) ; 

• Une réduction des dépenses énergétiques, passant à minima par l’exploration de systèmes 
passifs. 

 

Le règlement prévoit également que les travaux d’amélioration des performances énergétiques et 
environnementales soient réalisés de manière « pertinente et pérenne » en privilégiant les postes sur 
lesquels intervenir en priorité. 

Il est prévu dans la mesure du possible l’isolation au niveau des combles, dont la ventilation doit être 
maintenue. 

Il est également envisagé la « dépose - repose des lambris et cimaises murales » pour permettre la mise 
en œuvre d’un isolant mince luttant contre l’effet de paroi froide. 

D’une manière générale, les travaux menés doivent être réversibles, l’imperméabilisation des caves et 
soubassements est par exemple proscrite ce qui permet de maintenir la porosité de la pierre et de ne 
pas perturber l’hygrométrie du bâti.  
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La question de la mise en œuvre de ventilation mécanique est abordée, là encore assortie de 
prescriptions, comme l’utilisation dans la mesure du possible d’anciennes cheminées pour éviter la 
création de sorties disgracieuses en toiture. 

La mise en place d’une climatisation est également envisageable lorsqu’elle peut se fondre dans le 
traitement de la façade existante (« Les prises d’air et exutoires sont installés derrière des ouvertures 
existantes, équipées en façade de grilles ou d’un volet à persiennes »). 

 

Utilisation des énergies renouvelables 

L’installation de panneaux solaires est interdite. Il est proposé de recourir à des technologies adaptées 
et innovantes telles que des capteurs sous couverture. 

 

Conclusion  

La recherche des économies d’énergie liée à une prise de conscience environnementale du fait de la 
diminution des ressources fossiles et du coût plus élevé de l’énergie conduit à améliorer la performance 
énergétique et le confort thermique de l’habitat pour assurer une meilleure qualité de vie aux habitants 
dans le périmètre du PSMV.  

Le comportement "écologique" des habitants pour occuper leur édifice, le restaurer est également un 
point essentiel à ne pas négliger afin d’assurer la pérennité du patrimoine bâti. 

 

 

11.3.4 La ressource en eau 

Matérialité des sols, gestion des eaux pluviales 

Au niveau des espaces publics, le présent règlement prévoit l’enfouissement des réseaux notamment 
électriques. 

Il est précisé que « les niveaux de sols suivent le terrain naturel et respectent les seuils anciens. ». Des 
matériaux sont proposés, et notamment la « pierre (pavé, dallage), de provenance locale », les 
« matériaux type stabilisé, gravier… », ou « tout autre matériau compatible avec la nature du lieu, les 
contraintes techniques et les conditions d’accessibilité ». 

Cette prescription rejoint la question de l’accessibilité et de la praticabilité des espaces publics, il est 
également précisé que les matériaux employés doivent permettre que les espaces soient 
« différenciables pour les usagers, qu’il s’agisse d’un espace destiné aux véhicules et/ou aux piétons ». 

Il est également spécifié qu’au « titre du développement durable, les revêtements de sol et pavages 
sont aménagés sur lit de sable ou tout type de mise en œuvre y compris la fondation, afin d’assurer la 
perméance et la perméabilité des sols à la vapeur d’eau ».  Ces dispositions doivent « permettre le 
développement possible d’une végétation en strate basse (mousse, lichens, flore muricole…) 
participant à la végétalisation des rues et des places ». 

Il est bien précisé, qu’en l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aux traitements de ces eaux sont à la charge 
exclusive du propriétaire. 

 

Gestion des eaux usées 

Les eaux usées de l’agglomération de Lectoure sont traitées par la station d’épuration communale de 
Pont-de-Pile, proche du Gers. Cette station est de type boues activées et a une capacité de 6 000 
éq/hab. 
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Protection de captages et des eaux superficielles et consommation humaine 

Aucun captage n’est présent dans le périmètre du PSMV. 

 

Conclusion  

Les dispositions adoptées vont dans le sens d’une bonne gestion des eaux pluviales et des eaux usées. 

 

 

11.3.5 Les risques naturels et technologiques et les nuisances sonores  

Risque d’inondation et autres risques liés à l’eau 

Dans la commune de Lectoure le risque d’inondation, couvert par un PPRI, concerne le lit mineur du 
Gers et de l’Auroue et de leurs affluents. Le centre-ville de Lectoure situé au sommet d’une colline, 
n’est pas concerné. De même la ville haute n’est pas exposée aux remontées de nappes. 

 

Risques liés au sol 

La quasi-totalité de la commune est exposée à un aléa fort vis-à-vis du retrait/gonflement des argiles. 

Un mouvement de terrain a été observé dans le périmètre du PSMV en 1996, lié à de fortes 
précipitations. La commune est classée en catégorie 2 (niveau intermédiaire) quant à l’exposition aux 
remontées de radon. Elle est dans une zone de sismicité très faible. 

 

Les risques technologiques 

Le risque technologique n’est pas caractérisé dans le périmètre du PSMV. Il n’y a pas d’installation 
classée pour la protection de l’environnement (ICPE) dans le périmètre du PSMV ou aux abords. Le 
PSMV englobe deux anciens sites "industriels", un garage et un laboratoire médical. Ils ont cessé leur 
activité. Aucun site et sol pollué n’est recensé. 

 

Le transport de matières dangereuses  

Le PSMV n’est pas concerné par ce risque. 

 

Limitation des pollutions sonores et visuelles 

Dans la ville de Lectoure, la seule infrastructure de transport terrestre faisant l’objet d’un classement 
sonore est la RN 21, dans la partie au sud du bourg, hors du périmètre du PSMV. 

Des dispositions sont prises pour encadrer l’implantation des enseignes et des dispositifs lumineux.  

Le PSMV a pour ambition de revaloriser l’habitat y compris prendre en compte l’isolation des 
menuiseries avec des solutions compatibles avec la qualité architecturale, le maintien des contrevents 
(isolation, lutte contre les pollutions lumineuses), encadrer la mise en lumière des devantures afin de 
limiter la pollution visuelle et favoriser les économies d’énergie (par utilisation de Led). 

 

Conclusion  

Le secteur du PSMV est peu concerné par les risques naturels et technologiques, à l’exception du 
retrait/gonflement des argiles. 
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Les dispositions sur les espaces publics proposées dans le PSMV améliorent la qualité visuelle de 
l’environnement urbain.  

 

11.3.6 La gestion des déchets  

Les ordures ménagères  

Le PSMV ne réglemente pas la gestion des déchets dans le logement. Cette question est gérée au cas 
par cas.  

Dans les immeubles collectifs, la question de la création de locaux ventilés permettant notamment le 
stockage des déchets, est prévue pour peu qu’ils respectent les « éléments d’architecture intérieure à 
conserver ». 

Dans le centre historique de Lectoure, la collecte sélective des déchets se fait en porte-à-porte. Des 
bornes d’apport volontaire sont mises à disposition pour la collecte du verre. A partir de 2025, le porte 
à porte sera supprimé et remplacé par un apport volontaire.  

 

Conclusion 

Le PSMV est exigeant en matière de mobilier urbain et d’intégration afin d’assurer la qualité de l’espace 
public. Il met aussi en place des règles pour l’intégration de locaux ventilés dédiés aux déchets 
domestiques dans les immeubles.  

 

 

 

 

Le règlement embrasse donc de manière générale les questions environnementales et envisage des 
mesures concrètes en faveur de l’environnement et du développement durable. 

 

 

 


